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Avant-propos

Scénarios pour des choix nécessaires, 
axes d’une politique assumée
Menée depuis  deux ans, l’étude pour un financement durable de la protection sociale 
est livrée à l’Institut Montparnasse à un moment crucial. La chaire Transitions 
Démographiques – Transitions Economiques met à notre disposition, et à la disposition 
du débat public, un modèle macroéconomique sur lequel elle appuie les  horizons de 
moyen et long terme d’une remise à l’équilibre des comptes selon les projections 
économiques institutionnelles. L’exercice réalisé en de nombreux lieux est ici complété 
et qualifié par l’illustration des répercussions sur des catégories générationnelles et 
des segments d’emploi. Les éléments d’une politique assumée sont réunis : 
quantification du besoin de financement, impact sur la croissance et la compétitivité, 
populations et type d’emplois favorisés ou désavantagés. 

L’étude simule aussi la fiscalisation du financement de la branche famille, par 
basculement de 30 milliards de cotisations acquittées par les entreprises. Les effets 
d’un transfert sur la CSG ou sur la TVA sont analysés et documentés. Un travail 
original par son approche globale qui tombe à point nommé. 

Le Président de la République vient, en ce mois de janvier 2014, de fixer un « nouvel 
objectif » : « que d’ici à 2017, pour les entreprises …ce soit la fin des cotisations 
familiales ». Tout en précisant « la réalisation (du pacte de responsabilité) ne doit pas 
se traduire par un transfert de charges des entreprises vers les ménages ». La politique 
annoncée vise à favoriser « l’offre ». Les scénarios présentés ici sont inspirés d’une 
réflexion sur l’universalisation des prestations, familiales notamment, en décalage 
avec un financement assis sur la masse salariale des entreprises. Une réflexion 
soumise par le Premier Ministre au Haut Conseil pour le Financement de la Protection 
sociale en ces termes : « permettre une meilleure adéquation pour les années à venir 
entre les recettes et les logiques des différents risques ». 

Quoiqu’il en soit, les décideurs trouveront dans cette étude matière à objectiver des 
débats souvent un peu rapides sur la réduction du coût  du travail, sur le lien entre 
niveau de prélèvements et compétitivité, entre protection sociale et croissance. 
L’étude ne prétend ni au certain ni au probable, l’espace de la décision publique existe 
toujours entre les courbes statistiques. La croissance est le vecteur de l’équilibre des 
comptes sociaux, la Sécurité sociale a été dès sa création inscrite dans la dynamique 
de la production et de l’emploi. Le financement traduit la vision de l’équilibre politique 
entre économique et social, entre différents secteurs et moteurs de l’activité, comme 
il traduit la vision de l’équilibre solidaire entre catégories sociales et générationnelles. 
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De ce point de vue des changements sont à apporter. Pour intégrer les enjeux nouveaux 
et globaux de la mondialisation économique, de la financiarisation de l’économie, de 
la mutation écologique. Pour intégrer également les nouveaux équilibres 
démographiques et générationnels. L’étude apporte ici quelques indications sur 
l’arbitrage entre générations actuelles et générations futures, entre emplois et salariés 
les plus ou les moins qualifiés. 

Nous ne pensions pas que la publication de l’étude se ferait en telle intense conjoncture. 
Si l’heure est à l’impulsion politique et au dialogue entre partenaires sociaux, 
l’Institut Montparnasse persiste à inscrire l’enjeu d’une Sécurité sociale durable 
dans le débat citoyen et la délibération nationale, pour un rapide retour au financement 
équilibré et pour une solidarité nationale renforcée. 

Jean-Michel Laxalt
Président de l’Institut Montparnasse. 

Etude
Xavier Chojnicki, Jérome Glachant et Lionel Ragot
Institut Montparnasse
Chaire Transitions Démographiques, Transitions économiques
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INTRODUCTION
1. Introduction

1 Introduction

Ce second rapport pour l’institut Montparnasse complète le rapport
« Comment financer de manière durable la protection sociale ? Une première
approche par la CSG » remis en juillet 2012, qui présentait les résultats sur
l’évolution des besoins de financement de la protection sociale à l’horizon
2050 par le modèle macroéoconomique MELETE (ModÉLisation pour une
protEcTion sociale durablE). Depuis, le modèle a été développé en économie
ouverte, ce qui permet de quantifier les effets de compétitivité prix issus d’un
basculement des assiettes de financement de la protection sociale et d’évaluer
les mécanismes de dévaluation fiscale souvent évoqués en faveur de la TVA
sociale. Le cadre d’économie fermée de la version précédente du modèle n’au-
torisait pas une évaluation pertinente d’un basculement vers la TVA. Avec
cette nouvelle version, ce rapport évalue les effets, tant en termes d’efficacité
économique, que de compétitivité ou d’équité, de différentes réformes dans
le financement de la protection sociale, qui peuvent s’appuyer aussi bien sur
la CSG que sur la TVA.

1.1 La fiscalisation progressive du financement de la protec-
tion sociale

Les ressources de la protection sociale sont multiples. Elles proviennent
de cotisations sociales, d’impôts et taxes affectés, de contributions publiques
et d’autres ressources. Elles se sont diversifiées depuis le début des années
1990 avec la mise en place, puis la montée en charge progressive, de la CSG
(cf. Figure 1). En 2011, la fiscalisation de la protection sociale s’effectue à
hauteur de 34.7% du total des ressources.

Cette évolution rapproche la structure de financement de la protection
sociale française de la moyenne des pays de l’UE (Cf. Figure 2), au sein
de laquelle on observe un mouvement de convergence. Cette dernière est
inachevée puisque la France se caractérise par le poids encore important des
cotisations, surtout à la charge de l’employeur, au sein du financement.

La fiscalisation progressive éloigne notre système de sa logique bismar-
ckienne (contributive) pour nous rapprocher davantage d’une logique beve-
ridgienne avec des prestations conçues comme plus universelles. La question
du financement de la protection sociale ne peut pas être abordée indépen-
damment de la nature contributive ou universelle des prestations sociales
fournies. Une logique contributive implique un lien entre les niveaux indi-
viduelles de prestations et de prélèvements. Si ce lien est bien identifié par
l’individu ou le ménage, alors la distorsion fiscale 1 créée par le prélèvement

1. On parle de distorsion fiscale lorsqu’un impôt ou une taxe modifie les prix relatifs
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Figure 1 – Diversification des ressources de la protection sociale

La protection sociale en France et en Europe en 2011 ● 119

C1.1  Structure des ressources en 2011
en milliards d’euros

*Inclut notamment les recours contre tiers, les revenus de la propriété, les ventes de biens et services et les indemnités d’assurances.
Sources • DREES-CPS, base 2005. Ressources hors transferts.
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en % des ressources du régime

en % du PIB

Sources • DREES-CPS, base 2005, ressources y compris transferts. NB : les transferts internes ne sont pas consolidés.

C1.3  Structure des ressources des différents régimes en 2011
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est limitée. Dans cette logique, il est raisonnable de concevoir la pension de
retraite comme un salaire différé, et d’assoir son financement sur les salaires,
tout en veillant à la transparence et à l’équité du système. A l’inverse, pour
la couverture maladie ou la branche "famille", la question du financement
est indépendante de la nature de la prestation. Il s’agit alors d’appliquer
les principes de "fiscalité optimale" en prélevant sur une assiette élargie, de
manière à réduire les effets distorsifs du prélèvement.

Le Tableau 1, extrait du rapport 2013 du Haut Conseil au Financement
de la Protection Sociale, rend compte de la structure du financement de la
protection sociale en termes de catégories d’assiette. Même si le tableau ne
permet pas de ventiler les contributions publiques et les cotisations fictives
financées sur le buget général, on y constate le poids écrasant dans l’assiette
des revenus du travail (77,3%) comparés aux revenus du capital (2.0%) ou à la
consommation (4.8%). Du point de vue de notre approche macroéconomique,
l’enjeu est bien d’élargir l’assiette en prélevant les revenus du capital (par la
CSG) et la dépense de consommation (par la TVA).

des biens et services, ou les rémunérations relatives des différents types d’activités ou d’in-
vestissements, ce qui a pour conséquence de modifier (distordre) les incitations auxquelles
sont soumis les agents économiques qui les acquittent ou qui en subissent indirectement
l’incidence.

5
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Figure 2 – Ressources de la protection sociale des pays de l’Union euro-
péenne en 2010, par type de financement

La protection sociale en France et en Europe en 2011 ● 121
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TABLEAU 1 – Les prélèvements affectés au financement de la protection
sociale en 2010, par catégorie d’assiette

en Mds e En %
Prélèvements sur les revenus d’activité 489,7 77,3%
dont cotisations fictives (État) 50,0 7,9%
Prélèvements sur les revenus de remplacement 15,8 2,5%
Prélèvements sur les revenus du capital des ménages 12,4 2,0%
Prélèvements sur la consommation des ménages 30,3 4,8%
Prélèvements liés à la production 6,3 1,0%
Total des prélèvements affectés 554,5 87,6%
Contributions publiques 65,2 10,3%
Autres recettes 13,4 2,1%
Total des ressources 633,1 100,0%

Source : HCFi-PS (2013)
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Alléger le coût du travail en basculant une partie des cotisations sociales
employeurs vers des instruments fiscaux était, et reste, l’un des principaux
arguments en faveur de la TVA sociale. Cette préconisation s’inscrit dans une
politique plus large visant à renforcer et améliorer la compétitivité de l’éco-
nomie française. Ce basculement vers la TVA peut-être interprété comme une
dévaluation fiscale. En effet, trois effets principaux sont attendus d’un trans-
fert de cotisations sociales vers la TVA : i) stimuler l’emploi par la baisse du
coût du travail consécutive au transfert de cotisations sociales ; ii) redresser
le solde commercial, grâce à l’amélioration de la compétitivité prix de nos
exportations (baisse du coût du travail et hypothèse que nos partenaires, en
réaction, ne mettent pas en place une politique similaire), et un renchérisse-
ment relatif des biens importés par rapport aux biens domestiques (la hausse
de la TVA affecte tous les biens, tandis que la baisse des cotisations sociales
ne réduit que les prix domestiques) ; iii) améliorer l’efficacité de l’économie
française en s’appuyant sur une assiette plus large, donc moins distortive.

1.2 La perte de compétitivité de la France

La compétitivité prix de la France s’est améliorée dans les années 90
en raison d’une meilleure maitrise de ses coûts salariaux par rapport à la
plupart des pays européens et des pays anglo-saxons. Ce qui s’est traduit
par des gains de parts de marché dans le commerce mondial. Mais depuis
le début des années 2000, la balance commerciale de la France, comme celle
de nombreux autres pays européens, s’est régulièrement dégradée. Elle a
atteint un niveau historique de -3,7% du PIB en 2011. Cette dégradation est
le résultat de trois phénomènes :

1. la hausse de la facture énergétique. Le prix du pétrole en euro a connu
une hausse de 100% entre 2002 et 2006, malgré l’appréciation de l’euro
par rapport au dollar sur la même période. On estime que cette hausse
de la facture énergétique est responsable de 50% du creusement du
déficit commercial sur cette période ;

2. la hausse des importations consécutive à une demande intérieure dyna-
mique, accentuée par une plus forte pénétration des importations dans
la demande intérieure (une croissance de 4,2% en moyenne des impor-
tations entre 2001 et 2007, contre 2,2% pour la demande intérieure sur
la même période) ;

3. une perte conséquente de parts de marché. Entre 2001 et 2007, la
France a perdu 17% de ses parts de marché. L’appréciation de l’euro est
souvent avancée pour expliquer cette perte de compétitivité française.

Cette dégradation de la balance commerciale n’est pas propre à la France.
Elle a également touché ses principaux partenaires européens, à l’exception
notable de l’Allemagne. Sur la même période la balance commerciale de l’Al-

7
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lemagne est devenue de plus en plus excédentaire, alors qu’elle était confron-
tée au même contexte mondial et à la même appréciation de l’euro. Même
si ces tendances se sont légèrement inversées depuis la crise de 2008, cette
évolution marque un décrochage de la France en terme de compétitivité par
rapport à son principal partenaire qu’est l’Allemagne. Cependant, ce n’est
pas tant la France qui serait dans une situation singulière défavorable, mais
bien plutôt l’Allemagne qui fait figure d’exception en Europe.

Une manière de mesurer le déséquilibre de la balance commerciale consiste
à calculer le taux de couverture qui est le ratio des exportations en valeur sur
les importations en valeur. Ce taux correspond à un excédent de la balance
commerciale lorsqu’il est plus grand que 1 et un déficit dans le cas inverse (cf
Figure 3). L’amélioration constatée pour les pays du sud de l’Europe, et en
particulier l’Espagne, à partir de 2008 est en grande partie le résultat de leur
situation conjoncturelle dégradée, qui se traduit par une baisse importante
de leurs importations. La demande intérieure de l’Espagne a diminué d’envi-
ron 14% entre 2008 et 2012. La dépréciation de l’euro depuis 2008 contribue
également à cette inflexion récente.

Figure 3 – Taux de couverture des importations par les exportations, en
valeur

Le déséquilibre des balances commerciales peut également être mesuré par un
« taux de couverture » qui rapporte les exportations en valeur aux importations en
valeur1 (cf. graphique 1b). Supérieur à 1, il traduit un excédent commercial et
inférieur à 1 un déficit. Les évolutions du taux de couverture sont similaires à
celles des balances commerciales.

Ces ruptures s’observent
également sur le solde

commercial hors énergie

Pour tous ces pays, les importations énergétiques, dont la valeur est fortement
liée au prix du pétrole, contribuent fortement aux fluctuations des balances
commerciales. L’analyse des données douanières2 permet de constater que dans
tous les pays la facture énergétique s’est alourdie (sauf pour l’Espagne où elle est,
in fine, stable) depuis 2008, mais à un rythme plus faible qu’avant-crise.

Pour l’ensemble des pays, la rupture depuis la crise s’observe également avec le
solde commercial hors énergie (cf. graphiques 2a et 2b). Deux différences
peuvent toutefois être signalées. Tout d’abord, seul le Royaume-Uni a un solde
commercial hors énergie déficitaire. Ensuite, en Italie, la période d’avant-crise se
caractérise par une stabilité du solde commercial hors énergie.

Une amélioration dans les
pays du Sud due notamment

à la dégradation
de la conjoncture

dans ces pays ainsi qu’à
la dépréciation de l’euro

L’amélioration relative du solde commercial des pays d’Europe du Sud provient
en partie de leur situation conjoncturelle dégradée (cf. graphique 3a), qui réduit
leurs importations (cf. graphique 3b). Ainsi, en Espagne, alors que la demande
intérieure a progressé de 36,7 % entre 2000 et mi-2008, elle est fin 2012
inférieure de 13,9 % à son niveau de mi-2008.

En outre, les variations du taux de change de l’euro ont pu contribuer aux
ruptures dans l’évolution des balances commerciales des pays de la zone euro.
Ainsi, alors que l’euro s’était fortement apprécié entre 2000 et 2008, notamment
face au dollar, il se déprécie depuis. De fait, les taux de change effectifs réels des
pays de la zone euro sont orientés à la baisse depuis 2008, ce qui a pu favoriser
les exportations de ces pays et freiner leurs importations. De même, au
Royaume-Uni, le taux de change effectif réel est en 2012 à un niveau beaucoup
plus bas qu’en 2008, la baisse s’étant produite principalement au cours de
l’année 2008 (cf. graphique 4).

22 Note de conjoncture

Comment s’explique le rééquilibrage des balances commerciales
en Europe ?

(1) Dans la suite du dossier, ce ratio sera utilisé principalement pour mener l’analyse car il
permet de mener des décompositions comptables simples.
(2) Dans l’ensemble du dossier, les données utilisées proviennent des comptes nationaux
annuels ou trimestriels. Toutefois, seules les données douanières permettent de distinguer
l’énergie et de déterminer un solde hors énergie.

1b - Taux de couverture des importations par les exportations, en valeur

Sources : Eurostat, calculs Insee

Source : Eurostat, calculs INSEE

Il n’en reste pas moins vrai que la balance commerciale de la France reste
fortement déficitaire depuis le milieu des années 2000, à des niveaux jamais
atteints sur une relativement longue période (cf Figure 4).

Du côté des exportations, cette perte de compétitivité de la France par
rapport à l’Allemagne se retrouve dans l’évolution des parts de marché 2.
Les parts de marché de l’Allemagne se sont sensiblement renforcées depuis
le début des années 2000, alors que celles des autres pays européens, dont

2. La part de marché d’un pays est définie comme le rapport en volume, entre les
exportations du pays et la demande mondiale adressée à ce pays, laquelle tient compte de
son exposition commerciale.
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la France, se sont dégradées fortement jusqu’en 2008 pour ensuite connaitre
une relative stabilité (cf Figure 5).

Figure 4 – Evolution annuelle de la balance commerciale de la France depuis
1971 (FAB/FAB en milliards d’euros)

 

:: Quelques chiffres :: 

 
1974 : déficit de -2,571 milliards d'euros (contre-
coup du premier choc pétrolier) 

 

1982 : déficit de -14,250 milliards d'euros 

 

1997 : excédent de +23,121 milliards d'euros 

 

2008 : déficit de -56,217 milliards d'euros 
 
2011 : déficit de -73,717 milliards d’euros 
 

2012 : déficit de -67,034 milliards d’euros 

 
 

Le meilleur indicateur : le taux de couverture 
Compte tenu de l'ensemble des précautions énoncées, le taux de couverture (rapport entre les exportations et les 
importations, 100 étant l'équilibre) est le meilleur indicateur pour comparer les soldes des échanges commerciaux entre 
deux périodes (graphique 3). 

  
:: Quelques dates :: 
 
1974: Contrecoup du premier 
choc pétrolier de 1973. 
 
1982: Contrecoup du second 
choc pétrolier de 1979. 
 
2004: Forte hausse du coût des 
matières premières. 
 
Mi-2007: Début de la forte 
hausse des prix du pétrole. 
 
Septembre 2008: Eclatement de 
la crise financière mondiale. 
 
  

 Données de cadrage 
 

Historique de la balance commerciale de la France 
(résultats de juillet 2013) 

Graphique 2 : 
Evolution annuelle de la balance commerciale de la France depuis 1971 
FAB/FAB y compris matériel militaire, CVS-CJO, en milliards d'euros 
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Graphique 3 : 
Flux et taux de couverture depuis 1971 
FAB/FAB y compris matériel militaire, brutes, en milliards d'euros 
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Source : Direction générale des douanes et droits indirects

La politique de restriction des revenus et des transferts en Allemagne, en-
gagée depuis 2002, s’est traduite par une diminution de ses coûts salariaux
unitaires relativement à ses partenaires européens (et même en niveau). Elle
explique en grande partie ses gains de parts de marché et, de manière méca-
nique, les pertes de parts de marché de ses principaux partenaires européens.
Cette perte de compétitivité prix de la France au début des années 2000 peut
être mesurée par les termes de l’échange 3 qui ont connus une hausse sensible
entre 2000 et 2003 (cf. Tableau 2). La plupart des pays européens se sont
lancés dans une politique de réduction des coûts salariaux pour retrouver une
compétitivité prix face à l’Allemagne. Un peu comme avec les politiques de
désinflation compétitive des années 80, le pays qui ne suit pas le mouvement
risque de connaitre une détérioration sensible de sa compétitivité, donc de sa
balance commerciale et plus généralement de son dynamisme économique.

TABLEAU 2 – Les termes de l’échange (base 100 en 2000)

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

100,0 100,0 100,6 103,1 102,4 101,4 100,8 101,4 101,5 103,3 101,8 99,5 98,8

Source : INSEE - comptes nationaux annuels

3. Les termes de l’échange sont définis par le rapport entre l’indice du prix des ex-
portations et celui des importations. Une amélioration (hausse) des termes de l’échange
est un indicateur de la détérioration de la compétitivité prix française. Inversement, une
détérioration des termes de l’échange traduit une amélioration de la compétitivité prix.
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Figure 5 – Parts de marché

Un cadre d’analyse des déterminants structurels de
l’évolution des balances commerciales

L’amélioration depuis la crise de 2008 des balances commerciales dans les
principaux pays européens déficitaires a au moins deux origines identifiées : une
situation conjoncturelle déprimée et la dépréciation de leur monnaie. Toutefois,
pour quantifier leur pouvoir explicatif, il est nécessaire de procéder à une
décomposition comptable de la balance commerciale entre termes de l’échange
extérieurs d’une part et volumes d’exportations et d’importations d’autre part, et
de recourir à une modélisation économétrique de celles-ci.

Trois déterminants de la
balance commerciale :

levolumedesexportations,
le volume des importations
et les termes de l’échange

La balance commerciale d’un pays est le solde entre la valeur des exportations et
celle des importations. Il est dès lors possible de décomposer comptablement son
évolution en fonction de la variation des exportations en volume de la variation
des importations en volume et du ratio entre prix des exportations et des
importations, qui représente les termes de l’échange extérieurs.

24 Note de conjoncture

Comment s’explique le rééquilibrage des balances commerciales
en Europe ?

4 - Taux de Change Effectif Réel des principaux pays européens

Sources : DG Trésor, calculs Insee

5a - Part de marché

Sources : DG Trésor, Eurostat et calculs Insee

5b - Exportations

Sources : Eurostat et calculs Insee
Source : DG Trésor, Eurostat et calculs INSEE

C’est ainsi que la question de la baisse du coût du travail pour retrouver
de la compétitivité prix comparativement à l’Allemagne s’est invitée dans le
débat sur la réforme du financement de la protection sociale. L’objectif étant
de réduire le coût du travail en baissant les cotisations sociales employeurs,
ce qui nécessite pour ne pas dégrader les finances de la protection sociale de
basculer ses recettes sur une autre assiette, la plus large possible, qui peut
être la consommation des ménages (la TVA) ou les revenus des ménages,
qu’ils soient salariaux, financiers ou de remplacement (la CSG). Aux motifs
des prestations universelles et de l’efficacité économique est venu s’ajouter
celui de la compétitivité pour plaider en faveur d’une plus grande fiscalisation
dans le financement de la protection sociale.

Ce processus de fiscalisation des recettes de la protection sociale a été
entamé dés le début des années 1990 par la mise en place de dispositifs d’exo-
nération de charges sur les bas salaires et la montée en puissance de la contri-
bution sociale généralisée (CSG). Ce sont les modalités techniques d’une telle
fiscalisation qui font aujourd’hui débat. Ainsi, les députés français avaient
adopté le 1er mars 2012 un projet de loi de finances rectificatives incluant
le principe d’une TVA sociale, c’est à dire d’un accroissement de la taxe sur
la valeur ajoutée (+1,6 point) en contrepartie d’une baisse des cotisations
sociales payées par les entreprises (-13,2 milliards d’euros de cotisations fa-
miliales) . Cette disposition a été supprimée le 17 juillet 2012 par la nouvelle
majorité à l’Assemblée, opposée à cette mesure. Et pourtant, le principe d’un
transfert de charges sociales vers la fiscalité est un point central du rapport
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Gallois remis au premier ministre au début du mois de novembre 2012. Il y
était en effet proposé de créer un choc de compétitivité en transférant une
partie significative des charges sociales, de l’ordre de 30 milliards d’euros,
vers la fiscalité et la réduction des dépenses publiques. Fût ainsi préconisé
une hausse de certains taux intermédiaires de la TVA et le principe d’un
relèvement de la CSG de l’ordre de 2 points (soit l’équivalent de 20 à 22 mil-
liards d’euros). Le crédit d’impôts pour la compétitivité et l’emploi (CICE),
prévu à hauteur de 20 milliards d’euros pour 2014, financé partiellement par
une hausse des taux de TVA au 1er janvier 2014 , est un premier pas dans
cette direction. Au final, si l’essentiel n’a pas encore été tranché à l’heure,
la seule certitude qui demeure est celle que la nécessaire réduction du coût
du travail en France ne peut plus être obtenue par une dépense fiscale mais
par un prélèvement sur une assiette la plus large possible. Une telle politique
est d’autant plus propice que, confronté au vieillissement, le financement des
retraites et de la santé nécessite des réformes en profondeur, y compris au
niveau des recettes.

1.3 Faut-il donner plus d’ampleur au processus de fiscalisa-
tion déjà engagé ?

A législation inchangée tant du côté recettes que dépenses de la protection
sociale, et en acceptant un scénario macroéconomique médian 4, le modèle
MELETE en économie ouverte a chiffré à près de 3,5% le besoin de finan-
cement cumulé des branches santé et retraite à l’horizon 2050. Ce scénario
relativement optimiste du point de vue macroéconomique se traduit par des
excédents relativement importants dans les autres branches, ce qui explique
que le besoin de financement de la protection sociale dans son ensemble n’est
estimé qu’à 1.8% du PIB au même horizon. La dépense totale est contenue
à 32% du PIB, néanmoins ce seul besoin de financement de la protection
sociale devrait entrainer une augmentation conséquente de la dette publique
en pourcentage du PIB, avec un ratio de 126% à l’horizon 2050.

Même dans le cadre de ce scénario macroéconomique relativement favo-
rable, il ne sera pas possible de laisser filer ainsi la dette publique, alimenter
par des besoins de financement des branches retraites et santé de plus en plus
conséquents. La question qui se pose alors est celle de savoir quels seront les
avantages et inconvénients (économiques) des différentes options de finance-
ment qui peuvent être envisagées par les pouvoirs publics. Parmi celles-ci,
nous nous intéressons plus particulièrement à l’augmentation des cotisations
sociales, à la hausse de la CSG ou encore, à la mise en place d’une TVA

4. Scénario B du Conseil d’Orientation des Retraites : +1.5% de hausse de la produc-
tivité et 4.5% de chômage à partir de 2030.
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sociale. Les effets respectifs de ces différents instruments de financement de
la protection sociale doivent être analysés tant du point de vue de l’efficacité
économique et de la compétitivité de la France, que de celui des gagnants et
perdants de la mise en place de ces politiques. Une autre question complé-
mentaire peut également être traitée avec cette nouvelle version du modèle
MELETE : la fiscalisation d’une partie plus importante des recettes de la
protection sociale peut-elle s’inscrire dans une politique de compétitivité
plus vaste ? Telles sont les principales questions étudiées dans ce rapport.
Les réponses sont en grande partie conditionnées par la structure du modèle
macroéconomique que nous utilisons. C’est pourquoi il est utile au préalable
de lister les arguments et mécanismes, en faveur et en défaveur de cette fis-
calisation croissante du financement de la protection sociale et de préciser si
ceux-ci sont présents dans la structure théorique du modèle.

1.4 Les effets attendus de la fiscalisation de la protection
sociale

Les effets favorables de la fiscalisation sont liés à l’élargissement de l’as-
siette aux revenu du capital (via la CSG) et à la dépense de la consommation
(via la TVA). Le coin fiscalo-social 5 pèse sur le coût du travail et réduit mé-
caniquement l’emploi par un effet de substitution du capital au travail. A
cet effet, il faut ajouter en économie ouverte l’impact du gain de compétiti-
vité issu de la baisse du prix de production domestique (compétitivité prix ).
Même si le modèle MELETE ne permet pas d’en analyser les conséquences,
l’élargissement de la base de prelèvements peut aussi concerner l’énergie ou
la propriété (capital non productif). Une fiscalisation accrue peut aussi se
justifier par l’importance des prestations universelles comme la santé ou la
dépendance au sein de la protection sociale.

En contrepoids de ces effets favorables, la fiscalisation peut aussi avoir
des effets défavorables. Tout d’abord, le lien entre coût du travail et niveau
des prélèvements n’est pas clairement établi. Dans la Figure 6 est représenté
le coin fiscalo-social pour la France et l’Allemagne en 2008 selon le niveau de
salaire. Ce coin mesure l’écart entre le coût total du travail et ce qui revient
au salarié une fois l’ensemble des prélèvements fiscaux et sociaux effectués.
L’écart entre les deux pays n’est pas déterminant ; ce coin est même inférieur
en France pour les bas salaires du fait des politiques d’allègements de charges.
Ces allègements ont été favorables à l’emploi des non-qualifiés, et ont béné-
ficié au secteur abrité. On peut même penser qu’ils ont été défavorables à la
compétitivité en bloquant la montée en gamme des entreprises exportatrices.

5. Le coin fiscalo-social mesure l’écart entre le coût salarial total supporté par l’em-
ployeur et le revenu net disponible du salarié. Il se compose du coin fiscal (coût de la
TVA et de l’impôt sur le revenu par rapport au salaire net) et du coin social (coût des
cotisations sociales employées et patronales).
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La question de la compétitivité est aussi lié à la qualité, c’est-à-dire au posi-
tionnement dans la gamme (compétitivité hors-prix ). Le modèle MELETE,
dans sa version actuelle, ne mesure pas cette compétitivité hors-prix et se
révèle donc incapable d’en évaluer ces effets.

Figure 6 – Coin fiscalo-social en 2008, en fonction de la distribution des
salariés à temps complet

42

rémunération de ces salariés. À défaut, une méthode plus accessible consiste à comparer les coins 
fiscalo-sociaux à des positions équivalentes dans la distribution des salaires des temps complets (cf.
graphique 6). Elle suppose implicitement que la structure de qualification est comparable en France et en 
Allemagne. Cette analyse tend à confirmer que les coins fiscalo-sociaux sont comparables sur une grande 
partie de la distribution entre les deux pays. 

Sources : OCDE, Insee, Destatis, calculs DG Trésor. Note : le coin social est la part du coût du travail dʼun salarié 
pour lʼemployeur correspondant aux cotisations employeurs et salariés ; le coin fiscalo-social est la part du coût 
correspondant aux cotisations et aux prélèvements fiscaux.

 

 

 

Source : HCFi-PS (2012), calcul de la DG Trésor

Ensuite, la fiscalisation affecte la croissance potentielle de l’économie.
Il est tentant d’accroître le prélèvement sur le revenu du capital une fois
celui-ci constitué, mais cela revient en même temps à décourager l’épargne
et l’investissement à venir, et réduire ainsi la croissance potentielle. Le taux
des prelèvements sociaux sur le revenu du capital est passé de 10% à 15.5%
entre 2004 et 2013. Le risque existe de voir le stock de capital productif affecté
par ces prélèvements accrus. Ce mécanisme néo-classique joue puissamment
dans notre modèle en défaveur d’une fiscalisation par la CSG, qui inclut dans
son assiette les revenus du capital.

Il faut également veiller à ce que la nature et la progressivité du prélève-
ment n’aient pas de conséquences néfastes sur l’effort de formation au sein
de l’économie. Les allègements des charges sur les bas salaires compensés
par la fiscalisation ont accru la progressivité des prélèvements sociaux (Cf la
Figure 7). Cette progressivité implique une "trappe à bas salaire", qui freine
l’effort de formation et de qualification. Cet effet est présent dans le modèle
MELETE puisque le choix de qualification dépend des perspectives d’évo-
lution du salaire sur le cycle de vie du salarié. Les allégements de charges

13
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sur les bas salaires peuvent ainsi avoir à court-terme un effet favorable sur
l’emploi des non qualifiés, qui se transforme ensuite en un handicap pour
l’accumulation de capital humain.

Figure 7 – Taux légaux de cotisations sociales sur les salaires du secteur
privé en 2013

La protection sociale en France et en Europe en 2011 ● 125
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C4.1  Taux légaux de cotisations sociales sur les salaires du secteur privé en 2013

C4.2  Évolution des taux de cotisations sociales allant au régime général et aux régimes 
obligatoires de chômage et de vieillesse complémentaire, pour les salariés non cadres 
du secteur privé

*Comprend l’apprentissage, la formation professionnelle, le versement transport, la CSA (contribution de solidarité pour l’autonomie), la 
contribution FNAL (Fonds national d’aide au logement) et la PEEC (Participation des entreprises à l’effort de construction).
**Afin de séparer les cotisations IJ des cotisations maladie, il a été considéré que les cotisations salariées au régime général pour la maladie 
étaient intégralement des cotisations IJ, et que les cotisations patronales correspondaient à une fraction des cotisations employeurs au 
régime général pour la maladie, fraction telle que les cotisations IJ employeurs représentent 60 % des cotisations IJ totales.
***Y compris APEC et AGS.
Note • Ces taux sont ceux pesant sur les salariés du privé relevant du régime général. Le taux de cotisation AT-MP considéré est le taux 
moyen. Pour le versement transport, on retient l’hypothèse du rapport du CPO 2010, soit 1 %. Les taux considérés sont ceux qui s’appliquent 
à l’ensemble des secteurs économiques ; la taxe sur les salaires n’est donc pas prise en compte.
Sources • DREES, CPO, DSS, Légifrance.

Note • Contrairement au graphique précédent, les autres cotisations patronales ne sont pas prises en compte ici. La CSG et la CRDS sont en 
revanche comptabilisées.
Lecture • La croissance de la courbe violette traduit le déplafonnement progressif des cotisations. L’écart entre la courbe violette et la courbe vert 
foncé traduit la différence entre les cotisations payées sur la première tranche du salaire et celles payées sur la seconde.
Sources • DREES, DSS, Légifrance.

  CSG/CRDS     Cotisations famille et maladie (hors IJ**)     Autres cotisations*     Cotisations AT et IJ**   
  Cotisations chômage***     Cotisations vieillesse et décès

  Sur la partie du salaire plafonnée (non-cadre)     Sur les salaires juste au-delà du plafond (non-cadre)  
  Pour un salaire au niveau du SMIC (non-cadre), avec exonération

en % du salaire brut

en % du salaire brut

Source : DREES-Comptes de la protection sociale (2012), calcul de la DG Trésor.

Enfin, accroître la fiscalisation, c’est prendre le risque de dissoudre le
lien que chacun fait entre les cotisations versées et les prestations reçues, et
par cela remettre en cause le pacte social indispensable à un niveau élevé
de protection sociale. Même si cette part est difficile à quantifier, une bonne
partie de la protection sociale n’opère pas de redistribution inter-ménages
mais de la redistribution intra-ménage sur le cycle de vie. La protection
sociale se place ainsi dans une logique assurancielle et de revenu différé,
et cette dimension réduit les distorsions provoquées par des prélèvements
obligatoires assis sur le salaire. Il est donc important que chacun puisse
continuer à intégrer dans son comportement le lien actuariel entre cotisations
et prestations. La fiscalisation efface au moins en partie ce lien.

Le modèle MELETE et les variantes présentées dans ce rapport vont nous
permettre d’évaluer et de quantifier les effets liés à la croissance potentielle
et aux effets de compétitivité prix qui sont souvent négligés dans les travaux
prospectifs s’intéressant au financement de la protection sociale. Les effets
sur la croissance potentielle étaient déjà présents dans le modèle en économie
fermée et le rapport de 2012 a permis d’en saisir l’importance. L’apport de
ce second rapport réside dans la prise en compte des effets de compétitivité
prix. Néanmoins, la fiscalisation s’apparente à une "dévaluation fiscale" et
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on peut penser que les partenaires commerciaux réagiront à cette dévalua-
tion en agissant de manière similaire, ce qui annulera ses effets bénéfiques.
Dans ce cas, ce sont les effets d’économie fermée qui restent de premier ordre.

Dans une première partie, nous présentons les principales propriétés du
modèle MELETE et les hypothèses posées lors de la procédure de calibrage.
Contrairement au rapport de 2012, deux comptes centraux sont construits.
Seules les hypothèses sur les variables exogènes macoéconomiques différen-
cient ces deux scénarios. Le premier, que l’on qualifiera par la suite d’optimiste,
repose sur les hypothèses du scénario B du rapport de 2012 du COR (Conseil
d’Orientation des Retraites (2012)), tandis que le scénario C’ du COR a été
retenu pour caler le compte central plus pessimiste. Le choix du compte cen-
tral retenu par la suite se révèlera important lorsque nous simulerons les
variantes d’équilibre de la protection sociale. Le besoin de financement à
combler, à législation inchangée de la protection sociale, dépend essentielle-
ment de l’environnement macroéconomique, donc du scénario qui aura été
retenu.

Dans la suite du rapport, le modèle est soumis à différents exercices va-
riantiels. La première série de variantes, dénommée équilibre par la fiscalité,
est composée de variantes analytiques qui mettent en évidence les méca-
nismes de transmission à l’ensemble de l’économie française d’un financement
par les cotisations sociales ou par la la fiscalité du besoin de financement du
compte central. La première variante repose sur une augmentation des co-
tisations sociales patronales, tandis que les deux suivantes font appel à la
fiscalité via l’usage de la CSG ou de la TVA pour faire disparaître le dé-
ficit des branches santé et retraite. La seconde série de variantes, appelée
fiscalisation des prélèvements, simule une réforme dans le financement de
la protection sociale qui consiste, non pas à augmenter les recettes comme
dans la précédente, mais plus simplement à en changer l’assiette. Cette ré-
forme se traduit par une fiscalisation complète de la branche famille via un
basculement des charges sociales patronales sur la CSG ou sur la TVA.
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2 Quel scénario central ?

Comme toujours dans ce type d’exercice, une certaine prudence est de
mise lorsque l’on s’intéresse au scénario central : il ne s’agit pas d’une pré-
vision du modèle à l’horizon 2050, mais bien d’une projection dépendante
des hypothèses retenues. L’intérêt du modèle réside plutôt dans les résultats
des variantes réalisées. C’est à dire l’analyse de la déformation de la dyna-
mique des principales variables d’intérêt par rapport à ce compte central,
en réaction à un choc de politique économique, ici dans le financement de la
protection sociale. Ces variantes nécessitent cependant de définir un scénario,
un compte central (la trajectoire de référence de l’économie modélisée), par
rapport auquel seront comparés les résultats des différentes variantes simu-
lées. Pour la première série de variantes, qui cherchent à évaluer les impacts
d’une politique visant à résorber le déficit des deux principales branches de
la protection sociale (santé et retraite, la définition du compte central est
cruciale puisque c’est elle qui va déterminer l’envergure du besoin de finan-
cement à combler. L’ampleur du choc fiscal réalisé dans la variante dépend
du compte central retenu. Pour le jeu de variantes sur la fiscalisation étendue
du financement de la protection sociale, le choix du compte central est moins
important. L’ampleur du choc reste toujours le même indépendamment du
compte central construit.

Une question essentielle est sous-jacente à la construction du compte
central : quel va être le poids du vieillissement démographique dans le fi-
nancement de la protection sociale ? Une manière d’y répondre consiste, à
législation inchangée, à laisser filer le déficit des différentes branches la consti-
tuant. En supposant ensuite que la dynamique de la dette publique provient
uniquement de ces déficits sociaux, le ratio dette publique sur PIB devient
alors un indicateur synthétique du poids économique du vieillissement. Ce-
pendant, ce besoin de financement de la protection sociale, en particulier
des branches retraites et santé, dépend intrinsèquement de l’environnement
économique dans lequel ce processus démographique va intervenir.

Dans ce rapport, nous envisageons donc deux avenirs (compte central)
de l’économie française. Le premier, que l’on peut qualifier d’optimiste, re-
prend le cadrage macroéconomique du scénario B des dernières projections
du COR, alors que le second, plus pessimiste, est fondé sur le cadrage macroé-
conomique du scénario C’. Par contre, les hypothèses démographiques ne sont
pas différenciées suivant le cadrage macroéconomique retenu. Ce sont celles
du scénario central des dernières projections démographiques de l’INSEE.
Les dépenses de retraite sont calées sur celles du dernier rapport du COR,
qui correspondent bien évidemment au scénario macroéconomique considéré
par cet organisme. Les dépense de santé sont calées, dans le scénario op-
timiste, sur les projections de la Commission européenne dans son rapport
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2012 sur le vieillissement (Commission européenne (2012)), qui repose sur
un cadrage macroéconomique relativement proche de celui du scénario B du
COR . Ces dépenses de santé ne sont pas fixées de manière exogène dans le
scénario pessimiste, mais calculées par le modèle.

Nous revenons plus en détail sur les données exogènes du modèle, la
procédure de calibrage employée et les traits marquants de chacun des deux
comptes de référence dans la suite de cette section, après avoir rappelé les
principales caractéristiques du squelette théorique du modèle 6.

2.1 Squelette théorique du modèle MELETE

La structure théorique du modèle MELETE est présentée dans l’annexe
A. Il s’agit d’un modéle d’Equilibre Général Calculable à Générations Im-
briquées (MEGC-GI) d’agents hétérogènes. Il permet de quantifier les ef-
fets macroéconomiques et en termes de financement de la protection sociale
du vieillissement dans un cadre bouclé, c’est à dire tenant compte de ma-
nière explicite des interactions entre les différents marchés de l’économie
française. Il s’appuie pour cela sur une description fine de la structure par
âge et niveau de qualification de la population ce qui permet d’illustrer les
effets de réformes de la protection sociale en terme de redistribution in-
tergénérationnelle. Ce modèle dynamique tient compte également des choix
intertemporels sur le cycle de vie, notamment en matière d’épargne et du
choix individuel de niveau de qualification en fonction de l’évolution des
conditions démographiques et économiques. La principale différence entre la
version du modèle utilisée pour ce rapport et celle ayant servi de support
au rapport de 2012 porte sur l’ouverture de l’économie. La version de 2012
était fondée sur la représentation d’une économie fermée, c’est à dire qu’elle
ne modélisait pas les échanges (de biens et services, capitaux financiers ...)
avec les autres économies. En l’absence d’exportations et d’importations, la
demande nationale en biens et services était entièrement satisfaite par la
production nationale. De même sans prise en compte des mouvements de
capitaux financiers, la demande de capitaux (déficit budgétaire et investisse-
ment des firmes) était confrontée à l’offre de capitaux constituée seulement
de l’épargne des ménages français. Dans cette version en économie ouverte,
la demande domestique peut être en partie satisfaite par des biens et ser-
vices étrangers (importations) comme la production nationale peut répondre
à une demande extérieure (exportations). La demande de capitaux peut elle
aussi s’adresser aux investisseurs étrangers, comme l’épargne nationale peut
trouver des supports, des actifs à l’étranger. Le modèle permet dorénavant

6. Ces caractéristiques sont déjà présentées en détails dans notre rapport remis en
juillet 2012 à l’Institut Montparnasse. Nous faisons néanmoins le choix de reprendre par
la suite tous les éléments nécessaires à la compréhension de ce présent rapport sans qu’il
soit nécessaire de se référer au rapport de juillet 2012.

17

QUEL SCÉNARIO CENTRAL ?



22 23

FISCALISATION DU FINANCEMENT DE LA PROTECTION SOCIALE2. Quel scénario central ?

d’évaluer l’impact des politiques considérées sur la balance commerciale et
la compétitivité française.

Le modèle est construit sur un bloc socio-démographique détaillé, sur un
calibrage rétrospectif minutieux (indépendant du scénario prospectif retenu)
et sur une modélisation fine des caractéristiques individuelles (salaires, qua-
lification, situation vis-à-vis des dépenses de protection sociale). À l’intérieur
de chaque génération (à chaque période, sont considérées 21 générations par
tranche de 5 ans), nous distinguons les individus selon leur niveau d’éduca-
tion, leur expérience et leur patrimoine financier. D’inspiration essentielle-
ment néoclassique, le modèle part du principe que les marchés s’équilibrent
par le libre ajustement des prix, à l’exception du marché du travail. Nous
adoptons une approche Wage-Setting / Price-Setting (WS-PS, cf. d’Autume
& Quinet (2001)), pour déterminer les niveaux de salaires réels et de chômage
d’équilibre au niveau agrégé. Le modèle est calibré sur la période d’après-
guerre en utilisant un grand nombre de données démographiques, des profils
détaillés des transferts publics, des observations sur les niveaux d’éducation,
l’âge de la retraite et les taux de participation au marché du travail, la ba-
lance commerciale, etc.

Nous détaillons ici, dans un premier temps, les données utilisées pour
caler le scénario de référence sur l’horizon 2010-2050 et au-delà, en insistant
essentiellement sur celles qui sont importantes pour l’objet de notre étude :
les données démographiques, celles relatives aux finances de la protection
sociale et de ses déterminants ainsi que celles relatives aux échanges (réels et
financiers) avec l’extérieur. Puis nous présentons les évolutions de l’économie
française telles qu’elles ressortent de chacun des deux comptes de référence
et leurs conséquences sur les finances de la protection sociale française.

2.2 Les données exogènes et le calage du modèle

Comme cela a déjà été dit précédemment, un scénario central doit être
vu comme un scénario de référence auquel sera comparé les trajectoires ré-
sultant des différentes variantes simulées. Il ne s’agit en aucune manière d’un
exercice prédictif de l’évolution de l’économie française à l’horizon 2050. Pour
preuve, nous construisons deux comptes de référence différents dans ce rap-
port. Cependant, chacun d’eux a fait l’objet d’un soin particulier quant aux
projections des variables financières de la protection sociale et de ses princi-
paux déterminants et reproduit les dernières projections démographiques de
l’INSEE.
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2.2.1 La démographie

Les deux comptes de référence sont construit sur le même jeu d’hypo-
thèses démographiques, celles du scénario central des dernières projections
de la population française de l’INSEE. Ce scénario démographique positionne
la France dans une situation relativement favorable par rapport à ses prin-
cipaux partenaires de l’Union Européenne. Cette position singulière de la
démographie française résulte de la conjonction de deux changements ré-
cents : le taux de fécondité se maintient à un niveau plus élevé depuis le
début de l’année 2000. Sur la même période le solde migratoire a été sen-
siblement revu à la hausse (celui-ci a été en moyenne multiplié par 2 par
rapport aux années 90). Le dernier scénario central des projections de l’IN-
SEE (Chardon & Blanpain (2010)) intègre ces modifications en retenant un
indice conjoncturel de fécondité qui se maintient à 1,95 enfant par femme
et un solde migratoire annuel identique à celui constaté lors des dernières
années, à savoir +100.000 personnes. Ces projections reposent également sur
un prolongement des tendances concernant l’accroissement de l’espérance de
vie, celle-ci passant de 84,2 ans aujourd’hui à 91,1 en 2060 pour les femmes
et de 77,2 à 86 ans pour les hommes sur le même horizon. Ces projections
de population sont étendues à l’horizon 2100, pour les besoins du modèle, en
fixant les taux de mortalité, le taux de fécondité et le taux net de migration
à leur valeur de 2060 pour toutes les années qui suivent.

TABLEAU 3 – Projection de la population française (2010-2100)

2010 2015 2020 2030 2040 2050 2100

Population totale 62 881 64 514 65 962 68 532 70 734 72 275 77 049
(en milliers)

Population en âge de travailler 40 767 40 748 40 704 40 745 40 696 41 285 43 413
(15-64 ans, en milliers)

Population 65 ans et + 10 581 12 025 13 453 16 073 18 197 18 927 21 141
(en milliers)

Ratio de dépendance 26,0% 29,5% 33,1% 39,4% 44,7% 45,8% 48,7%
(Pop 65 et plus / Pop 15-64 en %)

Source : modèle MELETE - INSEE 2010

La population française à l’horizon du siècle est marquée par les carac-
téristiques suivants (cf. Tableau 3) :

– La population totale de la France en 2050 devrait s’élever à environ 72,2
millions d’habitants, soit un gain de presque 10 millions d’individus
par rapport à 2010. Cette hausse se poursuit dans la seconde moitié
du siècle, mais à un rythme moindre, avec une population totale qui
atteint 77 millions en 2100. Contrairement à d’autres pays européens,
en particulier l’Allemagne, le spectre d’un déclin démographique n’est
donc pas à craindre en France si ces hypothèses démographiques se
vérifient dans le futur.

– Ces perspectives favorables se retrouvent dans l’évolution de la popu-
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lation en âge de travailler. Elle a connu une forte hausse (+5,3%) sur
la décennie qui vient de se terminer pour atteindre 40,7 millions d’in-
dividus en 2010 (+2,1 millions par rapport à 2000) avant de s’inscrire
sur une trajectoire globalement stable jusqu’en 2040. Un nouveau re-
tournement devrait s’opérer au milieu du XXIème siècle positionnant
la population en âge de travailler sur une trajectoire en hausse sensible
jusqu’à la fin du siècle. La population allemande en âge de travailler
devrait connaître une évolution beaucoup moins favorable. Elle a com-
mencé à diminuer à partir du début des années 2000, et les différentes
projections démographiques convergent pour annoncer une poursuite
de cette diminution jusque dans les années 2040-2050. La population
allemande en âge de travailler à l’horizon 2050 devrait être inférieure
d’environ 30% à son niveau d’aujourd’hui.

– La population française va donc connaître un vieillissement par le haut
(augmentation sensible du nombre de personnes âgées) comme tous ses
partenaires et sera relativement épargnée par le vieillissement par le
bas (baisse du taux de fécondité). Cependant, les données du Tableau 3
mettent en évidence que c’est bel et bien cet allongement de l’espérance
de vie qui est la cause principale du vieillissement démographique. Le
ratio de dépendance 7 est un bon indicateur de ce processus. Il devrait
passer de 26% en 2010 à plus de 45% en 2050.

Ces évolutions démographiques s’accompagnent d’un changement pro-
fond dans la structure par qualification de la population en âge de travailler
(cf. Figure 8) 8. Les progrès en matiére d’éducation ont été considérables
depuis le lendemain de la seconde guerre mondiale : ainsi, les faiblement
qualifiés ont vu leur part diminuer de moitié en 60 ans alors que dans le
même temps les hautement qualifiés ont vu leur part passer de 2% des actifs
en 1950 à plus de 15% en 2010. Le maintien dans les décennies à venir du
niveau d’éducation des jeunes natifs au niveau actuel va conduire à une élé-
vation sensible de la qualification des cohortes actives (15-64 ans). La part
des hautement qualifiés devrait passer de 15,4% en 2010 à plus de 21% à par-
tir de 2050 ; celle des moyennement qualifiés de 37,8% à plus de 49% et celle
des faiblement qualifiés va donc mécaniquement diminuer de 18 points (de
47,8% à 29,8% en 2050). L’intégration de cette hétérogénéité dans le niveau
de qualification des individus, et des progrès à venir en matière d’évolution de
la structure éducative, est un élément essentiel lorsqu’on s’intéresse à l’éva-

7. Dans ce rapport, le ratio de dépendance est défini par le rapport de la population
des 65 ans et plus sur la population des 15-64 ans (en %).

8. Le modèle distingue 3 grands niveaux d’éducation : les individus faiblement qualifiés
(aucun diplôme, certificat d’études primaires, BEPC, BEP, et CAP), les moyennement
qualifiés (baccalauréat général, technologique ou professionnel, brevet professionnel ou de
technicien, capacité en droit, BTS, DUT, diplôme universitaire de niveau Bac+2) et les
hautement qualifiés (diplôme universitaire au delà de bac+2, diplôme d’ingénieur).
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Figure 8 – Structure par qualification de la population en âge de travailler
(1950-2050)

Source : Recensements de la population, calcul des auteurs

luation du coût du vieillissement, quant on sait que la contribution nette
des individus ax finances publiques en général, et aux finances de la pro-
tection sociale en particulier, varient fortement avec leur niveau d’éducation
(Chojnicki & Docquier (2007)).

2.2.2 Le cadrage macroéconomique

Deux avenirs (compte central) de l’économie française ont donc été constr-
uits. Le premier, le compte central optimiste, reprend le cadrage macroécono-
mique du scénario B des dernières projections du COR, alors que le second,
pessimiste est fondé sur le cadrage macroéconomique du scénario C’. Pour-
quoi retenir ces deux scénarios, alors que le COR en envisage 5 différents
(A,B, C, A’ et C’) ? L’objectif n’est pas d’avoir un balayage relativement ex-
haustif des différents avenirs possibles de l’économie française. Ce n’est pas
un exercice de prévision qui nous intéresse ici, mais plus simplement d’envi-
sager en plus du compte central B, déjà retenu dans notre complément au
rapport 9 de 2012, un compte central beaucoup moins optimiste, en l’occur-
rence le scénario C’ qui correspond au pire scénario du COR. Ce dernier nous

9. Le compte central de notre rapport de 2012 était calé sur le scénario A du 8ème
rapport du COR. Dans une note complémentaire remise en novembre 2012, nous avons
révisé le cadrage macroéconomique en construisant un nouveau compte central fondé sur
les hypothèses du scénario B du COR.
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renseigne sur la situation la plus dégradée du point de vue du financement
de la protection sociale et ainsi des effets économiques qu’aurait une poli-
tique fiscale de résorption de ce déficit. Le Tableau 4 recense les principales
différences entre ces deux scénarios.

Fondés sur des projections macroéconomiques de la Direction du Tré-
sor, les scénarios du COR se distinguent par leurs hypothèses de rythme de
croissance de la productivité du travail et du niveau du taux de chômage,
ainsi que par leur vitesse de convergence vers leur valeur de long terme. Le
scénario B reprend les hypothèses du scénario du même nom des projections
du COR de 2010, mais en supposant que le chômage d’équilibre et la pro-
ductivité du travail atteignent leur valeur de long terme plus tardivement,
vers 2030 au lieu de 2025 pour le chômage et en 2025 au lieu de 2014 pour la
productivité. Ce scénario reste relativement optimiste puisqu’il suppose une
croissance soutenue de la productivité du travail et du PIB et un taux de
chômage qui atteint un niveau d’équilibre de 4,5% d’ici 15 ans environ. Le
scénario C’ au contraire dessine un avenir sombre pour l’économie française.
Il suppose que les gains de productivité ont été fortement et durablement
amoindris pas la crise, avec un taux de croissance de la productivité du tra-
vail qui plafonne à 1% sur toute la période de projection, et un taux de
chômage de long terme qui reste élevé (7%).

TABLEAU 4 – Le cadrage macréconomique des scénarios B et C’ du COR

scénario B scénario C’
Taux de croissance annuel de la productivité du travail
2011-2020 0,9% 0,9%
2020-2030 1,5% 1,0%
2030-2060 1,5% 1,0%
Taux de croissance annuel du PIB en volume
2011-2020 1,6% 1,5%
2020-2030 1,9% 1,2%
2030-2060 1,6% 1,1%
Taux de chômage
2010 9,1% 9,1%
2030 4,5% 7%

Source : Conseil d’Orientation des Retraites (2012)

2.2.3 Le chômage

Nous adoptons une approche Wage-Setting/Price Setting (WS-PS), pour
déterminer les niveaux de salaires réels et de chômage d’équilibre au niveau
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agrégé. Elle suppose des négociations salariales entre les entreprises (qui
sont homogènes dans le modèle) et les syndicats qui conduisent à un salaire
réel fixé par application d’un taux de marge. Ces négociations s’opèrent de
manière indépendante par deux syndicats représentant respectivement les
intérêts des salariés non qualifiés et des salariés qualifiés. Le calibrage des
relations WS-PS et des taux de chômage des qualifiés (hautement et moyen-
nement qualifiés) et des faiblement qualifiés se fait sur la base des taux de
chômage par âge et niveau d’éducation. Ces données, sur la partie rétros-
pective du modèle, sont issues des enquêtes emploi. Nous présentons dans
le Tableau 5 ces taux de chômage pour l’année 2009 selon la structure par
qualification du modèle. Ils sont calculés pour toutes les périodes antérieures
disponibles.

TABLEAU 5 – Les taux de chômage par âge et niveau de qualification (2009,
en %)

Faiblement qualifiés Moyennement qualifiés Hautement qualifiés
15-19 ans 29.1% 0.0% 0.0%
20-24 ans 30.8% 31.3% 13.4%
25-29 ans 18.3% 15.7% 9.5%
30-34 ans 13.6% 9.1% 4.3%
35-39 ans 11.4% 7.0% 5.1%
40-44 ans 8.8% 4.3% 4.2%
45-49 ans 7.1% 4.7% 5.0%
50-54 ans 6.8% 4.6% 3.6%
55-59 ans 7.0% 4.5% 4.6%
60-64 ans 5.2% 6.4% 2.8%
Source : Calculs des auteurs, enquête emploi 2009

TABLEAU 6 – Les taux de chômage par niveau de qualification sur les deux
comptes de référence ( en %)

Faiblement qualifiés Qualifiés (moyennement et hautement) Total
Scénario optimiste
2010 11,4% 6,7% 9,1%
2030 6,2% 3,6% 4,5%
Scénario pessimiste
2010 11,4% 6,7% 9,1%
2030 9,6% 5,6% 7%
Source : Calculs des auteurs et Conseil d’Orientation des Retraites (2012)

Pour les années futures (la partie prospective du modèle), le module
WS-PS est calibré de telle manière à ce qu’il rende compte des différences de
taux de chômage entre les deux comptes de référence. En d’autres termes,
il est calibré de telle manière que si l’on introduit dans le modèle un choc
sur les hypothèses de la productivité du travail, qui fait passer ses valeurs
du scénario optimiste à celles du scénario pessimiste, les taux de chômage
connaissent une évolution comparable à celle supposée dans les scénarios
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correspondants du COR (cf. Tableau 6).

2.2.4 La protection sociale

De manière traditionnelle, on considère 6 grandes branches de dépenses
de protection sociale correspondant aux différents risques tels que définis par
les comptes de la protection sociale :

1. Risque vieillesse-survie, qui comprend les pensions contributives de
droit direct, les retraites complémentaires obligatoires et volontaires,
les pensions de réversion, les préretraites, le minimum vieillesse et les
pensions des anciens combattants ;

2. Risque maladie-invalidité-accident du travail, qui comprend l’alloca-
tion d’éducation spéciale (AES), l’aide aux personnes âgées dépen-
dantes, l’allocation aux adultes handicapés, les pensions d’invalidité
ainsi que l’ensemble des dépenses de santé : médecins, dentistes, auxi-
liaires, examens et analyses, acquisitions pharmaceutiques, hospitali-
sation, lunettes et lentilles ;

3. Risque famille-maternité, qui comprend les allocations familiales de
base, le complément familial, l’allocation de rentrée scolaire (ARS),
l’allocation pour jeune enfant (APJE), l’aide à la garde d’enfants, l’allo-
cation parentale d’éducation (APE), l’allocation de parent isolé(API),
l’allocation de soutien familial (ASF), l’allocation emploi assistante
maternelle agréée (AFEAMA), l’allocation garde d’enfant à domicile
(AGED), l’allocation adoption (ADA), l’allocation présence parentale
(APP), l’allocation accueil jeune enfant (PAJE) et les bourses d’étude
et de recherche ;

4. Risque chômage, qui comprend les allocations chômage versées par les
ASSEDIC, le FNE ou tout autre organisme ;

5. Risque logement, qui comprend les allocations de logement sociale ou
familiale : ALF, ALS, APL ;

6. Risque pauvreté-exclusion, qui comprend le revenu minimum d’inser-
tion (RMI), le revenu de solidarité spécifique (RSO) et le revenu mini-
mum d’activité (RMA).

Les dépenses de la protection sociale. Entre 1980 et 2010, l’évolu-
tion de la part de chacun des risques sociaux dans le PIB est donnée par
les comptes de la protection sociale et nous calibrons un indicateur de géné-
rosité spécifique pour chacune des caisses considérée (cf. annexe A) afin de
reproduire l’évolution de la part de chacun des risques en proportion du PIB
(Tableau 7).

Au-delà de 2010, l’évolution des dépenses de chacune des branches de la
protection sociale est calibrée sur les projections officielles lorsque celles-ci
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sont disponibles (COR pour les retraites, Commission européenne pour les
dépenses de santé ...) et déterminée de manière endogène par le modèle pour
les autres. Un effort tout particulier a été réalisé afin de décrire l’évolution des
branches retraites, santé et chômage qui a elles trois représentaient presque
87% de la dépense sociale en France pour l’année 2010. L’évolution des trois
autres branches (famille, logement et pauvreté) sur l’horizon de projection
est par contre établi de manière purement comptable.

TABLEAU 7 – Les dépenses de protection sociale - 1980-2010 (en % du PIB)

Santé Retraites Famille Chômage Logement Pauvreté Total
1980 8.5% 10.3% 3.0% 2.2% 0.5% 0.1% 24.6%
1985 8.8% 11.3% 3.1% 2.5% 0.7% 0.1% 26.5%
1990 8.8% 11.2% 2.6% 2.3% 0.8% 0.2% 25.9%
1995 9.6% 12.3% 2.8% 2.2% 0.9% 0.4% 28.2%
2000 9.4% 12.3% 2.7% 2.0% 0.9% 0.4% 27.7%
2005 10.4% 12.9% 2.7% 2.2% 0.8% 0.5% 29.5%
2010 11.0% 13.8% 2.8% 1.9% 0.8% 0.6% 31.4%
Source : DRESS - Rapports sur les comptes de la protection sociale

Concernant la caisse qui finance les retraites, nous déterminons un taux
de remplacement qui s’applique sur le salaire annuel moyen brut des 25 der-
nières années 10. Il est calibré de manière à obtenir en 2010 un niveau total
des pensions correspondant aux observations, soit environ 13,8% du PIB (cf.
Tableau 7). Au-delà de 2010, l’évolution des dépenses de retraite est cali-
brée de manière à reproduire, selon le compte central retenu, les dernières
projections du COR (Conseil d’Orientation des Retraites (2012)), qui sont
rappelées dans le Tableau 8. Nous y avons ajouté les valeurs tirées du scéna-
rio 11 B des projections de 2010 (Conseil d’Orientation des Retraites (2010))
afin de bien mettre en évidence les évolutions dans les projections de dépenses
retraite entre ces deux rapports.

Sans conteste, les dernières projections du COR sont plus optimistes en
matière de poids des dépenses dans le PIB que celles réalisées deux ans
plus tôt. Le "pire" scénario aujourd’hui est relativement proche du scénario
médian de 2010 (scénario B). Plusieurs éléments sont avancés par le COR
pour expliquer ces écarts :

– le taux de cotisation implicite de l’Etat employeur est figé à son ni-

10. Il convient de signaler ici que même si l’ensemble des dépenses découlant du risque
vieillesse sont bien intégrées dans le modèle, celui-ci ne nous permet pas de rentrer dans
le détail des règles de calcul des pensions qui varient en fonction du type d’emploi occupé
(salarié du privé, fonctionnaire, non salariés par exemple), du type de pilier considéré (ré-
gime général ou complémentaire), de l’existence de régimes spéciaux (SNCF, RATP, etc.)
ou de l’existence de pensions non contributives (minimum vieillesse, minimum contributif,
pensions de réversions, etc.).

11. Le COR en 2010 n’avait pas de scénario se rapprochant du scénario C’.
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veau de 2011 et non plus à son niveau de 2000. Ce qui conduit à une
diminution des dépenses du régime de la fonction publique de l’Etat
d’environ 0,7 point de PIB à l’horizon 2020 ;

– la durée d’assurance requise pour une retraite à taux plein, qui était
estimée à 41,5 ans pour les générations 1960 et suivantes dans les pro-
jections de 2010, est estimé dans les nouvelles projections à 41,75 ans ;

– ces dernières projections prennent en compte toutes les mesures législa-
tives prises depuis 2010, notamment la réforme de 2010 et l’accélération
du relèvement des âges légaux.

TABLEAU 8 – Les dépenses de retraite, 2010-2060 (en % du PIB)

2010 2020 2030 2040 2050 2060
Scénario B - COR2010 13,4% 14,3% 14,9% 15,3% 15,2% (nd)
Scénario B - COR2012 13,8% 14,2% 14,0% 13,9% 13,6% 13,5%
Scénario C’ 13,8% 14,2% 15,0% 15,5% 15,7% 15,8%
Source : Conseil d’Orientation des Retraites (2012)

Les paramètres du régime de retraite par répartition ainsi calibrés sont
supposés rester constants dans le scénario de référence retenu, comme dans
l’ensemble des variantes simulées 12. L’équilibre financier n’est donc pas im-
posé par construction, il est simplement obtenu par calibrage pour l’année
2010.

S’agissant des dépenses de santé, nous utilisons pour le compte central
optimiste les projections réalisées par la commission européenne (Commis-
sion européenne (2012)) qui prévoient une augmentation progressive de la
part des dépenses de santé dans le PIB. Elles s’accroissent d’environ 3,4
points de PIB entre 2010 et 2060. Le point de départ (la valeur pour 2010)
du rapport de la Commission européenne (10,2%) ne correspond pas tout à
fait à celle fournie par les statistiques françaises (11%), en l’occurrence celles
de la DRESS dans son Rapport sur les comptes de la protection sociale. Nous
avons fait le choix de partir du niveau historique de la DRESS et d’appli-
quer l’évolution des projections de la Commission recensées dans le Tableau
9. Nous avons retenu ces projections pour deux raisons : elles sont récentes et
le cadrage macroéconomique retenu par la Commission dans ses projections
pour la France est très proche du cadrage macroéconomique du scénario B
du COR, avec un taux de croissance annuel moyen de la productivité du

12. Les taux d’activité, et en particulier ceux des seniors, jouent un rôle essentiel dans
l’évolution des dépenses de retraite. Pour la construction du compte central, nous nous
appuyons simplement sur les taux d’activité tels qu’ils sont projetés par l’Insee. Dans son
exercice de projection, l’Insee intègre ainsi les effets potentiels de la réforme Fillon de
2003, consistant à décaler progressivement la durée de cotisation pour partir à la retraite
au taux plein, sur l’évolution des taux d’activité des seniors.
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travail de 1,5% entre 2010 et 2060 et un taux de croissance du PIB de 1,7%
sur la même période.

Partant donc de 11% en 2010 (Comptes de la protection sociale) et en
appliquant l’évolution d’ici 2060 des projections de la Commission, les dé-
penses de santé dans le compte central optimiste vont croître sensiblement
pour atteindre 14,2% en 2050 (+3,2 points de PIB). Cette augmentation se
partage en 1,4 points provenant de la hausse des dépenses de soins de santé
et 1,8 points de hausse dans les dépenses liées à la dépendance.

TABLEAU 9 – Les dépenses de santé, 2010-2060 (en % du PIB)

2010 2020 2030 2040 2050 2060
Soins de santé 8,0% 8,5% 8,9% 9,3% 9,4% 9,4
Dépendance 2,2% 2,5% 2,8% 3,6% 4,0% 4,2%
Dépenses totales de santé 10,2 % 11,0% 11,7% 12,9% 13,4% 13,6%
Accroissement par rapport - +0,8% +1,5% +2,7% +3,2% +3,4%
à 2010 (en point de PIB)
Source : Commission européenne (2012)

L’évolution des dépenses de santé repose dans le cadre de notre modèle
macroéconomique sur deux déterminants que sont l’évolution de la taille et
de la structure de la population (qui découle de profils par âge et niveau de
qualification obtenus en exploitant les enquêtes Santé et Protection Sociale
de l’IRDES) et le taux de croissance du PIB. Suivant les estimations de
Mahieu (2000) et Azizi & Pereira (2005), nous supposons une élasticité prix
unitaire des dépenses de santé. Ainsi, une hausse de 1% du PIB entraîne toute
chose égale par ailleurs, une hausse de 1% des dépenses de santé. Cela ne
signifie pas pour autant que les dépenses de santé évoluent au même rythme
que le PIB, d’autres facteurs comme l’évolution de la structure par âge et
qualifications de la population française viennent découpler l’évolution des
deux variables. Dans le compte central pessimiste, les dépenses de santé sont
déterminées de manière endogène en reprenant les paramètres calés dans le
compte central optimiste.

Les dépenses de chômage découlent directement de l’application des
taux de chômage par âge, qualification et origine, déterminés par le bloc
WS-PS, aux profils individuels des allocations chômage qui proviennent de
l’exploitation de l’enquête budget des familles de 2006.

Pour les autres risques sociaux, nous ne fixons pas de cible à priori
et supposons simplement que l’indicateur de générosité relatif à chacun des
risques en question (qui permet de calibrer l’évolution des dépenses sur les
données passées) est constant à partir de 2010. Pour être plus explicite, des
profils de dépenses par âge et niveau d’éducation sont établis pour chacun
de ces trois risques sur la base de l’enquête Budget des Familles de 2006. Ces
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profils (c’est à dire les écarts en fonction de l’âge et du niveau de qualification)
sont ensuite figés sur l’horizon de projection ce qui permet de projeter de
manière raisonnable l’évolution des dépenses de ces trois branches en fonction
des évolutions démographiques et de la structure éducative. Ainsi, l’ensemble
des dépenses de protection sociale sont déterminées de manière endogène
dans le modèle essentiellement en fonction des évolutions démographiques et
économiques.

Le financement de la protection sociale. Plusieurs raffinements ont
été introduits dans la structure des prélèvements par rapport à la version
du modèle utilisée pour le rapport de 2012. Elles sont détaillées et mises
en évidence dans la description des différentes sources de financement de la
protection sociale.

À chaque risque correspond une caisse particulière dont le financement
est autonome : caisse de retraite unique, caisse pour les dépenses de santé,
caisse pour le chômage, caisse pour les prestations familiales et de logement
(correspondant à la CAF) et une caisse pour les dépenses d’exclusion.

La caisse pour les dépenses d’exclusion est directement financée sur le
budget de l’Etat et ne reçoit donc pas de financement spécifique. Toutes
les autres caisses connaissent un financement basé sur 3 sources : (i) les
cotisations sociales employeurs et employés (ayant pour assiette les salaires),
(ii) les impôts et taxes affectées (dont principalement la CSG ayant pour
seule assiette les salaires, les revenus de remplacement et les revenus du
capital) et (iii) les contributions publiques.

Pour chacune des caisses considérées, la part de chaque mode de finan-
cement dans le total des recettes est calibrée de manière à correspondre aux
statistiques découlant des comptes de la protection sociale. Le Tableau 10
présente les cibles retenues entre 1990 et 2006 afin de calibrer le modèle.

Les différentes caisses de protection sociale reposent donc sur trois sources
de financement. Concernant les cotisations sociales, le modèle intègre des
taux qui varient selon le type de caisse considérée. Par rapport à la version
précédente du modèle, ces taux sont également différenciés en fonction du
revenu. Cela permet d’intégrer le fait qu’à revenus différents, deux salariés
sont soumis à des taux de cotisations différents du fait notamment des allé-
gements sur les bas salaires. Pour ce faire, nous corrigeons les taux moyens
de cotisation à l’aide de profils exogènes en fonction de l’âge et du niveau
de qualification. Ceux-ci proviennent de la reconstitution des revenus bruts
d’activité par croisement de l’enquête Budget des Familles de 2006 et des
DADS (Déclaration Automatisée des Données Sociales) puis par application
des barèmes de cotisations sociales salariales et patronales en vigueur en
fonction du niveau de revenu (pour tenir compte des allégements de charges
sociales sur les bas salaires et de l’exonération de certaines charges au-delà
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des plafonds de la sécurité sociale) et du type d’emploi occupé. Par ailleurs,
nous distinguons également pour chacune des caisses les différents taux de
cotisations entre la partie supportée par l’employeur (qui vient accroître le
coût du travail) et celle supportée par le salarié (qui vient réduire le salaire
net versé).

TABLEAU 10 – Evolutions du financement de la protection sociale

Cotisations Impôts et Taxes Contributions
sociales affectés publiques

Caisse "retraites"
1990 80.5% 3.1% 16.5%
2000 82.1% 10.6% 7.3%
2006 80.3% 11.2% 8.5%

Caisse "santé"
1990 82.8% 3.0% 14.2%
2000 53.4% 34.1% 12.5%
2006 51.4% 37.8% 10.8%

Caisse "Famille"
1990 81.8% 4.9% 13.2%
2000 57.2% 23.0% 19.7%
2006 56.2% 25.5% 18.2%

Caisse "Chômage"
1990 73.4% 3.0% 23.7%
2000 82.1% 3.8% 14.1%
2006 87.5% 3.3% 9.2%

Caisse "Assistance"
1990 0.0% 0.0% 100.0%
2000 0.0% 0.0% 100.0%
2006 0.0% 0.0% 100.0%

Source : Calculs des auteurs, Comptes de la protection sociale

Les impôts et taxes affectés sont modélisés sous la forme de l’introduc-
tion d’une taxe correspondant à la CSG 13. Celle-ci porte sur les revenus du
travail, sur les revenus de remplacement (pensions de retraite et allocations
chômage) ainsi que sur les revenus du capital. Les taux de CSG varient ainsi
à la fois selon la caisse de protection sociale considérée (ils sont ajustés de
sorte à reproduire la structure de financement décrite dans le Tableau 10)
mais aussi selon le type de revenu sur lequel portent les taux de CSG (de
sorte à ce que chacun des taux considérés permette de reproduire la part
de chaque type de revenu dans le total des recettes au titre de la CSG). Le
calibrage de ces taux a été réalisé pour l’année 2010 : 67% des recettes de la
CSG provenait de l’imposition des revenus d’activité, 23,8% de l’imposition
des revenus de remplacement et 9,2% de l’imposition des revenus du capital

13. Les taux de CSG calibrés dans le modèle sont donc supérieurs aux taux effectifs
puisque, par simplification, l’ensemble des impôts et taxes affectés sont regroupés dans la
CSG.
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(Landais, Piketty & Saez (2011)).

Pour terminer, les contributions publiques résultent simplement de l’af-
fectation des prélèvements non spécifiques au financement de la protection
sociale (décrits ci-dessous) selon la clé de répartition présentée dans le Ta-
bleau 10. Dans le scénario de référence, la structure du financement de la
protection sociale est figée sur l’ensemble de la période de projection à la va-
leur des différents taux de cotisation et de CSG tels que calibrés entre 1990 et
2010. Nous n’imposons pas a priori d’équilibre fictif pour chacune des caisses
considérées. L’évolution des déficits passés est donnée par les comptes de la
protection sociale et des besoins de financement (ou des surplus) peuvent
apparaître en fonction de l’évolution respective des dépenses et des recettes
pour chacune des caisses considérées.

2.2.5 Les autres dépenses et prélèvements publics

À côté de cette description des différentes branches de la protection so-
ciale, MELETE intègre également, de manière plus stylisée, l’ensemble des
autres dépenses de l’État. Outre les transferts sociaux, trois catégories de
dépenses sont considérées :

– Les dépenses d’éducation. Nous avons évalué le coût moyen par âge
en croisant les taux de scolarisation par diplôme issus du recensement
de la population de 2008 avec la dépense moyenne par diplôme décou-
lant des statistiques du ministère de l’éducation nationale. La dépense
intérieure d’éducation est scindée entre la dépense d’enseignement su-
périeur (qui évoluera du fait de la déformation de la structure éducative
qui dépendra d’un processus endogène où les agents économiques dé-
cident de s’éduquer ou non au delà de Bac+2) et les autres formes de
dépenses liées à l’éducation qui n’évoluent qu’avec la structure par âge
de la population. Suivant les statistiques du ministère de l’éducation
nationale, ces dépenses représentaient respectivement 1,4% et 5,2% du
PIB pour l’année 2010.

– La consommation publique non spécifique à l’âge intègre toutes les
autres formes de dépenses publiques hors transferts sociaux et dépenses
d’éducation. Celle-ci représentait l’équivalent de 13% du PIB pour l’an-
née 2010. Nous reproduisons son évolution entre 1950 et 2010 sur la
base des données de la comptabilité nationale puis supposons que son
poids en proportion du PIB demeure figé sur l’ensemble de la période
de projection.

– Le paiement des intérêts de la dette. Afin de financer l’ensemble de ses
dépenses, l’État a la possibilité d’émettre des titres publics (en plus
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des taxes et impôts qu’il prélève). Entre 1950 et 2010, l’évolution du
poids de la dette dans le PIB découle des données de la comptabilité
nationale. Celle-ci était de 82,3% du PIB pour l’année 2010. Dans les
deux comptes de référence les besoins de financement des différentes
branches de la protection sociale évoluent librement. On pourrait qua-
lifier ces comptes de référence de scénarios « au fil de l’eau » (i.e à
législation donnée, sans nouvelles réformes dans le futur). La consé-
quence en est que la dette publique agrégée adopte une dynamique ex-
plosive. La nature de long terme du modèle (dite de sous-accumulation
du capital, correspondant à une valeur du taux d’intérêt réel supérieure
au taux de croissance de l’économie) implique que l’évolution de cette
dette doive être contenue pour éviter qu’elle n’explose à long terme.
Dans la précédente version du modèle, le ratio de la dette au PIB était
figé sur l’ensemble de la période de projection. Nous supposons main-
tenant que cette dette va évoluer entre 2010 et 2050 du fait des seuls
besoins de financement découlant des différentes caisses de protection
sociale. Cette dette atteindra 126% du PIB en 2050 et culminera à
200% du PIB en 2100 dans le scénario optimiste. L’autre compte cen-
tral, le pessimiste, porte bien son nom puisque la dette publique sans
aucune réforme dans le financement et les dépenses de la protection
sociale devrait s’élever à 167% en 2050 pour atteindre pas moins de
320% en 2100. Il convient de rappeler que la dynamique de la dette
après 2010 est dictée par les seuls déficits sociaux. Les déficits des
autres administrations publiques sont contenus par l’évolution d’une
taxe portant sur l’ensemble des revenus des agents (salaires, revenus
du capital et revenus de remplacement). Dans la précédente version du
modèle, cette taxe ne portait que sur les seuls revenus du travail ce qui
engendrait des effets de distorsion beaucoup plus prononcés, et d’au-
tant plus importants que cette taxe sur les salaires évoluait de manière
à maintenir constant le taux d’endettement public sur tout l’horizon
de projection.

À côté des prélèvements sociaux (cotisations sociales et CSG), nous consi-
dérons trois formes de prélèvements fiscaux :

– Une taxe portant sur la consommation (TVA). Celle-ci est introduite
sous la forme d’un taux unique de prélèvement sur la consommation
des individus. Son taux est calibré de manière dynamique entre 1950
et 2010 de sorte à reproduire la part de l’ensemble des impôts sur les
produits dans le PIB (TVA, TIPP, Taxes sur les tabacs et boissons,
etc.) telle que fournie par les données de la comptabilité nationale. Les
recettes découlant de cette taxe représentaient ainsi 7% du PIB pour
l’année 2010.
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– Une taxe portant sur les revenus du capital. Notre modèle ne permet-
tant pas de désagréger entre les différents revenus du capital, nous
introduisons simplement un taux de taxe unique calibré de sorte à re-
produire la part des revenus de ces impôts en proportion du PIB (2,7%
du PIB pour l’année 2010).

– Un impôt portant sur l’ensemble des revenus des individus (revenus du
travail, revenus de remplacement et revenus du capital) correspondant
à l’impôt sur le revenu (IRPP). Le faible degré d’hétérogénéité des
revenus dans notre modèle (nous ne considérons que trois catégories
d’éducation) ne nous permet pas d’introduire raisonnablement les taux
marginaux d’imposition tels qu’observés. De ce fait, nous avons calculé
à l’aide de l’enquête budget des familles de 2006 les taux d’imposition
moyens au titre de l’IRPP pour nos trois catégories de revenu. Ainsi,
le taux moyen d’imposition pour un moyennement qualifié est 1,4 fois
supérieur à celui supporté par un faiblement qualifié et 2,6 fois supé-
rieur dans le cas d’un individu de niveau d’éducation supérieur. Nous
maintenons ces écarts constants sur l’ensemble de la période de simu-
lation. Par ailleurs, seule une fraction des revenus du capital (8,3%) est
effectivement soumise à l’impôt sur le revenu (Landais et al. (2011)).

2.2.6 Les échanges avec l’extérieur

Le bloc commerce extérieur du modèle distingue deux zones géogra-
phiques : la Zone Euro (selon le périmètre géographique de 2012, sans la
France) et le reste du monde (hors Zone Euro, telle que définie précédem-
ment). Les échanges avec la zone Euro se font dans le cadre d’une monnaie
commune. La compétitivité prix est alors entièrement déterminée par les prix
de production respectifs (on suppose qu’il n’y a pas de comportement de dif-
férenciation des prix des producteurs, en France comme dans la Zone Euro,
suivant que le bien est adressé au marché national ou à l’exportation ; les
prix sont donc égaux au prix de production). Par contre, le taux de change
de l’euro est supposé parfaitement flexible et s’ajuste de manière à équilibrer
la balance commerciale vis-à-vis du reste du monde (hors Zone Euro). Le dé-
ficit commercial provient donc, dans le modèle 14, entièrement des échanges
avec nos partenaires de la zone Euro.

Le calibrage de la ventilation de la consommation des ménages, de la
consommation publique et des investissement des entreprises en biens do-
mestiques (nationaux) et en biens importés se fait sur la base des données
historiques de l’INSEE de 1950 à 2009. Cette ventilation est ensuite fixée
à la dernière valeur historique sur l’ensemble de l’horizon de projection. La

14. En 2012, 55% du déficit commercial était réalisé avec la Zone Euro.
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Figure 9 met clairement en évidence l’ouverture de l’économie française de-
puis la fin de la seconde guerre mondiale. Alors que ces trois composantes de
la demande intérieure (consommation privée et publique, et investissement)
étaient en 1950 satisfaites chacune à près de 95% par les biens domestiques,
cette part est tombée en 2009 à environ 42% pour l’investissement des en-
treprises et 55% pour la consommation des ménages. Seule la consommation
publique s’adresse encore essentiellement auprès des producteurs nationaux,
à hauteur de 80%. La même méthode a été employée pour caler la ventilation
des importations de chacun de ces agents en produits venant de la Zone Euro
ou du reste du monde (hors Zone Euro). Depuis le début des années 2000,
entre 55% et 58% des biens importés proviennent de la Zone Euro, et cette
zone reçoit, suivant les années, entre 48% et 52% des exportations françaises.

Figure 9 – Ouverture de l’économie française

0.4	  

0.5	  

0.6	  

0.7	  

0.8	  

0.9	  

1	  

1950	   1955	   1960	   1965	   1970	   1975	   1980	   1985	   1990	   1995	   2000	   2005	   2010	  

part	  de	  la	  consomma8on	  en	  biens	  domes8ques	  (NA)	  

Part	  de	  la	  consomma8on	  publique	  en	  biens	  domes8ques	  (NA)	  

Part	  de	  l'inves8ssement	  en	  biens	  domes8ques	  (NA)	  

Source : INSEE

33



38 39

FISCALISATION DU FINANCEMENT DE LA PROTECTION SOCIALE PROJECTIONS ET ÉQUILIBRE FINANCIER
3. Projections et équilibre financier

3 Projections macroéconomiques et équilibre finan-
cier des branches retraites et santé

Il est nécessaire de rappeler que notre objectif n’est pas ici de prendre
position sur ce qu’il nous semblerait être l’avenir probable de l’économie
française, mais plus modestement de décrire à l’aide du modèle deux avenirs
possibles de celle-ci, sans privilégier l’un par rapport à l’autre. Ces deux scé-
narios, qui se différencient principalement par le cadrage macroéconomique
retenu, permettent de mesurer l’ampleur des déficits de la protection sociale
(à législation inchangée) à l’horizon 2050 et au-delà, ainsi que les impacts
macroéconomiques d’une politique économique visant à combler ces déficits
par une hausse des cotisations sociales patronales ou en faisant appel à la
fiscalité, via la CSG ou la TVA.

Quel que soit le cadrage macroéconomique retenu, optimiste ou pessi-
miste, les évolutions démographiques sont identiques, fondées sur les hypo-
thèses des dernières projections de l’INSEE (Tableau 3). La dynamique de
la population française est marquée par la croissance de la population to-
tale d’ici la fin du siècle avec un taux de croissance annuel moyen de 0,23%,
mais qui se ralentit après 2050 (le taux de croissance annuel moyen sur la
deuxième moitié du siècle est de 0,13% contre 0,35% entre 2010 et 2050),
une progression beaucoup plus limitée de la population en âge de travailler
(taux de croissance annuel moyen de 0,07% sur l’ensemble de la période) qui
connaît même un taux légèrement négatif dans les années 2030 et 2040. Ces
deux évolutions contrastées s’expliquent par le phénomène de vieillissement
par le haut que va connaître la France : le ratio de dépendance va donc
augmenter de 26% en 2010 à 45,8% en 2050 et atteindre un pic à 48,9%
en 2100. Enfin, une transformation importante de la structure par qualifi-
cation de la population en âge de travailler (la part des faiblement qualifiés
est quasiment divisée par 2 entre 2010 et 2050, passant d’un peu moins de
48% en 2010 à un peu moins de 30% en 2050). Ces changements démogra-
phiques importants, en particulier au niveau du ratio de dépendance et dans
la structure par qualification de la population en âge de travailler, vont avoir
des effets non négligeables sur l’activité économique et sur les finances de
la protection sociale. Mais cette activité économique, dans un modèle dy-
namique de long terme comme MELETE, dépend également sensiblement
des hypothèses retenues quant au progrès technique exogène qui explique
l’accroissement exogène de la productivité du travail (indépendamment de
l’augmentation du capital humain). Construire le compte de référence sur la
base de l’évolution de la productivité du travail du scénario B ou C’ du COR
conduit en réalité à deux projections relativement différentes à l’horizon 2050
de l’économie française.
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TABLEAU 11 – Les principaux agrégats macroéconomiques pour les 2 scé-
narios de référence (2010-2050)

2010 2015 2020 2030 2040 2050
Taux de croissance du PIB par têtea (en %)
  - Scénario optimiste - 1,0% 1,4% 1,2% 1,2% 1,4%
  - Scénario pessimiste - 0,9% 0,7% 0,7% 0,7% 0,9%
Dépenses de protection sociale (en % du PIB)
  - Scénario optimiste 30,9% 30,8% 30,6% 30,8% 31,8% 32,2%
  - Scénario pessimiste 30,9% 31,0% 30,5% 31,8% 33,4% 34,3%
Besoin de financement de la protection sociale (en % du PIB)
  - Scénario optimiste -0,7% -0,6% -0,5% -0,6% -1,5% -1,8%
  - Scénario pessimiste -0,7% -0,7% -0,6% -1,8% -3,4% -4,0%
Taux de chômage - qualifiés (en %)
  - Scénario optimiste 6,7% 5,3% 4,8% 3,6% 3,6% 3,6%
  - Scénario pessimiste 6,7% 5,9% 5,9% 5,7% 5,7% 5,7%
Taux de chômage - faiblement qualifiés (en %)
  - Scénario optimiste 11,4% 9,0% 8,1% 6,2% 6,2% 6,2%
  - Scénario pessimiste 11,4% 10,1% 10,0% 9,6% 9,6% 9,6%
Capital humain moyen par travailleur (base 1 en 2010)
  - Scénario optimiste 1 1,09 1,17 1,29 1,33 1,34
  - Scénario pessimiste 1 1,09 1,18 1,30 1,34 1,35
Dette publique (en % du PIB)
  - Scénario optimiste 82% 85% 88% 94% 106% 126%
  - Scénario pessimiste 82% 86% 89% 101% 127% 167%
Balance commerciale (en % du PIB)
  - Scénario optimiste -2,6% -2,4% -2,3% -2,4% -2,3% -2,3%
  - Scénario pessimiste -2,6% -2,5% -2,4% -2,3% -2,2% -2,2%
Termes de l'échange (base 100 en 2010)
Zone Euro
  - Scénario optimiste 100 100,2 100,3 100,2 100,2 100,2
  - Scénario pessimiste 100 100,2 100,3 100,4 100,5 100,6
Reste du monde (hors ZE)
  - Scénario optimiste 100 100,7 100,5 100,0 100,3 100,6
  - Scénario pessimiste 100 100,8 101,1 101,4 102,0 102,3
Source : Modèle MELETE
a Taux de croissance annuel moyen en % sur la période qui sépare l'année considérée
 avec l'année de la colone précédente.
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Nous avons fait le choix de considérer que cette modification de la struc-
ture par qualification en faveur des plus qualifiés se réalisera quel que soit le
cadrage macroéconomique retenu. Comme le montre le Tableau 11, le capi-
tal humain moyen par travailleur va croître sensiblement jusqu’en 2050, puis
se stabiliser. Globalement fondé sur un maintien du niveau d’éducation des
jeunes au niveau actuel, les deux scénarios de référence prévoient un nivel-
lement par le haut du capital humain des cohortes actives. Il participe à la
croissance économique, laquelle reste néanmoins fortement conditionnée au
progrès technique exogène. Pour les trajectoires temporelles exogènes de la
productivité du travail fournies dans les deux scénarios du COR (cf. Tableau
4), les deux comptes de référence du modèle reproduisent bien l’évolution du
taux de croissance du PIB. En effet, le taux de croissance du PIB en niveau
peut être décomposé comme la somme du taux de croissance du PIB par
tête (cf. Tableau 11, suivant) et du taux de croissance de la population. On
obtient alors la dynamique du PIB français décrite dans le tableau 12 pour
les deux scénarios, qui est très proche de celles postulées dans le rapport du
COR (cf. Tableau 8).

TABLEAU 12 – Taux de croissance annuel moyen∗ (TCAM) du PIB, 2010-
2050

TCAM 2010 2015 2020 2030 2040 2050
Scénario optimiste
PIB par tête (1) - 1,0% 1,4% 1,2% 1,2% 1,4%
Population (2) - 0,5% 0,4% 0,4% 0,3% 0,2%
PIB en niveau (1+2) - 1,5% 1,8% 1,6% 1,5% 1,6%
Scénario pessimiste
PIB par tête (1) - 0,9% 0,7% 0,7% 0,7% 0,9%
Population (2) - 0,5% 0,4% 0,3% 0,3% 0,2%
PIB en niveau (1+2) - 1,4% 1,1% 1,0% 1,0% 1,1%
∗ TCAM en % sur la période qui sépare l’année considérée avec l’année
de la colonne précédente.
Source : Modèle MELETE

Sur l’ensemble de la période 2010-2050, le scénario optimiste est ainsi
caractérisé par un taux de croissance annuel moyen du PIB de 1,6%, contre
1,1% pour le scénario pessimiste.

Ce demi-point de croissance de différence entre les deux scénarios se
traduit, comme toujours sur de longue période, par des divergences beaucoup
plus marquées sur les autres agrégats macroéconomiques, en particulier ici
sur les taux de chômage et les comptes de la protection sociale.

Le taux de chômage décroit progressivement et sensiblement dans le scé-
nario optimiste. Partant de 9,1% en 2010, il atteint sa valeur d’équilibre de
long terme de 4,5% dès 2030. Cette baisse du chômage opère pour tous les
niveaux de qualification. Les qualifiés (hautement et moyennement) voient
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leur taux de chômage, sur le même horizon, passer de 6,7% à 3,6%, tandis
que celui des faiblement qualifiés diminue de 5,2 points (passant de 11.4%
à 6,2%). Le scénario pessimiste est lui aussi marqué par une diminution du
chômage mais beaucoup plus modérée, puisque sa valeur d’équilibre de long
terme, atteinte également en 2030, s’élève à 7% (9,6% pour les faiblement
qualifiés et 5,7% pour les qualifiés).

N’ayant pas introduit de différences notables dans les hypothèses du ca-
librage du bloc commerce extérieur du modèle entre les deux scénarios, la
balance commerciale décroit très légèrement sur l’horizon de projection et
dans les mêmes proportions, passant de 2,6% du PIB en 2010 à environ 2,2%
en 2050.

3.1 Impacts du cadrage macroéconomique sur les comptes
de la protection sociale

Les effets et divergences sont aussi plus marqués en ce qui concerne les fi-
nances de la protection sociale et plus généralement les finances publiques. Le
système de protection sociale étant largement ascendant, le vieillissement de
la population française devrait se traduire par une dégradation des finances
de la protection sociale, et cela quel que soit le scénario macroéconomique
envisagé (cf. Tableau 11). Cependant l’ampleur du fardeau fiscal du vieillis-
sement dépend bien, quant à elle, des perspectives de croissance.

Avec son demi-point de croissance en plus, le besoin de financement de la
protection sociale dans son ensemble à l’horizon 2050 s’élèvera à 1,8% du PIB
dans le scénario optimiste, contre plus de 4% dans le scénario pessimiste. Dans
ce scénario optimiste, les dépenses de la protection sociale (qui est composée
des 6 caisses ou piliers décrits précédemment) progresseront seulement de
1,3 point de PIB à l’horizon 2050 par rapport à 2010, passant de 30,9% en
2010 à 32,2% en 2050. Ces dépenses continueront de croître sur la seconde
moitié du siècle pour atteindre 34% du PIB à l’horizon 2100. Cette faiblesse
toute relative dans l’accroissement des dépenses s’explique simplement par
la vigueur de la démographie française d’une part et par le fait qu’une bonne
partie du choc démographique découlant du départ des premières générations
du baby-boom à la retraite a déjà été absorbé sur la première décennie du
nouveau millénaire. Ainsi, les dépenses de protection sociale ont progressé
de pas moins de 3,4 points entre 2000 et 2010. En termes de besoins de
financement, ceux-ci atteignent presque 2 points de PIB à partir de 2050,
alors que le budget de la protection sociale était globalement équilibré en
2000 et en déficit de moins de 0,8 point de PIB pour 2010. Rappelons que
l’équilibre des finances publiques n’est pas imposé dans le modèle et que
chacune des caisses peut être en déséquilibre. Nous supposons que le ratio de
la dette des autres APU sur le PIB reste fixé à son niveau de l’année 2010, ce
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qui est obtenu par l’évolution d’une taxe portant sur l’ensemble des revenus
des agents (salaires, revenus de remplacement et revenus du capital). Par
conséquent la dynamique de l’ensemble de la dette publique est entièrement
déterminée par les seuls déficits sociaux. Leur accumulation année après
année va conduire le niveau d’endettement public français à 126% du PIB
en 2050, contre 82% en 2010. Le fardeau fiscal du vieillissement dans ce
scénario optimiste est donc équivalent à une augmentation d’environ 50%
du ratio endettement public sur PIB dans les 40 années à venir.

Ce fardeau, dans un environnement économique moins favorable (celui du
scénario pessimiste, peut même monter jusqu’à une augmentation de plus de
100% (un doublement) de la dette publique en pourcentage du PIB. En effet,
avec un besoin de financement nettement plus conséquent après les années
2020 par rapport à celui du scénario optimiste, 1,8% en 2030 (respectivement
0,6%), 3,4% en 2040 (1,5%) pour atteindre 4% en 2050 (1,8%), l’endettement
public français franchit la barre de 165% du PIB en 2050.

Ces chiffres sur le besoin de financement de la protection sociale dans son
ensemble masquent en réalité des situations très variées d’un régime à l’autre.
Le Tableau 13 décrit plus précisément les évolutions dans le financement de
la protection sociale en les désagrégeant pour chacun des 6 piliers : retraites,
santé, famille, logement, chômage et assistance. Pour les deux comptes de
référence, le besoin de financement de la protection sociale décrit précédem-
ment découle de la situation financière du régime de retraite par répartition
et du pilier santé. Elle explique également les différences constatées entre les
deux cadrages macroéconomiques.

Sans surprise, les branches retraites et santé sont les plus sensibles au
phénomène de vieillissement démographique. Les trois autres dégagent des
excédents budgétaires, qui sont néanmoins insuffisants pour compenser les
besoins de ces deux caisses déficitaires. Si le besoin de financement de la
branche retraites reste relativement modéré par rapport à celui de la branche
santé dans le scénario optimiste, c’est par contre sa forte augmentation dans
le scénario pessimiste qui explique en grande partie la différence constatée
au niveau du besoin de financement de la protection sociale entre ces deux
projections macroéconomiques.
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TABLEAU 13 – La protection sociale pour les 2 scénarios de référence (2010-
2050, en % du PIB)

2010 2015 2020 2030 2040 2050
Dépenses de protection sociale 
  - Scénario optimiste 30,9% 30,8% 30,6% 30,8% 31,8% 32,2%
  - Scénario pessimiste 30,9% 31,0% 30,5% 31,8% 33,4% 34,3%
Recettes de la protection sociale
  - Scénario optimiste 30,2% 30,2% 30,1% 30,2% 30,3% 30,4%
dont    Cotisations sociales 21,2% 21,4% 21,4% 21,2% 21,3% 21,3%
          CSG 6,6% 6,4% 6,4% 6,7% 6,8% 6,9%
          Contributions publiques 2,4% 2,4% 2,3% 2,3% 2,2% 2,2%
  - Scénario pessimiste 30,2% 30,3% 29,9% 30,0% 30,0% 30,3%
dont    Cotisations sociales 21,2% 21,5% 21,2% 21,1% 21,0% 21,0%
          CSG 6,6% 6,4% 6,4% 6,6% 6,8% 7,1%
          Contributions publiques 2,4% 2,4% 2,3% 2,3% 2,2% 2,2%
Besoin de financement de la protection sociale 
  - Scénario optimiste -0,7% -0,6% -0,5% -0,6% -1,5% -1,8%
  - Scénario pessimiste -0,7% -0,7% -0,6% -1,8% -3,4% -4,0%
Retraites - dépenses
  - Scénario optimiste 13,8% 14,3% 14,1% 14,0% 13,9% 13,7%
  - Scénario pessimiste 13,8% 14,3% 14,2% 15,0% 15,5% 15,7%
Retraites - besoins de financement
  - Scénario optimiste -0,7% -0,9% -0,9% -0,8% -0,6% -0,4%
  - Scénario pessimiste -0,7% -0,9% -1,1% -2,0% -2,6% -2,7%
Santé - dépenses
  - Scénario optimiste 11,0% 11,5% 11,7% 12,4% 13,7% 14,2%
  - Scénario pessimiste 11,0% 11,4% 11,4% 12,0% 13,2% 13,9%
Santé - besoins de financement
  - Scénario optimiste 0,0% -0,6% -0,9% -1,4% -2,6% -3,0%
  - Scénario pessimiste 0,0% -0,5% -0,5% -1,0% -2,1% -2,6%
Famille/Logement - dépenses
  - Scénario optimiste 3,6% 3,2% 3,1% 3,1% 3,1% 3,1%
  - Scénario pessimiste 3,6% 3,3% 3,1% 3,0% 3,0% 3,1%
Famille/Logement - besoins de financement
  - Scénario optimiste 0,0% 0,3% 0,5% 0,5% 0,5% 0,5%
  - Scénario pessimiste 0,0% 0,3% 0,5% 0,5% 0,6% 0,6%
Chômage- dépenses
  - Scénario optimiste 0,8% 0,7% 0,7% 0,7% 0,7% 0,6%
  - Scénario pessimiste 0,8% 0,7% 0,7% 0,6% 0,6% 0,6%
Chômage besoins de financement
  - Scénario optimiste 0,0% 0,6% 0,8% 1,1% 1,1% 1,1%
  - Scénario pessimiste 0,0% 0,4% 0,5% 0,6% 0,6% 0,6%
Assistance- dépenses
  - Scénario optimiste 0,6% 0,5% 0,5% 0,5% 0,5% 0,5%
  - Scénario pessimiste 0,6% 0,5% 0,5% 0,5% 0,5% 0,5%
Assisance - besoins de financement
  - Scénario optimiste 0,0% 0,0% 0,1% 0,1% 0,1% 0,1%
  - Scénario pessimiste 0,0% 0,0% 0,1% 0,1% 0,1% 0,1%
Source : Modèle MELETE
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La caisse de retraite, ainsi calibrée, confirme les projections de besoins
de financement réalisées par le COR dans ses scénarios B et C’. Partant
d’une situation équilibrée en 2000, le besoin de financement représente 0,7%
du PIB dix ans plus tard ; il tend à se stabiliser ensuite autour de 0,8%
jusqu’en 2030 pour ensuite décroître progressivement pour atteindre le ratio
de 0,4% du PIB dans le scénario optimiste ; alors qu’il se dégrade continû-
ment dans l’autre scénario pour atteindre 2,7% du PIB en 2050 (cf. Tableau
13). La caisse santé voit ses dépenses, en pourcentage de la richesse créée,
croître jusqu’en 2050 (passant de 11,0% en 2010 à 14,2% en 2050 dans le
scénario optimiste (13,9% dans le scénario pessimiste). Cette augmentation
sensible des dépenses de santé, en pourcentage du PIB, explique l’augmen-
tation concomitante du besoin de financement de ce pilier de la sécurité
sociale. En effet, en pourcentage, les recettes de la protection sociale restent
relativement stables sur l’ensemble de l’horizon de projection, sans véritable
différence par ailleurs entre les deux scénarios. Les cotisations sociales oscil-
lent autour de 21,3% du PIB, pendant que la CSG croît très modérément
(passant de 6,6% à environ 7% en 2050), compensant ainsi la légère diminu-
tion des contributions publiques. Il en résulte qu’à partir de 2015, dans les
deux comptes de référence, toute évolution des dépenses sociales en points
de PIB se traduit par une évolution concomitante et pratiquement équiva-
lente du besoin de financement en points de PIB. Ainsi, l’accroissement des
dépenses de santé d’environ 3 points de PIB entre 2010 et 2050, explique
l’apparition d’un besoin de financement de même ampleur.

Dans le scénario optimiste, à l’horizon 2050, le besoin de financement de
ces deux caisses déficitaires s’élèvera à environ 3,4 points de PIB, alors que
la protection sociale dans son ensemble nécessitera un besoin de financement
de 1,8 points. La différence correspond à la somme des excédents budgétaires
des trois autres caisses : 0,5 point pour la caisse famille-logement, 1.1 point
pour celle relative à l’assurance chômage et 0,1 point pour celle finançant la
lutte contre l’exclusion.

Dans le scénario pessimiste, ce besoin de financement cumulé des deux
régimes les plus sensibles au vieillissement s’élève à 5,3% du PIB, soit l’équi-
valent du déficit de l’ensemble des administrations publiques françaises en
2011, et celui de l’ensemble de la protection sociale à 4%. Cette dégrada-
tion sensible des comptes de la protection sociale, dans cet environnement
économique défavorable par rapport au scénario optimiste, provient essen-
tiellement du déficit plus important de la branche retraites. En effet, la légère
diminution du besoin de financement des branche santé et Famille/Logement
(-0,5 points de PIB entre les deux scénarios en 2050) compense exactement la
diminution de l’excédent budgétaire de la branche chômage. Cette dégrada-
tion des comptes de la branche chômage s’explique par les taux de chômage
plus élevés dans le scénario pessimiste par rapport à ceux du scénario opti-
miste.
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3.2 Quel instrument fiscal pour équilibrer les branches re-
traites et santé ?

Les comptes de référence ont donc été construits de manière à évaluer le
poids du vieillissement démographique sur les finances de la protection so-
ciale, poids mesuré par la dette sociale qui croit sous l’effet de l’accumulation
permanente de besoins de financement de plus en plus importants. Dans une
première série de variantes, évaluées par rapport au compte central, nous
cherchons à mettre en évidence les effets économiques de certaines réformes
dans le financement de la protection sociale. Celles-ci viseraient à assurer
des recettes additionnelles pour prendre en charge l’augmentation à venir
des dépenses découlant du vieillissement démographique, et qui éviteraient
ainsi cette explosion de la dette sociale. L’objectif de ces variantes n’est pas
de définir précisément de telles réformes, qui seraient crédibles et envisa-
geables, mais plutôt de mettre en évidence les ajustements nécessaires et les
principaux impacts économiques de ce type de réformes. Ces variantes nous
éclairent sur les propriétés analytiques du modèle MELETE. A ce titre, elles
nous permettrons de mieux comprendre les résultats de la deuxième série
de variantes consacrées à la fiscalisation de la branche famille. Variantes qui
sont certes plus réalistes mais qui combinent simultanément plusieurs chocs,
ce qui rend l’interprétation de leurs résultats plus difficiles.

Chacune des trois simulations réalisées dans cette section repose sur une
augmentation des recettes de la protection sociale qui ne mobilise qu’une
seule catégorie de ressources. La première s’appuie sur un accroissement des
cotisations sociales patronales ; les deux suivantes s’inscrivent dans le pro-
cessus de fiscalisation déjà bien engagé en privilégiant la hausse de la CSG
pour la seconde ou l’instauration d’une TVA sociale pour la troisième. La
partie précédente, consacrée à la description de l’impact du cadrage macroé-
conomique sur les comptes de la protection sociale, a montré que le fardeau
financier du vieillissement est d’autant plus considérable que l’environnement
économique est dégradé. Un demi-point de croissance en moins, en moyenne,
entre 2020 et 2050 se traduit par un doublement de la dette sociale à l’hori-
zon 2050 et donc de l’effort financier à réaliser. C’est la raison pour laquelle,
ces réformes sont évaluées et commentées dans le cadre des deux projections
macroéconomiques.

3.2.1 Nature des politiques évaluées

Chacune des réformes simulées repose sur un même principe : les condi-
tions d’attribution des différentes prestations sociales, comme dans le compte
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central, ne sont pas modifiées 15. Par contre une des ressources financières
(cotisations sociales, CSG ou TVA sociale) s’accroit de manière à équilibrer
les comptes des branches retraites et santé sur l’ensemble de la période de
projection (les deux branches déficitaires dans le compte central). Ces va-
riantes ne portent donc que sur le financement de la protection sociale et
laissent inchangées les paramètres déterminant le montant des dépenses.

Trois politiques sont envisagées :

1. les taux des cotisations sociales employeurs sont modifiés de manière
proportionnelle sur chacun des taux, qui différent, rappelons-le, selon
le niveau de revenu, et de telle sorte que les caisses de la protection
sociale qui étaient en déficit sur le compte central (retraites et santé)
soient dorénavant à l’équilibre ;

2. le même objectif est atteint par une augmentation de la CSG qui af-
fecte de manière proportionnelle tous les taux de CSG, qu’ils portent
sur les salaires, les revenus de remplacement (pensions de retraite et
allocations chômage), ou encore les revenus financiers ;

3. la troisième politique suppose l’instauration d’une TVA sociale. Le taux
de TVA est augmenté de manière à obtenir des recettes supplémentaires
assurant l’équilibre des deux caisses déficitaires dans le compte central.
Ce taux de TVA additionnel correspond à ce qu’il est d’usage d’appeler
la TVA sociale.

Ces trois variantes sont dénommées par la suite, respectivement, "Equilibre
Cot Soc", "Equilibre CSG" et "Equilibre TVA". Elles sont mises en œuvre
à partir de 2015 et ont en commun d’accroître les prélèvements sociaux du
montant du besoin de financement cumulé des branches retraites et santé sur
le compte central. Cette augmentation des recettes de la protection sociale
monte en puissance progressivement sur l’ensemble de la période, s’élevant
en 2015 à environ 1,5 points de PIB pour atteindre 3,4 points en 2050 dans
le scénario optimiste et 5,3 points de PIB dans le scénario pessimiste (ce
qui correspond aux besoins de financement des branches retraites et santé).
Ce qui les distingue est l’assiette sur laquelle porte ces prélèvements sup-
plémentaires. Nous avons énumérés dans l’introduction les avantages et in-
convénients respectifs de ces trois types de prélèvements. Dans la limite des
mécanismes présents dans le modèle, les résultats de ces simulations per-
mettent de quantifier l’impact de chacune de ces politiques sur les principaux
agrégats macroéconomiques. Nous portons une attention particulière, dans
les commentaires que nous en faisons, sur les impacts en matière d’efficacité
économique et de compétitivité ainsi que sur leurs effets sur les différentes
catégories de ménages.

15. Leur montant peut toutefois se modifier du fait des évolutions portant sur les grands
agrégats macroéconomiques ; évolutions qui sont le fruit des effets d’équilibre général.
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3.2.2 Efficacité économique

Explorer et exposer les différents mécanismes de transmission d’un choc,
quel qu’il soit, est toujours un exercice délicat dans des modèles d’équilibre
général calculable (MEGC) comme MELETE. La chose est plus aisée dans
des modèle de facture keynésienne où l’ensemble de l’économie est tiré par
le seul côté demande. Il suffit alors de bien déterminer les effets du choc sur
chacune des composantes de la demande globale, l’offre ne faisant que s’ajus-
ter. Dans un MEGC, par construction, l’offre et la demande interagissent sur
chacun des marchés. Il y a à la fois des effets d’offre et des effets de demande
qui se nourrissent mutuellement ; ce qui rend beaucoup plus compliqué, pour
ne pas dire inextricable, une description précise des mécanismes à l’œuvre.

Néanmoins, les tableaux 14, 15 et 16 nous permettent de décrire et inter-
préter les effets des trois politiques simulées, pour chacun des deux environ-
nements macroéconomiques (optimistes et pessimistes), sur les principaux
agrégats macroéconomiques. Nous commentons essentiellement les résultats
du scénario optimiste, les mécanismes à l’œuvre dans le scénario pessimistes
étant les mêmes. La seule véritable différence repose sur l’amplitude des
impacts. Pour bien saisir ces mécanismes de transmission, partons du choc
initial. Dans les trois variantes, il s’agit d’une variation d’un taux de pré-
lèvement qui assure l’équilibre financier des deux caisses déficitaires de la
protections sociale dans le compte central. Cela a pour effet direct de ré-
duire sensiblement le besoin de financement des APU et se traduit donc par
une baisse conséquente de la dette publique. Celle-ci, au lieu d’être sur un
sentier d’augmentation continue (passant de 83% du PIB en 2010 à plus de
126% en 2050), va connaitre, quel que soit l’instrument choisi pour résor-
ber les déficits, une décrue importante pour atteindre environ 50% du PIB
en 2050 (cf. tableau 15). Cette hausse des prélèvements s’accompagne, dans
tous les cas, d’une diminution sensible de la demande de capitaux de l’État.
Sur le marché des capitaux, et avec notre hypothèse de grande économie
ouverte 16 (cf. Annexe A), la baisse de la demande publique entraine une
diminution du taux d’intérêt, qui oscille, suivant la politique, entre 0,15 et
0,3 point de taux. Ce premier mécanisme, lié à la baisse de l’endettement
de l’État est commun à ces trois politiques et aboutit à une réduction du
taux d’intérêt, et donc du coût d’usage du capital physique. Le coût relatif
du travail par rapport au coût du capital augmente. Il y a alors un effet de
substitution qui opère en faveur du capital physique dans la demande des
facteurs de production des entreprises. Cet effet peut être amplifié ou modéré
selon l’impact qu’a le choc fiscal sur le coût du travail, nous y reviendrons
plus loin. Ainsi, l’investissement des entreprises augmente à l’horizon 2050
d’environ 5,5% par rapport au compte central dans la variante Equilibre CSG
et de 12% dans la variante Equilibre TVA (cf. Tableau 14). Ce qui explique

16. Le taux d’intérêt est déterminé par l’équilibre du marché des capitaux domestique.
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ces écarts dans la variation de l’investissement, et plus généralement dans la
plupart des agrégats macroéconomiques selon la variante simulée, tient dans
les mécanismes de transmission différents suivant l’instrument fiscal utilisé
pour accroître les recettes de la protection sociale.

TABLEAU 14 – Les composantes de l’équilibre du marché des biens et ser-
vices - variantes Equilibre (2015-2050)

Valeur Ajoutée Importations Consommation Investissement Dep Publiques Exportations
Y M C I G X

Equilibre Cot-Soc (b)
2015 -0,47% -0,02% -0,78% 1,00% -0,47% -0,01%
2020 -0,33% 0,14% -0,81% 1,92% -0,33% 0,08%
2025 -0,14% 0,14% -0,93% 2,08% -0,14% 0,08%
2030 0,01% 0,23% -1,10% 2,67% 0,01% 0,13%
2035 0,15% 0,41% -1,32% 3,78% 0,15% 0,22%
2040 0,35% 0,50% -1,62% 4,71% 0,35% 0,27%
2045 0,58% 0,64% -1,98% 5,95% 0,58% 0,35%
2050 0,85% 0,99% -2,38% 8,21% 0,85% 0,53%

Equilibre CSG (b)
2015 -0,06% 0,01% -0,07% 0,13% -0,06% 0,00%
2020 -0,07% 0,06% -0,26% 0,69% -0,07% 0,03%
2025 -0,03% -0,02% -0,49% 0,60% -0,03% -0,01%
2030 -0,01% -0,03% -0,76% 0,93% -0,01% -0,02%
2035 0,02% 0,05% -1,11% 1,78% 0,02% 0,03%
2040 0,11% 0,05% -1,57% 2,50% 0,11% 0,03%
2045 0,24% 0,10% -2,07% 3,50% 0,24% 0,06%
2050 0,41% 0,37% -2,58% 5,51% 0,42% 0,20%

Equilibre TVA (b)
2015 -0,62% -0,01% -1,42% 1,92% -0,62% 0,00%
2020 -0,31% 0,32% -1,48% 3,82% -0,31% 0,17%
2025 0,05% 0,34% -1,31% 3,58% 0,05% 0,18%
2030 0,32% 0,46% -1,37% 4,08% 0,32% 0,24%
2035 0,58% 0,77% -1,76% 6,06% 0,58% 0,41%
2040 0,93% 1,07% -2,28% 8,39% 0,93% 0,58%
2045 1,37% 1,30% -2,48% 9,81% 1,38% 0,70%
2050 1,81% 1,69% -2,70% 11,99% 1,81% 0,90%

Source	  :	  modèle	  MELETE
(b)	  Dévia*on	  en	  pourcentage	  du	  scénario	  de	  référence

Point méthodologique : l’équilibre du marché des capitaux vérifie que l’offre, c’est à dire la production nationale

(Y) et les importations (M), est égale à la demande, c’est à dire la consommation des ménages (C), l’investissement

des firmes (I), les dépenses publiques en biens et services (G) et les exportations (X). Conformément à la définition

du Produit Intérieur Brut de la comptabilité nationale, celui est composé de la somme des valeurs ajoutées (Y

en l’absence de consommations intermédiaires) à laquelle à laquelle est additionné l’ensemble des impôts sur les

produits (la TVA dans notre modèle) et sont soustraites les subventions sur les produits (pas présents dans le

modèle). Il faut donc ajouter les recettes de la TVA à la valeur ajoutée pour obtenir la valeur du PIB dans le

modèle MELETE.
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TABLEAU 15 – Les principaux agrégats macroéconomiques - variantes Equi-
libre (2010-2050)

2010 2015 2020 2030 2040 2050
Taux de croissance du PIB par tête* (en %)
  - Scénario optimiste - 1,0% 1,4% 1,2% 1,2% 1,4%
         Equilibre Cot-Soc (a) - 0,09%  0,03%  0,03%  0,03%  0,05%
         Equilibre TVA (a) - 0,12%  0,06%  0,06%  0,06%  0,09%
         Equilibre CSG (a) - 0,01% - 0,00%  0,01%  0,01%  0,03%
  - Scénario pessimiste - 0,9% 0,7% 0,7% 0,7% 0,9%
         Equilibre Cot-Soc (a) - 0,14%  0,03%  0,05%  0,06%  0,09%
         Equilibre TVA (a) - 0,19%  0,06%  0,07%  0,12%  0,16%
         Equilibre CSG (a) - 0,05%  0,00%  0,03%  0,04%  0,06%
Dépenses de protection sociale (en % du PIB)
  - Scénario optimiste 30,9% 30,8% 30,6% 30,8% 31,8% 32,2%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,1%  0,2% - 0,0% - 0,3% - 0,6%
         Equilibre TVA (a)  0,0% - 0,3% - 0,4% - 0,7% - 1,2% - 1,4%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,1%  0,0%
  - Scénario pessimiste 30,9% 31,0% 30,5% 31,8% 33,4% 34,3%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0% - 0,0% - 0,0%  0,1%  0,2%  0,4%
         Equilibre TVA (a)  0,0% - 0,3% - 0,3% - 0,9% - 1,7% - 2,3%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  0,1%  0,1%  0,1% - 0,0% - 0,1%
Besoin de financement de la protection sociale (en % du PIB)
  - Scénario optimiste -0,7% -0,6% -0,5% -0,6% -1,5% -1,8%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  1,2%  1,5%  1,9%  2,7%  3,0%
         Equilibre TVA (a)  0,0%  1,5%  1,8%  2,2%  3,2%  3,5%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  1,5%  1,8%  2,2%  3,1%  3,4%
  - Scénario pessimiste -0,7% -0,7% -0,6% -1,8% -3,4% -4,0%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  1,2%  1,3%  2,6%  4,0%  4,6%
         Equilibre TVA (a)  0,0%  1,4%  1,6%  3,0%  4,7%  5,3%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  1,4%  1,6%  3,0%  4,6%  5,2%
Taux de chômage - qualifiés (en %)
  - Scénario optimiste 6,7% 5,3% 4,8% 3,6% 3,6% 3,6%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,2%  0,2%  0,2%  0,3%  0,3%
         Equilibre TVA (a)  0,0%  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,1% - 0,1%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  0,1%  0,1%  0,2%  0,2%  0,2%
  - Scénario pessimiste 6,7% 5,9% 5,9% 5,7% 5,7% 5,7%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,2%  0,2%  0,3%  0,5%  0,5%
         Equilibre TVA (a)  0,0%  0,0%  0,0% - 0,0% - 0,1% - 0,2%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  0,1%  0,1%  0,2%  0,3%  0,3%
Taux de chômage - faiblement qualifiés (en %)
  - Scénario optimiste 11,4% 9,0% 8,1% 6,2% 6,2% 6,2%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,2%  0,3%  0,3%  0,4%  0,3%
         Equilibre TVA (a)  0,0%  0,0% - 0,0% - 0,1% - 0,1% - 0,1%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  0,1%  0,1%  0,2%  0,2%  0,3%
  - Scénario pessimiste 11,5% 10,1% 10,0% 9,6% 9,6% 9,6%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,2%  0,3%  0,4%  0,5%  0,6%
         Equilibre TVA (a)  0,0%  0,0%  0,0% - 0,1% - 0,1% - 0,2%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  0,1%  0,1%  0,2%  0,4%  0,4%
Source : Modèle MELETE
* Taux de croissance annuel moyen en % sur la période qui sépare l'année considérée
 avec l'année de la colone précédente.
(a) Déviation en points de pourcentage par rapport au scénario de référence
(b) Déviation en pourcentage du scénario de référence
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La mise en place d’une TVA sociale a pour premier effet d’accroître pro-
gressivement le prix à la consommation. Le taux de TVA apparent moyen
augmente de 2,5 points dès la première année (en 2015), de 3,7 points en
2030 et de 5,7 points en 2050 (cf. Tableau 16). Ceci entraine une diminu-
tion de la consommation des ménages par rapport au compte central, -1,4%
en 2015 et -2,7% en 2050 (cf. Tableau 20). Par contre, l’effet sur l’épargne
des ménages est plus limité par rapport aux deux autres variantes (-3,7%
en 2030 et -7,2% en 2050). Cette baisse de l’offre de capitaux venant des
ménages est alors bien inférieure à la baisse de la demande de capitaux de
l’État (ce qui explique la baisse du taux d’intérêt). Cette politique n’affecte
pas directement le côté offre de l’économie. En effet, la hausse des prélève-
ments ne porte pas sur l’un des facteurs de production et n’accroît pas les
coûts des entreprises. Au contraire, la baisse du coût d’usage du capital est
même plutôt bénéfique pour les entreprises. L’effet récessif de la baisse de la
consommation des ménages est rapidement compensé par cette amélioration
du côté offre. Le PIB par tête, peu de temps après la mise en place de cette
politique, connait un taux de croissance supérieur à celui du compte central.
La hausse est relativement importante puisqu’elle atteint 0.06 point de crois-
sance en plus de 2020 à 2040 et quasiment 0,1 point entre 2040 et 2050 (cf.
tableau 15). Cette croissance plus élevée va permettre de réduire la hausse
de la TVA assurant l’équilibre des caisses retraites et santé, en raison de la
baisse des dépenses (exprimées en points de PIB) qui en résulte (cf tableau
15 et la section ci-après consacrée aux comptes de la protection sociale).
Cette croissance du PIB plus importante conduit à une diminution, très mo-
dérée, du chômage pour toutes les catégories de salariés, faiblement comme
très qualifiés, et cela malgré l’effet de substitution du capital physique au
travail consécutif à la baisse du coût d’usage de ce premier. Selon ces deux
critères, croissance et chômage, cette politique d’équilibre des comptes des
branches santé et retraites par la mise en place d’une TVA sociale s’avère
être la plus efficace. Comme les deux autres politiques, elle est calibrée de
manière à combler le déficit évalué sur le compte central, mais elle a pour
effet une hausse plus importante à terme du taux de croissance du PIB par
tête et une réduction du taux de chômage, que l’on ne retrouve pas dans les
deux autres variantes.

La hausse des cotisations sociales patronales a, quant à elle, des effets
directs négatifs sur le côté offre. Elle consiste en une augmentation du coût
du travail pour les entreprises, ce qui se traduit mécaniquement par une
baisse de la demande de travail des firmes et des salaires versés. Le taux de
chômage augmente légèrement. La combinaison de la baisse des salaires et
de la hausse du chômage (par rapport au compte central) explique la baisse
de la consommation des ménages sur l’ensemble de la période de simulation.
La baisse du coût d’usage du capital et la hausse du capital physique qui en
résulte explique toujours que le taux de croissance sera plus élevé à terme,
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par rapport au compte central, mais la contrepartie (hausse des cotisations
patronales) qui constitue un choc d’offre négatif fait que cette hausse est
plus modérée par rapport à celle qui résulte de la variante Equilibre TVA.
Néanmoins, ce supplément de croissance est suffisant, comme dans la variante
Equilibre TVA, pour que les dépenses de protection sociale en pourcentage
du PIB diminuent par rapport au compte central (-0,6 point de PIB en
2050), ce qui, comme pour la TVA, implique une hausse des cotisations
(respectivement de la TVA) en pourcentage du PIB moindre par rapport au
besoin de financement à combler dans le compte central.

La hausse de la CSG, comme les cotisations sociales et contrairement à
la TVA, va constituer un choc négatif pour le côté offre. La CSG ayant pour
assiette, en plus des revenus salariaux et de remplacement, les revenus fi-
nanciers, l’augmentation de son taux réduit le rendement net des placements
financiers et a donc pour effet de réduire l’incitation à épargner des ménages.
C’est cette politique qui entraine la baisse la plus importante de l’épargne
des ménages. Celle-ci diminue (par rapport au compte central) de plus de 4%
en 2030, 8% en 2040 et de 13% en 2050 (contre seulement 7% en 2050 dans
la variante TVA). Cette diminution sensible de l’offre de capitaux provenant
des ménages a pour effet de limiter la baisse du taux d’intérêt consécu-
tive au désendettement de l’État. On a donc simultanément une baisse de la
consommation (due à la contraction du revenu disponible) assez conséquente
et une moindre augmentation de l’investissement. Il en résulte, par rapport
aux deux autres variantes, une amélioration du taux de croissance du PIB
par tête plus tardive et plus limitée. Ce qui explique que, contrairement aux
deux autres variantes, les dépenses de la protection sociale en point de PIB
ne diminuent pas et que l’effort de hausse, toujours en point de PIB, des
recettes de la CSG correspond cette fois-ci exactement au déficit à combler.
Le chômage augmente également mais dans des proportions légèrement plus
faibles qu’avec la hausse des cotisations sociales patronales.

Si l’on compare les effets, en termes de taux de croissance du PIB par
tête et de chômage, de ces trois politiques, qui parviennent toutes au même
objectif d’équilibre financier des deux branches déficitaires, on peut dire que
la plus efficace est l’instauration d’une TVA sociale et la moins efficace la
hausse de la CSG, et cela en intégrant leurs effets respectifs sur la compéti-
tivité de l’économie française.

Ces effets, aux ordres de grandeur près, sont similaires pour le scénario
pessimiste et la hiérarchie dans l’efficacité des politiques d’équilibre n’est pas
affectée.
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TABLEAU 16 – Les principaux agrégats macroéconomiques (suite) - va-
riantes Equilibre (2010-2050)

2010 2015 2020 2030 2040 2050
Dette publique (en % du PIB)
  - Scénario optimiste 82% 85% 88% 94% 106% 126%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0% - 1,8% - 8,3% - 23,8% - 44,4% - 72,5%
         Equilibre TVA (a)  0,0% - 1,8% - 8,3% - 23,8% - 44,4% - 72,5%
         Equilibre CSG (a)  0,0% - 1,8% - 8,3% - 23,8% - 44,4% - 72,5%
  - Scénario pessimiste 82% 86% 89% 101% 127% 167%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0% - 2,1% - 9,0% - 30,4% - 65,6% - 113,4%
         Equilibre TVA (a)  0,0% - 2,1% - 9,0% - 30,4% - 65,6% - 113,4%
         Equilibre CSG (a)  0,0% - 2,1% - 9,0% - 30,4% - 65,6% - 113,4%
Taux de CSG moyen
  - Scénario optimiste 7,8% 7,8% 7,8% 7,8% 7,8% 7,8%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
         Equilibre TVA (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  1,8%  2,3%  2,8%  3,9%  4,4%
  - Scénario pessimiste 7,8% 7,8% 7,8% 7,8% 7,8% 7,8%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
         Equilibre TVA (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  1,8%  2,1%  3,7%  5,7%  6,5%
Taux de TVA moyen 
  - Scénario optimiste 12,0% 12,0% 12,0% 12,0% 12,0% 12,0%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
         Equilibre TVA (a)  0,0%  2,5%  3,2%  3,7%  5,3%  5,7%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
  - Scénario pessimiste 12,0% 12,0% 12,0% 12,0% 12,0% 12,0%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
         Equilibre TVA (a)  0,0%  2,5%  2,9%  5,1%  7,7%  8,6%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
Balance commerciale (en % du PIB)
  - Scénario optimiste -2,6% -2,4% -2,3% -2,4% -2,3% -2,3%
         Equilibre Cot-Soc (b)  0,0%  0,4%  1,2%  1,5%  2,7%  5,3%
         Equilibre TVA (b)  0,0% - 0,8%  0,5%  0,2%  2,4%  5,0%
         Equilibre CSG (b)  0,0%  0,1%  0,5% - 0,1%  0,3%  2,0%
  - Scénario pessimiste -2,7% -2,5% -2,4% -2,3% -2,2% -2,2%
         Equilibre Cot-Soc (b)  0,0% - 0,2%  2,5%  4,5%  6,4%  10,3%
         Equilibre TVA (b)  0,0% - 2,1%  0,0%  2,3%  6,5%  11,1%
         Equilibre CSG (b)  0,0% - 0,2%  1,9%  2,9%  3,9%  6,6%
Termes de l'échange (base 100 en 2010)
Zone Euro
  - Scénario optimiste 100 100,2 100,3 100,2 100,2 100,2
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,00% - 0,01%  0,01% - 0,01% - 0,01% - 0,10%
         Equilibre TVA (b)  0,00% - 0,05% - 0,05% - 0,12% - 0,20% - 0,32%
         Equilibre CSG (b)  0,00% - 0,02% - 0,02% - 0,06% - 0,10% - 0,21%
  - Scénario pessimiste 100 100,2 100,3 100,4 100,5 100,6
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,00% - 0,07% - 0,11% - 0,18% - 0,23% - 0,39%
         Equilibre TVA (b)  0,00% - 0,06% - 0,07% - 0,11% - 0,14% - 0,26%
         Equilibre CSG (b)  0,00% - 0,07% - 0,12% - 0,27% - 0,41% - 0,61%
Source : Modèle MELETE
* Taux de croissance annuel moyen en % sur la période qui sépare l'année considérée
 avec l'année de la colone précédente.
(a) Déviation en points de pourcentage par rapport au scénario de référence
(b) Déviation en pourcentage du scénario de référence
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3.2.3 Compétitivité

Du point de vue de la compétitivité, ces trois politiques ont en com-
mun de dégrader modérément la balance commerciale (vis-à-vis de la Zone
Euro 17), y compris l’instauration d’une TVA sociale. Pourtant dans tous les
cas, les termes de l’échange (vis-à-vis de la Zone Euro) sont dégradés (cf.
tableau 16), ce qui signifie que la compétitivité prix s’améliore. Cette amé-
lioration résulte d’une légère baisse du prix de production (le prix de vente
hors taxe), les prix de la Zone Euro restant inchangés par rapport à leurs
valeurs du compte central. Ce gain de compétitivité prix se retrouve dans
l’augmentation des exportations en volume (de +0,2%, variante Equilibre
CSG, à +1%, variante Equilibre TVA), lesquelles sont entièrement déter-
minées par les termes de l’échange. Malgré des exportations en hausse, la
dégradation de la balance commerciale s’explique par une augmentation en-
core plus importante des importations en volume. Celles-ci augmentent entre
0,4% (variante Equilibre CSG) et 1,7% (variante Equilibre TVA). La dégra-
dation des termes de l’échange, qui devrait entrainer une diminution des
importations, est plus que compensée par la hausse de la demande intérieure
(liée à un taux de croissance plus élevé) qui se répercute sur les importations.
Cet effet est d’autant plus marqué que ce sont les investissements des firmes
qui augmentent sensiblement et que ceux-ci proviennent à plus de 58% de
l’extérieur (cf. figure 9, dans la partie consacrée au calibrage du modèle).

Si l’on compare l’ensemble de ces résultats avec ceux obtenus dans le
modèle en économie fermée pour le scénario optimiste, on s’aperçoit que les
effets bénéfiques du point de vue de l’efficacité économique (taux de crois-
sance) sont un peu plus importants sans la prise en compte des échanges avec
l’extérieur (cf Annexe B). Ceci s’explique précisément par le fait qu’en éco-
nomie ouverte, la hausse du taux de croissance du PIB est légèrement freinée
par cet effet d’éviction des importations. En économie fermée, l’intégralité
de l’augmentation de la demande intérieure est satisfaite par la production,
alors qu’en économie ouverte, une partie est satisfaite par les importations,
et réduit d’autant l’augmentation de la production nationale.

3.2.4 Les comptes de la protections sociale

Les comptes de la protection sociale sont affectés par ces politiques, di-
rectement via le choc sur le financement des branches retraites et santé et
indirectement par les effets d’équilibre général qui modifient les assiettes sur
lesquelles sont assises les recettes ainsi que certaines dépenses (en particulier
les pensions de retraite et les dépenses de santé). Par construction même

17. Rappelons que l’on suppose que le taux de change de l’euro est flottant, et qu’il
est déterminé, par simplification, par l’équilibre de la balance commerciale de la France
vis-à-vis du reste du monde (hors Zone Euro).
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des chocs simulés, les caisses retraites et santé sont dorénavant à l’équilibre
financier sur toute la trajectoire temporelle, ce qui signifie que les écarts des
besoins de financement par rapport au compte central, exprimés en points
de pourcentage, correspondent exactement à la valeur de ce solde sur le
compte central mais avec un signe inverse. Nous n’avons pas imposé l’équi-
libre financier sur les autres branches de la protection sociale (lesquelles sont
excédentaires sur le compte central) pour ne pas multiplier les chocs et ainsi
bien saisir les mécanismes de transmission des politiques simulées.

Les effets d’équilibre général sont différenciés suivant l’instrument utilisé
pour augmenter les recettes des deux caisses déficitaires sur le compte central
(cf. tableaux 17, 18 et 19). L’usage de la TVA a les effets les plus positifs
en matière de croissance économique : le taux de croissance annuel moyen
du PIB par tête est plus élevé quasiment dès le début de la période et son
augmentation par rapport au compte central à l’horizon 2050 s’élève à pra-
tiquement 0,1 point de croissance, contre 0,05 et 0,03 respectivement avec
les cotisations sociales patronales et la CSG. L’amélioration de la croissance
économique, plus sensible avec l’instauration d’une TVA sociale, se traduit
par une baisse plus appréciable des dépenses de protection sociale et donc
une moindre augmentation des recettes nécessaires pour combler le besoin
de financement des caisses santé et retraites. Les dépenses diminuent, à l’ho-
rizon 2050, de 1,4 points de PIB avec la TVA sociale, contre 0,6 point avec
l’augmentation des cotisations sociales et restent stables avec la hausse de la
CSG (cf. tableau 17). Ce qui explique, mécaniquement, que le prélèvement
supplémentaire en pourcentage du PIB qu’il a fallu opérer pour combler les
déficits des branches retraites et santé est plus faible avec la TVA (2,7 points
de PIB de TVA sociale) par rapport aux cotisations sociales (hausse de 3,1
point de PIB des cotisations) ou la CSG (+3,4 points de PIB). La hausse
de la CSG en point de PIB correspond d’ailleurs précisément au niveau du
besoin de financement à combler (puisque cette politique n’a pas eu d’effet
à la baisse sur les dépenses).

Il faut noter que la protection sociale se retrouve avec un excédent finan-
cier dès la mise en place de ces politiques. En effet, les autres caisses étaient
et restent excédentaires alors que les deux caisses qui étaient déficitaires sont
dorénavant équilibrées (tableau 18 et tableau 19). Cet excédent est compris
entre 0,6 point de PIB (Cotisations Sociales) et 0,9 point de PIB (TVA et
CSG) en 2015 et atteint 1,2 point de PIB (Cotisations Sociales) ou 1,7 point
de PIB (TVA et CSG) en 2050 (cf. tableau 17).
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TABLEAU 17 – Les comptes de la protection sociale - variantes Equilibre
(2010-2050)

2010 2015 2020 2030 2040 2050
Dépenses de protection sociale 
  - Scénario optimiste 30,9% 30,8% 30,6% 30,8% 31,8% 32,2%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,1%  0,2% - 0,0% - 0,3% - 0,6%
         Equilibre TVA (a)  0,0% - 0,3% - 0,4% - 0,7% - 1,2% - 1,4%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,1%  0,0%
  - Scénario pessimiste 30,9% 31,0% 30,5% 31,8% 33,4% 34,3%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,2%  0,2% - 0,0% - 0,4% - 0,9%
         Equilibre TVA (a)  0,0% - 0,3% - 0,3% - 0,9% - 1,7% - 2,3%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  0,1%  0,1%  0,1% - 0,0% - 0,1%
Recettes de la protection sociale
  - Scénario optimiste 30,2% 30,2% 30,1% 30,2% 30,3% 30,4%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  1,4%  1,7%  1,9%  2,5%  2,5%
         Equilibre TVA (a)  0,0%  1,0%  1,2%  1,3%  1,7%  1,6%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  1,5%  1,8%  2,3%  3,2%  3,4%
dont    Cotisations sociales 21,2% 21,4% 21,4% 21,2% 21,3% 21,3%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  1,5%  1,9%  2,2%  2,9%  3,1%
               Equilibre TVA (a)  0,0% - 0,3% - 0,4% - 0,4% - 0,6% - 0,6%
               Equilibre CSG (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
          CSG 6,6% 6,4% 6,4% 6,7% 6,8% 6,9%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0% - 0,1% - 0,2% - 0,3% - 0,4% - 0,6%
               Equilibre TVA (a)  0,0% - 0,0% - 0,1% - 0,2% - 0,4% - 0,5%
               Equilibre CSG (a)  0,0%  1,5%  1,8%  2,2%  3,2%  3,4%
          Contributions publiques 2,4% 2,4% 2,3% 2,3% 2,2% 2,2%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
               Equilibre TVA (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
               Equilibre CSG (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
          TVA sociale 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
               Equilibre TVA (a)  0,0%  1,3%  1,7%  1,9%  2,6%  2,7%
               Equilibre CSG (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
  - Scénario pessimiste 30,2% 30,3% 29,9% 30,0% 30,0% 30,3%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  1,4%  1,6%  2,6%  3,7%  3,8%
               Equilibre TVA (a)  0,0%  1,0%  1,2%  1,8%  2,5%  2,3%
               Equilibre CSG (a)  0,0%  1,5%  1,7%  3,0%  4,6%  5,1%
dont    Cotisations sociales 21,2% 21,5% 21,2% 21,1% 21,0% 21,0%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  1,5%  1,7%  2,9%  4,4%  4,7%
               Equilibre TVA (a)  0,0% - 0,3% - 0,4% - 0,6% - 0,9% - 0,9%
               Equilibre CSG (a)  0,0% - 0,0% - 0,0%  0,0%  0,0%  0,1%
          CSG 6,6% 6,4% 6,4% 6,6% 6,8% 7,1%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0% - 0,1% - 0,1% - 0,3% - 0,6% - 0,9%
               Equilibre TVA (a)  0,0%  0,0% - 0,0% - 0,2% - 0,5% - 0,8%
               Equilibre CSG (a)  0,0%  1,5%  1,7%  3,0%  4,6%  5,0%
          Contributions publiques 2,4% 2,4% 2,3% 2,3% 2,2% 2,2%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
               Equilibre TVA (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
               Equilibre CSG (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
          TVA sociale 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
               Equilibre TVA (a)  0,0%  1,4%  1,6%  2,6%  3,8%  4,0%
               Equilibre CSG (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
Besoin de financement de la protection sociale 
  - Scénario optimiste -0,7% -0,6% -0,5% -0,6% -1,5% -1,8%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  1,2%  1,5%  1,9%  2,7%  3,0%
         Equilibre TVA (a)  0,0%  1,5%  1,8%  2,2%  3,2%  3,5%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  1,5%  1,8%  2,2%  3,1%  3,4%
  - Scénario pessimiste -0,7% -0,7% -0,6% -1,8% -3,4% -4,0%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  1,2%  1,3%  2,6%  4,0%  4,6%
         Equilibre TVA (a)  0,0%  1,4%  1,6%  3,0%  4,7%  5,3%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  1,4%  1,6%  3,0%  4,6%  5,2%

Source : Modèle MELETE
(a) Déviation en points de pourcentage par rapport au scénario de référence
(b) Déviation en pourcentage du scénario de référence
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TABLEAU 18 – Les comptes de la protection sociale (suite) - variantes Equi-
libre (2010-2050)

2010 2015 2020 2030 2040 2050
Retraites - dépenses
  - Scénario optimiste 13,8% 14,3% 14,1% 14,0% 13,9% 13,7%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,1%  0,0% - 0,1% - 0,3% - 0,6%
         Equilibre TVA (a)  0,0% - 0,1% - 0,2% - 0,3% - 0,5% - 0,6%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0% - 0,0%
  - Scénario pessimiste 13,8% 14,3% 14,2% 15,0% 15,5% 15,7%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,1%  0,1% - 0,1% - 0,4% - 0,9%
         Equilibre TVA (a)  0,0% - 0,1% - 0,2% - 0,4% - 0,8% - 1,1%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0% - 0,0% - 0,1%
Retraites - besoins de financement
  - Scénario optimiste -0,7% -0,9% -0,9% -0,8% -0,6% -0,4%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,9%  0,9%  0,8%  0,6%  0,4%
         Equilibre TVA (a)  0,0%  0,9%  0,9%  0,8%  0,6%  0,4%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  0,9%  0,9%  0,8%  0,6%  0,4%
  - Scénario pessimiste -0,7% -0,9% -1,1% -2,0% -2,6% -2,7%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,9%  1,1%  2,0%  2,6%  2,7%
         Equilibre TVA (a)  0,0%  0,9%  1,1%  2,0%  2,6%  2,7%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  0,9%  1,1%  2,0%  2,6%  2,7%
Santé - dépenses
  - Scénario optimiste 11,0% 11,5% 11,7% 12,4% 13,7% 14,2%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,0%  0,1%  0,0% - 0,0% - 0,1%
         Equilibre TVA (a)  0,0% - 0,2% - 0,1% - 0,3% - 0,5% - 0,6%
         Equilibre CSG (a)  0,0% - 0,0%  0,0%  0,0%  0,0% - 0,0%
  - Scénario pessimiste 11,0% 11,4% 11,4% 12,0% 13,2% 13,9%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,0%  0,1%  0,0% - 0,0% - 0,1%
         Equilibre TVA (a)  0,0% - 0,2% - 0,1% - 0,3% - 0,6% - 0,9%
         Equilibre CSG (a)  0,0% - 0,0%  0,0%  0,0% - 0,0% - 0,1%
Santé - besoins de financement
  - Scénario optimiste 0,0% -0,6% -0,9% -1,4% -2,6% -3,0%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,6%  0,9%  1,4%  2,6%  3,0%
         Equilibre TVA (a)  0,0%  0,6%  0,9%  1,4%  2,6%  3,0%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  0,6%  0,9%  1,4%  2,6%  3,0%
  - Scénario pessimiste 0,0% -0,5% -0,5% -1,0% -2,1% -2,6%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,5%  0,5%  1,0%  2,1%  2,6%
         Equilibre TVA (a)  0,0%  0,5%  0,5%  1,0%  2,1%  2,6%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  0,5%  0,5%  1,0%  2,1%  2,6%
Source : Modèle MELETE
(a) Déviation en points de pourcentage par rapport au scénario de référence
(b) Déviation en pourcentage du scénario de référence

52

3. Projections et équilibre financier

TABLEAU 19 – Les comptes de la protection sociale (suite) - variantes Equi-
libre (2010-2050)

2010 2015 2020 2030 2040 2050
Famille/Logement - dépenses
  - Scénario optimiste 3,6% 3,2% 3,1% 3,1% 3,1% 3,1%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0% - 0,0% - 0,0%

         Equilibre TVA (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,1% - 0,1% - 0,1%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0% - 0,0%
  - Scénario pessimiste 3,6% 3,3% 3,1% 3,0% 3,0% 3,1%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0% - 0,0% - 0,0%
         Equilibre TVA (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,1% - 0,2% - 0,2%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0% - 0,0% - 0,0%
Famille/Logement - besoins de financement
  - Scénario optimiste 0,0% 0,3% 0,5% 0,5% 0,5% 0,5%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0% - 0,1% - 0,1% - 0,2% - 0,2% - 0,2%

         Equilibre TVA (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%
         Equilibre CSG (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%
  - Scénario pessimiste 0,0% 0,3% 0,5% 0,5% 0,6% 0,6%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0% - 0,1% - 0,1% - 0,2% - 0,3% - 0,4%
         Equilibre TVA (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%
         Equilibre CSG (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%
Chômage- dépenses
  - Scénario optimiste 0,8% 0,7% 0,7% 0,7% 0,7% 0,6%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0% - 0,0% - 0,0%

         Equilibre TVA (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0% - 0,0%
  - Scénario pessimiste 0,8% 0,7% 0,7% 0,6% 0,6% 0,6%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0% - 0,0% - 0,0%
         Equilibre TVA (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0% - 0,0% - 0,0%
Chômage besoins de financement
  - Scénario optimiste 0,0% 0,6% 0,8% 1,1% 1,1% 1,1%
         Equilibre Cot-Soc (a) - 0,0% - 0,1% - 0,1% - 0,1% - 0,2% - 0,2%

         Equilibre TVA (a) - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%  0,0%
         Equilibre CSG (a) - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%
  - Scénario pessimiste 0,0% 0,4% 0,5% 0,6% 0,6% 0,6%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0% - 0,1% - 0,1% - 0,2% - 0,3% - 0,3%
         Equilibre TVA (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%  0,0%  0,0%
         Equilibre CSG (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,1% - 0,1%
Assistance- dépenses
  - Scénario optimiste 0,6% 0,5% 0,5% 0,5% 0,5% 0,5%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0% - 0,0% - 0,0%
         Equilibre TVA (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0% - 0,0%
  - Scénario pessimiste 0,6% 0,5% 0,5% 0,5% 0,5% 0,5%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0% - 0,0% - 0,0%
         Equilibre TVA (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0% - 0,0% - 0,0%
Assisance - besoins de financement
  - Scénario optimiste 0,0% 0,0% 0,1% 0,1% 0,1% 0,1%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%
         Equilibre TVA (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%  0,0%  0,0%
         Equilibre CSG (a)  0,0% - 0,0% - 0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
  - Scénario pessimiste 0,0% 0,0% 0,1% 0,1% 0,1% 0,1%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,1% - 0,1%
         Equilibre TVA (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%  0,0%  0,0%
         Equilibre CSG (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%  0,0%  0,0%
Source : Modèle MELETE
(a) Déviation en points de pourcentage par rapport au scénario de référence
(b) Déviation en pourcentage du scénario de référence
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3.2.5 Les gagnants et les perdants

Quels sont les effets de ce choc fiscal sur les différentes catégories de mé-
nages ? Il ne serait pas très approprié de comparer la situation des uns et des
autres en termes de revenu, de consommation ou encore de niveau d’épargne
aux différentes périodes. Non seulement cela se révèlerait quelque peu fas-
tidieux et systématique mais qui plus est peu instructif. Nous allons donc
utiliser un indicateur synthétique fondé sur le bien-être des ménages, qui est
finalement la variable fondamentale et ultime pour mesurer leur situation : la
variation équivalente de consommation. Rappelons que l’utilité, le bien-être,
ne dépend dans MELETE que de la consommation (cf. la description théo-
rique du modèle dans l’annexe A). Cette variation, lorsqu’elle est positive,
signifie que le bien-être intertemporel de cet agent est plus élevé dans la va-
riante que dans le compte central 18. La théorie économique ne nous autorise
pas à comparer les niveaux d’utilité entre agents, par contre les variations
de bien-être nous permettent de dire si un agent a gagné (un bien-être inter-
temporel plus élevé par rapport à celui qu’il avait dans le compte central) ou
perdu (un bien-être intertemporel plus faible par rapport à celui qu’il avait
dans le compte central). Leur comparaison nous renseigne également sur le
fait de savoir qui a le plus gagné ou le plus perdu avec la mise en place de
cette politique.

Avant de commenter les résultats, en matière de variation de bien-être 19,
présentés dans la Figure 10, il nous faut bien préciser comment lire ces gra-
phiques. Prenons le graphique 10(a), le dernier point de la courbe en gras
pleine (Equilibre-Cotisations) représente la variation de bien-être, entre le
compte central (optimiste) et la variante équilibre par augmentation des co-
tisations sociales, de la génération des faiblement qualifiés qui rentreront sur
le marché du travail en 2050 (c’est à dire la génération qui aura 20 ans cette
année là). Cette variation est négative, environ -2%, ce qui signifie que la
génération née en 2030 et faiblement qualifiée voit son bien-être intertem-
porel être réduit par la mise en place de cette politique comparativement à
celui qu’elle a dans le compte central (sans cette politique). Le premier point
de cette courbe représente la variation de bien-être des faiblement qualifiés
qui sont entrés sur le marché du travail en 1940 (c’est à dire ceux qui sont
nés en 1920). Leur variation de bien-être est quasiment nulle, puisqu’ils dé-
cèdent pour la plupart au moment de la mise en place de la politique. Ils ne
sont donc pas affectés, ou très marginalement, par l’augmentation des prélè-

18. Attention, cela ne signifie pas qu’à chaque période il a une consommation plus élevée
dans la variante par rapport au compte central, mais plus simplement que la somme actua-
lisée de ses consommations est plus élevée, ce qui est conciliable avec des consommations
plus faibles à quelques périodes.

19. Le calcul de la variation de bien-être est exposé en détail dans l’Annexe D. Il s’agit,
pour faire simple, de la variation en pourcentage de la consommation permanente, la
somme actualisée des consommations sur le cycle de vie, d’un individu représentatif.
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vements obligatoires. Les deux autres courbes présentes dans ce graphique,
10(a), représentent les variations de bien-être des différentes générations de
faiblement qualifiés pour les deux autres variantes simulées de politique éco-
nomique : financement par la CSG (trait en pointillés gras) et financement
par la TVA (trait en pointillés fins). Les deux graphiques suivants se lisent
de la même manière et représentent cette variation de bien-être consécutive à
chacune de ces trois politiques pour les générations de moyennement qualifiés
(graphique 10(b)) et de qualifiés (graphique 10(c)).

Ces trois graphiques fournissent plusieurs enseignements marquants concer-
nant les effets de ces trois politiques sur le bien-être des ménages 20 :

– toutes les générations sur l’horizon auquel on s’intéresse, quel que soit
leur niveau de qualification, voient leur bien-être dégradé par la mise
en place de ces politiques 21. La raison en est simple et se comprend
intuitivement lorsque l’on rappelle la nature de ces politiques. Elles
consistent à faire assumer aux générations concernées le financement
des dépenses en retraites et santé, alors que sur le compte central une
partie de ces dépenses est financée par emprunt, c’est à dire que la
charge est reportée sur les générations futures (celles qui sont au-delà
de notre horizon de simulation et dont le bien-être n’est pas mesuré).
Ces politiques se traduisent de fait par une hausse immédiate et pro-
gressive des prélèvements obligatoires et, comme nous l’avons vu précé-
demment, par une baisse de la consommation des ménages par rapport
au compte central. Cette perte de pouvoir d’achat n’est pas compen-
sée par les gains d’efficacité économique provenant de la baisse du cout
d’usage du capital physique ;

– lorsque l’on compare la perte de bien-être relative suivant l’instrument
fiscal utilisé, les résultats sont moins tranchés. Ils sont représentés par
les graphiques 12(a), 12(b) et 12(c) dans le cadre du scénario opti-
miste et les graphiques 13(a), 13(b) et 13(c) pour le scénario pessimiste.
Dans ces graphiques sont représentées les variations de bien-être des va-
riantes Equilibre CSG et Equilibre TVA comparativement au bien-être
de la variante Equilibre Cotisations Sociales. Une variation négative
signifie que la dégradation de bien-être de la variante considérée par
rapport au compte central est plus importante que la dégradation ob-
tenue par la politique s’appuyant sur l’augmentation des cotisations
sociales patronales. Sans surprise, pour tout niveau de qualification,
les retraités et tous ceux qui sont proches de la retraite au moment de
la mise en place de la politique voient leur bien-être plus dégradé par
l’instauration d’une TVA sociale ou la hausse des taux de CSG. Cela

20. A nouveau, nous ne commentons que les variations de bien-être pour le scénario
optimiste. Les résultats sont similaires pour le scénario pessimiste.

21. A l’exception des générations les plus anciennes qui ne sont pas affectées par la
hausse des cotisations sociales et de leurs effets macroéconomiques.
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se comprend aisément : comparativement au scénario central, ils ont
connu durant leur vie active un niveau de taxation équivalent et il leur
est demandé avec la TVA et la CSG un effort fiscal supplémentaire,
alors qu’ils n’auront pas à supporter la baisse des salaires consécutive à
la hausse des cotisations sociales patronales. Pour tous les niveaux de
qualification, si l’on demandait aux retraités et à ceux qui sont proches
de la retraite de se prononcer sur chacune de ces politiques, ils classe-
raient, bien évidemment, en premier le statu-quo 22 (pas de politique
et laissons les générations futures supporter le remboursement de la
dette sociale), suivi de la politique s’appuyant sur une hausse des co-
tisations sociales, qui précède elle-même celle reposant sur une hausse
de la CSG et loin derrière l’instauration de la TVA sociale (celle qui
pèse finalement le plus sur leur consommation) ;

– on perd cette harmonie des choix si l’on s’intéresse aux générations
qui sont au milieu de leur vie active ou qui viennent de rentrer sur le
marché du travail au moment de la mise en place de ces politiques (en
2015), c’est à dire les générations 1995 à 2015. En effet, si tous sont en
faveur d’une hausse de la CSG par rapport à la hausse des cotisations
sociales patronales (variation de bien-être positive), les plus qualifiés
lui préféreront une hausse de la TVA ;

– enfin, les générations futures (c’est à dire celles qui ont 20 ans en 2035 et
2050) verront leur bien-être davantage dégradé par l’augmentation de
la CSG par rapport à la hausse des cotisations. Seuls les plus qualifiés
auront une consommation permanente plus élevée avec l’instauration
de la TVA comparativement à la hausse des cotisations sociales ou la
hausse de la CSG.

En terme d’économie politique, si les ménages étaient sollicités via un
vote sur la politique à mettre en œuvre pour équilibrer les finances de la
protection sociale, et que ceux-ci se prononçaient uniquement en fonction de
l’impact que ces politiques auraient sur leur bien-être, une coalition impor-
tante se formerait pour rejeter la TVA sociale. Seule les générations futures
très qualifiés seraient en sa faveur. Mais n’étant pas encore nées, elles ne
pèseraient pas sur le résultat du vote. On voit bien là toute l’importance
de prendre en compte les effets en termes de bien-être, car la TVA sociale
est pourtant la politique qui a les effets positifs les plus importants sur le
chômage ou le taux de croissance de l’économie. Une coalition beaucoup plus
restreinte, ceux qui ont moins de 40-45 ans en 2015, serait en faveur de la
hausse de la CSG par rapport à la hausse des cotisations sociales patronales.

22. Ils partagent cette préférence avec toutes les générations, tout le monde étant per-
dant avec la mise en place de ces politiques.
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Figure 10 – Variations de bien-être par rapport au compte central - va-
riantes Equilibre (scénario optimiste)
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Figure 11 – Variations de bien-être par rapport au compte central - va-
riantes Equilibre (scénario pessimiste)
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Figure 12 – Variations de bien-être par rapport à la variante cotisations
sociales - variantes Equilibre (scénario optimiste)
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Figure 13 – Variations de bien-être par rapport à la variante cotisations
sociales - variantes Equilibre (scénario pessimiste)
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4 Fiscalisation de la branche famille

La deuxième série de variantes que nous évaluons à l’aide du modèle
MELETE repose sur une réforme possible du financement de la protec-
tion sociale qui consiste en une "fiscalisation” plus importante des prélève-
ments existants. Cette fiscalisation est fondée sur la nature des prestations.
Ces variantes évaluent et quantifient les effets économiques de propositions
concrètes qui ont émergé dans le débat récent sur la réforme du financement
de la protection sociale. Le principe commun aux deux variantes réalisées
consiste cette fois-ci à ne pas accroître la masse des prélèvements au moment
de la mise en place de la réforme mais simplement d’en changer l’assiette, en
faisant basculer des prélèvements actuellement opérés par cotisations sociales
vers la CSG (d’où le nom de fiscalisation CSG retenu pour cette variante)
ou vers une TVA sociale (variante fiscalisation TVA). La problématique ici
n’est plus directement la question de la réduction du besoin de financement
lié au vieillissement mais celle de la structure du mode de financement de la
protection sociale et la nécessité de réduire la charge portant sur le facteur
travail. Nous testerons ici les effets d’un accroissement dans la fiscalisation
de la protection sociale en comparant les résultats d’une fiscalisation por-
tant sur les différentes formes de revenus (CSG) ou sur la consommation
des ménages (TVA). Le choc dans cette série de variantes est indépendant
de l’environnement économique, optimiste ou pessimiste, qui ne modifie pas
sensiblement les mécanismes économiques à l’œuvre. Par conséquent, nous
ne présentons que les résultats pour le scénario optimiste. Le lecteur inté-
ressé pourra consulter les résultats de ces variantes, pour un environnement
économique plus dégradé, dans l’annexe C de ce rapport.

4.1 Nature des réformes évaluées

La réforme envisagée consiste en une fiscalisation complète de la branche
famille par un basculement de l’intégralité des recettes provenant des coti-
sations sociales sur la CSG ou la TVA. Dans le scénario de référence, cette
branche est financée en 2010 à 56% par des cotisations sociales patronales,
à 25,5% par la CSG et 18% environ par des contributions publiques. Dans
la première variante (fiscalisation CSG), la part de la CSG s’élève donc à
82%, le reste provenant des contributions publiques. Dans la seconde variante
(fiscalisation TVA), les parts de la CSG et des contributions publiques sont
inchangées, mais les 56% correspondant aux recettes provenant des cotisa-
tions sociales sont maintenant financées par une augmentation de la TVA. Le
montant global du basculement correspond à 30 milliards d’euros en 2010,
soit environ 1,6% du PIB. Pour les deux variantes, le basculement se fait à
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partir de 2015 et n’est pas annoncé à l’avance aux agents économiques 23.

4.2 Efficacité économique

Les deux variantes simulées ont en commun de réduire le montant des
cotisations patronales d’environ 30 milliards d’euros. Elles vont donc toutes
les deux partager les mécanismes liés à une réduction du coût du travail
pour les entreprises. Mais leurs effets sur les agrégats macroéconomiques et
sur les comptes de la protection sociale sont différenciés par les mécanismes,
distincts, à l’œuvre lorsque les taux de TVA ou de CSG sont ajustés de
sorte à augmenter leurs recettes de 30 milliards. Cet objectif nécessite une
augmentation de 1,9 point de pourcentage du taux de CSG moyen ou de 2,7
point de TVA sur l’ensemble de l’horizon de simulation (cf. tableau 21).

La réduction des cotisations sociales employeurs entraine pour les deux
politiques une augmentation du salaire versé par les entreprises aux tra-
vailleurs (une augmentation par rapport au compte central de 2,3% pour
la variante CSG et 3% pour la variante TVA) et une hausse de la quantité
de travail demandée par les firmes (+0,02% pour la variante CSG et +0,2%
pour la variante TVA). Cette hausse est très modérée, pour ne pas dire nulle,
avec la hausse de la CSG. En effet, l’augmentation des prélèvements portant
sur les revenus financiers a un effet désincitatif sur l’épargne des ménages.
Celle-ci diminue d’environ 1% à l’horizon 2050, ce qui a pour effet sur le mar-
ché des capitaux d’accroître le taux d’intérêt (+0,24% à l’horizon 2050). Le
coût d’usage du capital étant plus élevé, les entreprises réduisent leurs inves-
tissements (-1,1%, cf. Tableau 20). Cette hausse du coût d’usage du capital,
qui constitue un choc d’offre négatif, fait plus que compenser le choc d’offre
positif induit par la baisse du coût du travail. Alors que la production des
entreprises s’accroit de 0,14% au moment de la mise en place de la politique,
la moindre accumulation de capital physique explique que cette production
est réduite 0,2% par rapport au compte central en 2050.
La consommation des ménages bénéficie de cet arbitrage en défaveur de
l’épargne ainsi que de la hausse des salaires nets (l’augmentation des salaires
versés par les entreprises l’emporte sur la réduction du revenu net induit
par la hausse de la CSG portant sur les revenus salariaux). Elle augmente
de 0,3% dans les années qui suivent la mise en place de la politique. Mais
cet effet positif s’épuise progressivement au cours du temps avec les effets
négatifs du côté offre, la consommation retrouvant quasiment son niveau du
compte central à l’horizon 2050 (cf. Tableau 20). Tous ces effets expliquent
que le taux de croissance du PIB va être un peu plus élevé en début de pé-
riode mais plus faible dès 2020 comparativement au scénario de référence.

23. Les ménages formant des anticipations rationnelles, la simple annonce d’un choc à
venir les incite à changer leur comportement dès qu’ils en sont informés, avant que le choc
ne se réalise effectivement.
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Ils expliquent aussi pourquoi le taux de chômage est très légèrement plus
faible en début de période mais retrouve son niveau du compte central dès
2030. Cette politique est donc bénéfique à court terme, du point de vue de
la croissance économique et du chômage, mais les effets distortifs négatifs
de la CSG sur l’accumulation du capital physique l’emportent à moyen-long
terme.

TABLEAU 20 – Les composantes de l’équilibre du marché des biens et ser-
vices - variantes Fiscalisation (2015-2050)

Valeur Ajoutée Importations Consommation Investissement Dep Publiques Exportations
Y M C I G X

Fiscalisation CSG (b)
2015 0,14% -0,03% 0,35% -0,60% 0,14% -0,01%
2020 0,06% -0,06% 0,27% -0,72% 0,06% -0,04%
2025 0,00% -0,10% 0,20% -0,77% 0,00% -0,05%
2030 -0,05% -0,12% 0,14% -0,79% -0,05% -0,07%
2035 -0,10% -0,15% 0,10% -0,82% -0,10% -0,08%
2040 -0,14% -0,17% 0,06% -0,90% -0,14% -0,09%
2045 -0,17% -0,19% 0,04% -0,98% -0,17% -0,10%
2050 -0,20% -0,22% 0,02% -1,07% -0,20% -0,12%

Fiscalisation TVA (b)
2015 -0,18% 0,27% -0,96% 2,55% -0,18% 0,14%
2020 0,09% 0,38% -0,59% 2,77% 0,09% 0,21%
2025 0,30% 0,46% -0,31% 2,67% 0,30% 0,25%
2030 0,46% 0,52% -0,09% 2,55% 0,46% 0,28%
2035 0,58% 0,56% 0,06% 2,52% 0,58% 0,30%
2040 0,66% 0,59% 0,19% 2,52% 0,66% 0,32%
2045 0,72% 0,60% 0,29% 2,46% 0,72% 0,33%
2050 0,76% 0,61% 0,36% 2,37% 0,76% 0,33%

Source	  :	  modèle	  MELETE
(b)	  Dévia*on	  en	  pourcentage	  du	  scénario	  de	  référence

Avec la hausse de la TVA, seul le choc positif (baisse du coût du travail
associé à la baisse des cotisations sociales patronales) est à l’œuvre du côté
offre de l’économie. Par contre, le choc négatif du côté demande est plus
important à court terme : la hausse de la TVA l’emporte sur la hausse des
salaires et la consommation des ménages se réduit de près de 1%, ce qui
explique la baisse du taux de croissance en début de période. Il faut attendre
2035 pour que la consommation retrouve et dépasse ensuite son niveau du
compte central. En revanche, l’épargne des ménages est plus élevée sur l’en-
semble de la période (+1,7% en 2030 et +2,4% en 2050). Cette hausse de
l’offre sur le marché des capitaux se traduit mécaniquement par une baisse
du taux d’intérêt. Les entreprises voient donc simultanément le coût du tra-
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vail et le coût d’usage du capital se réduire sensiblement. Contrairement à
la variante CSG, l’investissement des entreprises est donc ici plus élevé par
rapport au compte central avec une augmentation de près de 2,8% en 2020
et de 2,4% en 2050. La demande de travail augmente aussi plus sensible-
ment par rapport à la politique s’appuyant sur la CSG : l’augmentation est
d’environ 0,2% sur l’ensemble de la période. Mécaniquement, le chômage de
toutes les catégories de salariés diminue légèrement et la hausse du salaire
est légèrement plus marquée, dès 2030, par rapport à celle constatée dans la
variante CSG.

La forte baisse de la consommation en début de période entraine une
légère diminution du taux de croissance du PIB, malgré la hausse de l’in-
vestissement. Puis, très rapidement, le PIB connait un taux de croissance
plus élevé comparativement au compte central. Ces écarts dans l’évolution
du taux de croissance permettent de comprendre les différences que l’on peut
aussi constater au niveau des effets sur les comptes de la protection sociale,
de ces deux politiques de fiscalisation.
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TABLEAU 21 – Les principaux agrégats macroéconomiques - variantes fis-
calisation de la branche famille (scénario optimiste, 2010-2050)

2010 2015 2020 2030 2040 2050

  - Scénario optimiste - 1,0% 1,4% 1,2% 1,2% 1,4%
         Fiscalisation CSG (a) 0,03% -0,02% -0,01% -0,01% -0,01%
         Fiscalisation TVA (a) -0,03% 0,05% 0,04% 0,02% 0,01%

  - Scénario optimiste 30,9% 30,8% 30,6% 30,8% 31,8% 32,2%
         Fiscalisation CSG (a) 0,0% 0,0% 0,0% 0,1% 0,2% 0,3%
         Fiscalisation TVA (a) 0,0% -0,5% -0,5% -0,6% -0,5% -0,5%

  - Scénario optimiste -0,7% -0,6% -0,5% -0,6% -1,5% -1,8%
         Fiscalisation CSG (a) 0,0% 0,7% 0,7% 0,6% 0,6% 0,5%
         Fiscalisation TVA (a) 0,0% 0,7% 0,7% 0,7% 0,7% 0,7%
Taux de chômage - qualifiés (en %)
  - Scénario optimiste 6,7% 5,3% 4,8% 3,6% 3,6% 3,6%
         Fiscalisation CSG (a) 0,0% -0,1% -0,1% 0,0% 0,0% 0,0%
         Fiscalisation TVA (a) 0,0% -0,2% -0,2% -0,2% -0,2% -0,2%
Taux de chômage - faiblement qualifiés (en %)
  - Scénario optimiste 11,4% 9,0% 8,1% 6,2% 6,2% 6,2%
         Fiscalisation CSG (a) 0,0% -0,1% -0,1% 0,0% 0,0% 0,0%
         Fiscalisation TVA (a) 0,0% -0,2% -0,2% -0,2% -0,2% -0,2%

  - Scénario optimiste 82% 85% 88% 94% 106% 126%
         Fiscalisation CSG (a) 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%
         Fiscalisation TVA (a) 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%
Taux de CSG moyen
  - Scénario optimiste 7,8% 7,8% 7,8% 7,8% 7,8% 7,8%
         Fiscalisation CSG (a)  0,0%  1,9%  1,9%  1,9%  1,9%  1,9%
         Fiscalisation TVA (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
Taux de TVA moyen 
  - Scénario optimiste 12,0% 12,0% 12,0% 12,0% 12,0% 12,0%
         Fiscalisation CSG (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
         Fiscalisation TVA (a)  0,0%  2,7%  2,7%  2,7%  2,7%  2,7%

  - Scénario optimiste -2,6% -2,4% -2,3% -2,4% -2,3% -2,3%
         Fiscalisation CSG (b) 0,0% -0,3% -0,5% -0,7% -0,9% -1,1%
         Fiscalisation TVA (b) 0,0% 0,3% 0,7% 1,0% 1,2% 1,3%

Zone Euro
  - Scénario optimiste 100 100,2 100,3 100,2 100,2 100,2
         Fiscalisation CSG (b)  0,00%  0,00%  0,01%  0,02%  0,03%  0,03%
         Fiscalisation TVA (b)  0,00% - 0,04% - 0,06% - 0,08% - 0,09% - 0,09%
Source : Modèle MELETE
* Taux de croissance annuel moyen en % sur la période qui sépare l'année considérée
 avec l'année de la colone précédente.
(a) Déviation en points de pourcentage par rapport au scénario de référence
(b) Déviation en pourcentage du scénario de référence

Taux de croissance du PIB par tête* (en %)

Dépenses de protection sociale (en % du PIB)

Besoin de financement de la protection sociale (en % du PIB)

Dette publique (en % du PIB)

Balance commerciale (en % du PIB)

Termes de l'échange (base 100 en 2010)
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4.3 Les comptes de la protection sociale

Les effets de ces deux politiques sur les comptes de la protection sociales
ont loin d’être secondaires. Elles font disparaitre le besoin de financement de
la protection sociale jusqu’en 2030, le réduise quasiment de moitié en 2040
et d’un tiers en 2050 (cf. Tableau 22). Rappelons qu’au moment de la mise
en place de ces politiques de fiscalisation, celles-ci consistent simplement en
un basculement d’une assiette à une autre.

TABLEAU 22 – Les comptes de la protection sociale - variantes fiscalisation
de la branche famille (scénario optimiste, 2010-2050)

2010 2015 2020 2030 2040 2050

  - Scénario optimiste 30,9% 30,8% 30,6% 30,8% 31,8% 32,2%
         Fiscalisation CSG (a)  0,0% - 0,0% - 0,0%  0,1%  0,2%  0,3%
         Fiscalisation TVA (a)  0,0% - 0,5% - 0,5% - 0,6% - 0,5% - 0,5%

  - Scénario optimiste 30,2% 30,2% 30,1% 30,2% 30,3% 30,4%
         Fiscalisation CSG (a)  0,0%  0,6%  0,6%  0,7%  0,7%  0,8%
         Fiscalisation TVA (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
dont    Cotisations sociales 21,2% 21,4% 21,4% 21,2% 21,3% 21,3%
             Fiscalisation CSG (a)  0,0% - 1,1% - 1,1% - 1,1% - 1,1% - 1,1%
             Fiscalisation TVA (a)  0,0% - 1,4% - 1,4% - 1,4% - 1,4% - 1,4%
          CSG 6,6% 6,4% 6,4% 6,7% 6,8% 6,9%
             Fiscalisation CSG (a)  0,0%  1,7%  1,7%  1,8%  1,8%  1,9%
             Fiscalisation TVA (a)  0,0%  0,0%  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%
          Contributions publiques 2,4% 2,4% 2,3% 2,3% 2,2% 2,2%
             Fiscalisation CSG (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
             Fiscalisation TVA (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
          TVA sociale 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%
             Fiscalisation CSG (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
             Fiscalisation TVA (a)  0,0%  1,4%  1,4%  1,4%  1,4%  1,5%

  - Scénario optimiste -0,7% -0,6% -0,5% -0,6% -1,5% -1,8%
         Fiscalisation CSG (a)  0,0%  0,7%  0,7%  0,6%  0,6%  0,5%
         Fiscalisation TVA (a)  0,0%  0,7%  0,7%  0,7%  0,7%  0,7%
Source : Modèle MELETE

Dépenses de protection sociale

Recettes de la protection sociale

Besoin de financement de la protection sociale 

(a) Déviation en points de pourcentage par rapport au scénario de référence
(b) Déviation en pourcentage du scénario de référence

Mais les mécanismes à l’origine de ce résultat ce résultat sont différents.
Avec la hausse de la CSG, cela transite plutôt par une hausse des recettes en
pourcentage du PIB et pour la TVA par une baisse des dépenses, toujours en
pourcentage du PIB. L’explication vient précisément de l’évolution du PIB,
celui-ci ayant tendance à être, à terme, plus faible avec la hausse de la CSG
et plus élevé avec l’instauration de la TVA sociale (d’autant plus que le PIB
est définie comme la somme de la valeur ajoutée et des recettes de TVA).
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TABLEAU 23 – Les comptes de la protection sociale (suite) - variantes fis-
calisation de la branche famille (scénario optimiste, 2010-2050)

2010 2015 2020 2030 2040 2050
Retraites - dépenses
  - Scénario optimiste 13,8% 14,3% 14,1% 14,0% 13,9% 13,7%
         Fiscalisation CSG (a)  0,0% - 0,0% - 0,0%  0,1%  0,2%  0,3%
         Fiscalisation TVA (a)  0,0% - 0,2% - 0,2% - 0,2% - 0,1% - 0,0%

  - Scénario optimiste -0,7% -0,9% -0,9% -0,8% -0,6% -0,4%
         Fiscalisation CSG (a)  0,0%  0,3%  0,3%  0,2%  0,1%  0,0%
         Fiscalisation TVA (a)  0,0%  0,3%  0,3%  0,3%  0,2%  0,1%
Santé - dépenses
  - Scénario optimiste 11,0% 11,5% 11,7% 12,4% 13,7% 14,2%
         Fiscalisation CSG (a)  0,0%  0,2%  0,2%  0,2%  0,2%  0,2%
         Fiscalisation TVA (a)  0,0%  0,3%  0,2%  0,3%  0,4%  0,4%

  - Scénario optimiste 0,0% -0,6% -0,9% -1,4% -2,6% -3,0%
         Fiscalisation CSG (a)  0,0%  0,1%  0,0%  0,1%  0,1%  0,2%
         Fiscalisation TVA (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,1%

  - Scénario optimiste 3,6% 3,2% 3,1% 3,1% 3,1% 3,1%
         Fiscalisation CSG (a)  0,0% - 0,0% - 0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
         Fiscalisation TVA (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,1% - 0,1% - 0,1%

  - Scénario optimiste 0,0% 0,3% 0,5% 0,5% 0,5% 0,5%
         Fiscalisation CSG (a)  0,0%  0,1%  0,0%  0,1%  0,1%  0,2%
         Fiscalisation TVA (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,1%
Chômage- dépenses
  - Scénario optimiste 0,8% 0,7% 0,7% 0,7% 0,7% 0,6%
         Fiscalisation CSG (a)  0,0% - 0,0% - 0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
         Fiscalisation TVA (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%

  - Scénario optimiste 0,0% 0,6% 0,8% 1,1% 1,1% 1,1%
         Fiscalisation CSG (a) - 0,0%  0,1%  0,1%  0,1%  0,1%  0,1%
         Fiscalisation TVA (a) - 0,0%  0,1%  0,1%  0,1%  0,1%  0,1%
Assistance- dépenses
  - Scénario optimiste 0,6% 0,5% 0,5% 0,5% 0,5% 0,5%
         Fiscalisation CSG (a)  0,0% - 0,0% - 0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
         Fiscalisation TVA (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%

  - Scénario optimiste 0,0% 0,0% 0,1% 0,1% 0,1% 0,1%
         Fiscalisation CSG (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
         Fiscalisation TVA (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
Source : Modèle MELETE

(b) Déviation en pourcentage du scénario de référence

Santé - besoins de financement

Famille/Logement - dépenses

Famille/Logement - besoins de financement

Chômage besoins de financement

Assisance - besoins de financement

(a) Déviation en points de pourcentage par rapport au scénario de référence

Retraites - besoins de financement
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4.4 Compétitivité

Lorsque l’on s’intéresse aux impacts de ces deux politiques de fiscali-
sation sur le commerce extérieur, on retrouve le principal résultat des trois
variantes analytiques de la section précédente, à savoir que les effets quantité
l’emportent sur les effets prix. En effet, une autre différence notable entre
ces deux politiques (Fiscalisation CSG versus Fiscalisation TVA) concerne
l’impact sur le prix de production des firmes. Le choc d’offre positif étant
plus marqué dans la variante TVA, le prix de production diminue très légè-
rement, alors qu’il est un peu plus élevé par rapport au compte central dans
la variante de fiscalisation par la CSG. Les termes de l’échange se dégradent
donc avec la mise en place de la TVA sociale, ce qui correspond à une amélio-
ration de la compétitivité prix des entreprises françaises par rapport à leurs
concurrentes de la Zone Euro (cf. Tableau 21). A l’inverse, l’augmentation de
la CSG implique une amélioration des termes de l’échange et donc une perte
de compétitivité prix. Le volume des exportations françaises est entièrement
déterminé par cette compétitivité prix 24. On retrouve donc mécaniquement
ces évolution de la compétitivité prix dans les exportations (cf. Tableau 20),
qui augmentent dans la variante TVA (+0,33% à l’horizon 2050) et dimi-
nuent avec la hausse de la CSG (-0,12% sur le même horizon). Du seul point
de vue des exportations, on retrouve bien les arguments en faveur de la TVA
sociale et ses effets attendus de dévaluation fiscale compétitive.

Et pourtant, la balance commerciale, déficitaire, se dégrade encore plus
fortement avec l’instauration de la TVA sociale, et au contraire s’améliore
avec la hausse de la CSG (cf. Tableau 21). L’explication tient dans l’évo-
lution contraire des importations. L’effet prix devrait aussi conduire à une
augmentation des importations dans la variante CSG et à une réduction
dans la variante TVA. Mais c’est exactement l’inverse qui se produit, ces
effets prix étant plus que compensés par les effets quantités. Avec la hausse
de la CSG, en début de période, la diminution de la demande domestique
(baisse sensible de l’investissement qui l’emporte sur la hausse plus modérée
de la consommation des ménages) se traduit par une baisse de la demande de
produits venant de l’extérieur (cf Tableau 20). Cette baisse est accentuée en
fin de période par une consommation des ménages quasiment équivalente à
son niveau du compte central (+0,02%) et un investissement et une consom-
mation publique nettement plus faibles (respectivement -1,1% et -0,2%). Les
importations sont réduites de 0,22% par rapport à leur valeur du compte
central. Cette réduction l’emporte sur la baisse des exportations et conduit
à cette amélioration de la balance commerciale (cf Tableau 21).

24. Rappelons que le PIB et les prix des économies de la Zone Euro sont supposés, pour
toutes les variantes réalisées, invariants par rapport à leurs valeurs du compte central,
seules des modifications dans le prix de production des entreprises françaises peuvent
affecter leurs exportations.
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Ce sont exactement les mécanismes inverses qui opèrent pour la variante
TVA : la forte hausse de l’investissement accompagnée de celle de la consom-
mation publique, puis à terme de la consommation des ménages, entrainent
une augmentation sensible de la demande intérieure qui se retrouve dans la
demande de produits venant de l’extérieur. Malgré la hausse des exporta-
tions, la balance commerciale se dégrade par rapport au compte central. La
dévaluation fiscale induite par la mise en place de cette TVA sociale se re-
trouve bien dans les exportations françaises mais les effets positifs sur la pro-
duction de richesse et les composantes de la demande intérieure conduisent in
fine à une détérioration de la balance commerciale vis-à-vis des partenaires
de la Zone Euro.

4.5 Les gagnants et les perdants

Contrairement aux variantes analytiques précédentes, un certain nombre
de générations (pas seulement futures) peuvent gagner, en termes de bien-
être, avec la mise en place de politiques de fiscalisation plus prononcée des
recettes de la protection sociale.

La hausse de la CSG conduit à des différences essentiellement entre les
générations, mais pas ou peu entre les différents niveaux de qualification
(à l’intérieur des générations). Tous les individus nés avant 1965 (qui ont
plus de 20 ans en 1985), c’est à dire ceux qui sont à la retraite ou qui y
seront dans les années qui suivent la mise en place de la politique voient
leur bien-être réduit (cf Figure 14(a), 14(b) et 14(c)). Cela se comprend
aisément : comparativement au compte central, on leur demande un effort
fiscal supplémentaire (hausse de la CSG sur les pensions de retraite et sur
les revenus financiers), qui se traduit automatiquement par une baisse de
leur consommation à partir de 2015. Ils n’ont pas le temps de bénéficier des
gains en tremes d’efficacité économique de cette politique. Tandis que les
autres générations (celles qui rentrent sur le marché du travail à partir de
1985) vont bénéficier des hausses de salaires et des niveaux de consommation
plus élevés. On voit bien également, que ces gains, par rapport au compte
central, ont tendance à s’amenuiser au cours du temps : la consommation
agrégée retrouve quasiment son niveau du compte central en 2050 (cf Tableau
20) ce qui explique qu’à partir des générations qui rentrent sur le marché du
travail en 2050, la variation de bien-être tend vers zéro. Du point de vue
de l’économie politique, confrontés à l’arbitrage statu-quo versus politique
de hausse de la CSG pour faire baisser les cotisations sociales patronales,
le choix des électeurs serait purement générationnel, avec une coalition des
retraités et de ceux qui le deviendront très prochainement contre une telle
politique, et l’ensemble des générations actives en faveur d’une telle politique.

On retrouve ce clivage générationnel avec l’instauration de la TVA so-
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ciale, mais la potentielle coalition des opposants change quelque peu suivant
la catégorie socio-professionnelle. A nouveaux, les retraités et ceux qui vont
le devenir peu de temps après la mise en place de la politique, voient leur
bien-être affecté négativement, pour les mêmes raisons que celles évoquées
pour la CSG. Mais la génération pivot, c’est à dire la première à bénéficier
d’une variation de bien-être positive, diffère quelque peu suivant le niveau de
qualification. Elle est plus éloignée pour les faiblement qualifiés (génération
née en 1980) par rapport au moyennement qualifiés (génération née en 1975)
ou au qualifiés (génération née en 1965). Cela s’explique en partie par le
côté régressif de la TVA. Il faut donc attendre plus longtemps pour les peu
qualifiés pour que les effets positifs liés aux gains d’efficacité économique
l’emportent sur l’effet de baisse de la consommation induit par la hausse
de la TVA. Mais pour tous les niveaux d’éducation, la génération pivot (au
sens ou nous l’avons définie précédemment) de la variante CSG précède la
génération pivot de la variante TVA. Le corps électoral en faveur de la TVA
sociale par rapport au statu-quo est donc plus réduit que celui en faveur de
la hausse de la CSG par rapport au statu-quo.

Si maintenant le choix proposé aux individus est une hausse de la CSG
versus l’instauration de la TVA sociale, le clivage repose alors beaucoup
plus sur le niveau d’éducation. Si la question est posée en 2015, tous les
faiblement qualifiés en âge de voter (18 ans et plus) préféreront la hausse de
la CSG à la TVA (seules les générations nées après 2005 ont un bien-être plus
élevé avec la TVA par rapport à la CSG). Une (faible) partie des électeurs
moyennement qualifiés se prononcera en faveur de la TVA sociale, à savoir
tous ceux qui ont moins de 35 ans en 2015. Par contre, pour les qualifiés, ce
sont tous les individus majeurs de moins de 45-50 ans qui seront favorables
à la hausse de la TVA (si le critère de choix repose bien évidemment sur le
seul bien-être).
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Annexe technique : le modèle MELETE

A Spécification théorique du modèle MELETE

Le modèle MELETE (ModELisation pour une protEcTion socialE du-
rable) est construit pour étudier et évaluer les différents scénarios de réformes
du financement de la protection sociale en France confrontée au vieillissement
de la population. MELETE est un modèle d’équilibre général calculable à
générations imbriquées (EGC-GI) d’agents hétérogènes dans la lignée des
travaux d’Auerbach & Kotlikoff (1987). Il décrit précisément l’environnemnt
démographique et économique de la France. La structure de base du modèle
est proche de celle développée dans Chojnicki, Docquier & Ragot (2005). En
plus de l’intégration des dernières projections démographiques de l’INSEE
(INSEE (2010), au moment de la construction de cette version du modèle),
un effort particulier a été apporté dans cette version afin d’introduire des ri-
gidités dans le fonctionnement du marché du travail ainsi qu’une description
plus fine et détaillée du système de protection sociale et de la structure de la
fiscalité en France. La principale différence avec la version du modèle utili-
sée dans le rapport remis à l’institut Montparnasse en 2012 est l’intégration
d’un bloc commerce extérieur, qui permet dorénavant d’évaluer ces réformes
à l’aune de la compétitivité de la France.

Cette annexe présente la spécification théorique du modèle MELETE.

A.1 Le bloc démographique

Le bloc démographique offre une représentation fidèle de la structure
par âge, par niveau d’éducation et par lieu de naissance de la population
française. À chaque période de temps, la population est formée de vingt et
une cohortes dont trois cohortes jeunes, allant de celle âgée de 0 à 4 ans
(notée cohorte 0) à celle âgée de 10 à 14 ans, et 18 cohortes adultes allant
de celle âgée de 15 à 19 ans (notée cohorte 4) à celle âgée de 100 ans et plus
(notée cohorte 21). Une période du modèle équivaut donc à cinq années. Les
individus âgés de 0 à la période t forment donc la cohorte t.

Nous considérons une seule source d’hétérogénéité à l’intérieur de chaque
cohorte qui concerne le niveau d’éducation des individus. Trois grands ni-
veaux d’éducation sont distingués : les individus faiblement qualifiés (aucun
diplôme, certificat d’études primaires, BEPC, BEP, et CAP), les moyenne-
ment qualifiés (baccalauréat général, technologique ou professionnel, brevet
professionnel ou de technicien, capacité en droit, BTS, DUT, diplôme uni-
versitaire de niveau Bac+2) et les hautement qualifiés (diplôme universitaire
au delà de bac+2, diplôme d’ingénieur). Ces catégories sont notées, respec-
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tivement, par les exposants S = L,M,H.

À l’instant t, la population d’âge j (j = 0, ..., 21), de niveau d’éducation
S (S = L,M,H) est dénotée par PS

j,t. Les taux de fécondité diffèrent avec
le niveau d’éducation. Les agents les plus jeunes (de la classe d’âge j =
0) décident de la poursuite ou non de leurs études et donc de leur niveau
d’éducation. À l’instant t, les proportions de jeunes individus optant pour
les différents niveaux d’éducation (S = L,M,H) sont notés par πL

t , πM
t

et πH
t . Les individus toujours scolarisés à 20 ans doivent choisir entre un

niveau moyen ou supérieur d’éducation sur la base des différences de revenu
anticipé. Les proportions πM

t et πH
t sont endogènes. À l’inverse, les agents

non-qualifiés sont ceux qui ont arrêté leur scolarité avant 20 ans, c’est à
dire avant de devenir adultes. Nous considérons ainsi que la proportion de
faiblement éduqués, πL

t , est exogène (cf. section A.4).

A.2 Le comportement des entreprises

On considère une entreprise représentative en situation de concurrence
parfaite qui maximise son profit. L’entreprise ne subit aucun coût d’ajuste-
ment. Le programme du producteur se ramène donc à un problème d’opti-
misation statique classique. Le système productif est représenté selon une
structure arborescente de fonction de production emboitées :

Y

Q K

L H E

Figure 15 – Structure arborescente de la production

A.2.1 le sommet de la fonction de production

Formellement, à chaque période t, la firme représentative utilise du tra-
vail en unités efficaces (Qt) et du capital physique afin de produire un bien
composite (Yt). Découlant de la littérature mincerienne portant sur la déter-
mination des salaires, la quantité de travail en unités efficaces (Qt) agrège de
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manière explicite les attributs des travailleurs que sont le travail physique,
l’expérience et l’éducation.

Nous supposons une fonction de production de type Cobb-Douglas à
rendements d’échelle constants :

Yt = BtK
1−ϕ
t Qϕ

t (1)

Bt désigne un processus exogène déterminant la productivité globale des
facteurs.

La firme représentative se comporte de façon concurrentielle sur les mar-
chés des facteurs et maximise son profit :

Πt = py,tYt − pk,tKt − wt(1 + cpt)Qt (2)

avec py,t le prix de production, wt la rémunération du travail en unités
efficaces, cpt le taux de cotisations sociales patronales et pk le coût d’usage
du capital. Le coût d’usage du capital s’écrit de manière classique :

pk,t = pI,t

(
pI,t−1

pI,t
(1 + rt)− (1− d)

)
(3)

avec pI,t le prix de l’investissement agrégé et d le taux de dépréciation
du capital 25.

Les conditions de maximisation du profit par la firme déterminent les
demandes de facteurs optimales :

Kt = (1− ϕ)Yt
py,t
pk,t

(4)

Qt = ϕYt
py,t

wt(1 + cpt)
(5)

A.2.2 les niveaux inférieurs de la fonction de production

La fonction de production comporte une branche travail par unités effi-
caces qui se déploie au niveau inférieur.

Le travail par unités efficaces Q est désagrégé sous l’hypothèse qu’il est
formé comme composite CES du travail physique (L), de l’expérience (E)

25. L’investissement est choisi comme numéraire de cette économie, son prix est donc
égal à 1 ∀t. Le coût d’usage du capital s’écrit alors plus simplement : pk,t = rt + d.

74

A- ANNEXE TECHNIQUE
A. Annexe technique

et de l’éducation (H). Cette approche repose sur les travaux de Ben-Porath
(1967), Card & Lemieux (2001) ou Wassmer (2001a).

Plutôt que de supposer l’existence de plusieurs marchés du travail (pour
les travailleurs faiblement, moyennement et hautement qualifiés, pour les
jeunes, les plus vieux, etc), nous faisons l’hypothèse que les travailleurs d’âge
et de diplôme différents offrent différentes combinaisons d’étude et d’expé-
rience. L’intérêt de cette approche réside dans le fait que le nombre de fac-
teurs en concurrence est indépendant du nombre de groupes considérés 26.

Qt =

[
α1L

1− 1
ρ1

t + α2E
1− 1

ρ1
t + (1− α1 − α2)ΘtH

1− 1
ρ1

t

] 1

1− 1
ρ1 (6)

Le paramètre ρ1 est l’élasticité de substitution entre ces attributs et Θt

est un processus exogène désignant le progrès technique biaisé vers la quali-
fication.

Un programme de minimisation du coût de fourniture de l’agrégat travail
permet ensuite de déterminer les parts optimales de chacun de ces attributs :

Min wL
t Lt + wH

t Ht + wE
t Et (7)

sous la contrainte (6), où Qt est défini par l’équation (5).

Les demandes optimales de chacun de ces attributs sont alors définies
par :

Lt = Qt

(
α1pQt

wL
t

)ρ1

(8)

Et = Qt

(
α2pQt

wE
t

)ρ1

(9)

Ht = Qt

(
(1− α1 − α2)ΘtpQt

wH
t

)ρ1

(10)

avec,

pQtQt = wL
t Lt + wE

t Et + wH
t Ht (11)

26. Ceci diffère de l’approche de Card & Lemieux (2001) qui agrègent dans une fonction
de production de type CES les stocks de capital humain spécifiques à chaque cohorte. Le
nombre de fonctions CES emboîtées dépend alors du nombre de cohortes considérées.
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A.2.3 L’investissement

L’investissement, I, est déterminé par l’équation d’accumulation du capi-
tal, il ajuste le stock de capital au niveau désiré par la firme représentative :

It = Kt+1 − (1− d)Kt (12)

La demande en biens d’équipement peut être satisfaite par des produits
nationaux ou par des produits importés. la répartition est alors effectuée
suivant une spécification à la Armington (1969). Les produits importés sont
alors considérés comme des substituts imparfaits à leur équivalent domes-
tique :

I = AI

[
αII

1− 1
ρI

d + (1− αI)I
1− 1

ρI
m

] 1

1− 1
ρI (13)

avec AI un paramètre d’échelle, αI le paramètre de préférence pour les
importations, ρI l’élasticité de substitution de la demande d’investissement
en produits importés (Im) à l’investissement en produits nationaux (Id).
Sous l’hypothèse de minimisation des coûts de constitution du panier com-
posite de biens d’investissement, on obtient les demandes optimales en biens
d’investissement importés et en biens d’investissement nationaux :

Id = AρI−1
I I

(
αIpI
py

)ρI

(14)

et

Im = AρI−1
I I

(
(1− αI)pI

qtc

)ρI

(15)

avec q le prix de production étranger en devises et tc le taux de change.

A.3 Les choix de consommation et d’épargne

Les individus ont une durée de vie incertaine découlant de la probabi-
lité de mourir à la fin de chaque période de vie. Ils maximisent une fonction
d’utilité attendue de cycle de vie qui ne dépend que des dépenses de consom-
mation. S’appuyant sur De la Croix & Docquier (2007), nous utilisons une
forme de type séparable par rapport au temps et logarithmique :

E(US
t ) =

21∑
j=0

∆j,t+j ln(c
S
j,t+j) (16)
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où cSj,t+j est la consommation de la génération t à l’âge j d’un consom-
mateur de niveau d’éducation S. Le terme ∆j,t+j =

∏j
s=1 βs,t (j = 4, ..., 21)

est la probabilité cumulée d’être en vie à l’âge j (évaluée par rapport à l’âge
0) et telle que ∆0,t+0 = 1.

Dans l’esprit d’Arrow-Debreu, nous postulons l’existence d’un marché
pour chacune des consommations contingentes. Cela revient à supposer que
chaque individu a la possibilité de s’assurer en début de vie contre l’incerti-
tude sur sa durée de vie. Les agents nés à l’instant t doivent choisir le plan op-
timal de consommations contingentes qui maximise leur utilité attendue sous
contrainte budgétaire et étant donné la séquence de prix contingents 27. La
contrainte budgétaire requiert l’égalité entre la valeur attendue des dépenses
et des revenus. Cette contrainte budgétaire s’écrit de la manière suivante :

21∑
j=0

Rj,t+j∆j,t+j

[
cSj,t+j(1 + τ ct+j)− TS

j,t+j

]
(17)

=
[
ωL
j,t+j + ωE

j,t+je
S
j,t+j + ωH

j,t+jh
S
j,t+j

]
�Sj,t+j

où τ ct+j est le taux de taxe sur la consommation à la période t + j,
pj,t+j est le prix d’une unité du bien dans le cas où l’individu est encore
en vie à l’âge j, TS

j,t+j désigne le total des transferts publics reçus à l’âge
j (incluant les dépenses d’éducation et les dépenses de protection sociale),
�Sj,t+j mesure l’offre de travail à l’âge j et ωL

j,t+j , ω
H
j,t+j et ωE

j,t+j représentent
respectivement les salaires contingents nets de toutes taxes relatifs au travail
physique, à l’éducation et à l’expérience. En notant rt le taux d’intérêt entre
les dates t et t+1, le facteur d’actualisation approprié à appliquer aux revenus
et dépenses est donné par

Rj,t+j ≡
t+j∏

s=t+1

(1 + rs(1− τks ))
−1

avec par convention R0,t = 1.

La maximisation de l’utilité anticipée [39] sous [17] détermine la loi d’évo-
lution des dépenses de consommations contingentes sur l’ensemble de la vie :

cSj+1,t+j+1 =
(1 + rt+1)pt(1 + τ ct )

pt+1(1 + τ ct+1)
cSj,t+j ∀S; ∀j = 0, ..., 6 (18)

27. La mortalité représente la seule source d’incertitude. Puisque les taux de mortalité
diffèrent selon l’âge et le niveau d’éducation, les prix et salaires contingents dépendent de
ces caractéristiques.
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Le patrimoine implicite aSj,t+1, est donné par la différence entre ses reve-
nus et sa consommation :

p0,ta
S
0,t =

(
ωL
0,t + ωE

0,te
S
0,t + ωH

0,th
S
0,t

)
�S0,t

−p0,t
[
cS0,t(1 + τ ct )− TS

0,t

]

Rj,t+j∆j,t+jaj,t+j = Rj,t+j∆j,t+ja
S
j−1,t+j−1 +(

ωL
j,t+j + ωE

j,t+je
S
j,t+j + ωH

j,t+jh
S
j,t+S

)
�Sj,t+j

−pj,t+j

[
cSj,t+j(1 + τ ct+j)− TS

j,t+j

]

Comme pour l’investissement des firmes, les biens consommés par les
ménages peuvent provenir du territoire national ou être importés. Selon une
spécification à la Armington (1969), les produits importés sont considérés
comme des substituts imparfaits à leur équivalent domestique :

cSj,t = Ac

[
αcc

S
d,j,t

1− 1
ρc + (1− αc)c

S
m,j,t

1− 1
ρc

] 1

1− 1
ρc (19)

avec Ac un paramètre d’échelle, αc le paramètre de préférence pour les
biens et services domestiques, ρc l’élasticité de substitution de la demande
en produits domestiques (cd) à la consommation en produits importés (cm).

Sous l’hypothèse de minimisation des coûts de constitution du panier
composite de consommation, on obtient les demandes optimales des consom-
mateurs en produits importés et en produits nationaux :

cSd,j,t = Aρc−1
c cSj,t

(
αcpc

(1 + τ c)py

)ρc

(20)

et

cSm,j,t = Aρc−1
c cSj,t

(
(1− αc)pc
(1 + τ c) q tc

)ρc

(21)

A.4 Les choix éducatifs

Les natifs choisissent également leur niveau d’éducation ou, de façon
équivalente, la durée de leurs études. La variable exogène 0 ≤ uS ≤ 1 (telle
que uL < uM < uH) mesure la proportion de temps qu’un natif de niveau
d’éducation S consacre à son éducation entre 20 et 24 ans. Comme indiqué
précédemment, la proportion d’individus arrêtant leurs études à un niveau
d’étude inférieur au baccalauréat (πL

t ) est exogène. Cette hypothèse repose
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sur le fait selon lequel la décision d’arrêter les études avant la majorité est
souvent prise au niveau familial. Pour les individus ayant atteint un niveau
de diplôme intermédiaire, le choix du nombre d’années d’étude est effectué
en comparant les gains et les coûts d’une éducation plus longue. Le gain
monétaire est capturé par le revenu anticipé de cycle de vie découlant de la
contrainte budgétaire [17] :

E(AIMES
t ) ≡

13∑
j=4

(
ωL
j,t+j + ωE

j,t+je
S
j,t+j + ωH

j,t+jh
S
j,t+j

)
�Sj,t+j

L’effort nécessaire à l’obtention du diplôme est supposé proportionnel au
coût d’opportunité de l’éducation, λωL

0,tuS (1− vt), où vt désigne le taux de
subvention des dépenses d’éducation et λ est une variable d’échelle déter-
minant l’aptitude à s’éduquer. Cette aptitude λ est distribuée de manière
uniforme sur

[
λ, λ

]
.

La condition suivante définit l’intervalle de λ sur lequel l’éducation ter-
tiaire domine l’éducation secondaire :

E(AIMEH
t )− λωL

0,tuH(1− vt) ≥ E(AIMEM
t )− λωL

0,tuM (1− vt)

Cette condition peut se réécrire de la manière suivante :

λ < λc
t ≡

E(AIMEH
t )− E(AIMEM

t )

ωL
0,t [uH − uM ] [1− vt]

(22)

où λc
t est le niveau critique d’aptitude en dessous duquel l’éducation

tertiaire domine l’éducation secondaire au sein de la cohorte t.

Par conséquent, les proportions d’agents optant pour les niveaux d’édu-
cation inférieurs, médians et supérieurs sont respectivement données par

πL
t = πL

t

πM
t = (1− πL

t )
λ− λc

t

λ− λ
+ εt

πH
t = (1− πL

t )
λc
t − λ

λ− λ
− εt

avec πL
t la part exogène de jeunes travailleurs non-qualifiés et εt désignant

un processus stochastique identiquement et indépendamment distribué (iid).
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A.5 Salaire et chômage d’équilibre

Suivant d’Autume & Quinet (2001), on adopte une approche WS-PS
pour déterminer les niveaux de salaires réels et de chômage d’équilibre au
niveau agrégé. On suppose qu’il existe des négociations salariales entre l’en-
treprise et les syndicats qui conduisent à un salaire réel fixé par application
d’un taux de marge. Ces négociations s’opèrent de manière indépendante
par deux syndicats représentant respectivement les intérêts des salariés non
qualifiés (niveau d’éducation L) et des salariés qualifiés (niveau d’éducation
M et H). Le syndicat représentant les intérêts des salariés non qualifiés fait
ainsi porter ses revendications sur le niveau du salaire de base (wL

t ) alors que
l’autre syndicat négocie de son côté sur la partie du salaire associé au niveau
d’éducation (wH

t ) 28. Les revendications des salariés visent simplement à ap-
pliquer une marge sur un salaire de réserve qui croit au même rythme que
la productivité, At, afin de garantir à long terme l’existence d’un chômage
structurel. En outre, cette marge est supposée décroître avec le niveau du
taux de chômage moyen dans l’économie, traduisant de ce fait une érosion du
pouvoir de négociation effectif des syndicats en cas de pénurie de demande
de travail :

log((1− τw − CotSalLt )w
L
t ) = 0, 8 log(pc,t) + 0, 2 log(pc,t−1) +

0, 46(log((1− τw − CotSalt)w
L
t−1) +

log(At) + aLvtΦ
L
t + ΛL

t )

log((1− τw − CotSalMH
t )wMH

t ) = 0, 8 log(pc,t) + 0, 2 log(pc,t−1) +

0, 46(log((1− τw − CotSalMH
t )wMH

t−1 ) +

log(At) + aLvtΦ
MH
t + ΛMH

t )

où Φ̄L
t et Φ̄MH

t représentent les taux de chômage moyen respectivement
associés aux salariés non qualifiés et aux salariés qualifiés avec

Φ̄L
t =

(
aj_choLt

13∑
j=4

PL
j,tqtact

L
j,tΦ

L
j,t

)
/

(
13∑
j=4

PL
j,tqtact

L
j,t

)

Φ̄MH
t =

(
aj_choMH

t

13∑
j=5

PM
j,tqtact

M
j,tΦ

M
j,t + PH

j,tqtact
M
j,tθ

H
j,t

)
/

(
13∑
j=5

PM
j,tqtact

M
j,t + PH

j,tqtact
H
j,t

)

où ΦS
j,t désignent les taux de chômage par âge, origine et niveau d’édu-

cation issus des données des enquêtes emploi et aj_choLt et aj_choMH
t sont

28. Ainsi, les négociations d’un syndicat, par exemple celui représentant les intérêts des
salariés non qualifiés, va également légèrement influencer, par un effet de deuxième ordre,
le niveau de salaire et de chômage des salariés qualifiés
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des variables d’ajustement uniforme des taux de chômage effectifs afin d’as-
surer que le taux de chômage moyen des non qualifiés (Φ̄L

t ) et des qualifiés
(Φ̄MH

t ) résultant de la confrontation des courbes WS et PS soit bien égal
à la moyenne pondérée des taux de chômage des diverses catégories de la
population active. La détermination de ces taux de chômage prend aussi
en considération les taux d’activité des agents économiques selon leur ni-
veau de qualification. Ces taux d’activité sont représentés par les variables
actSj,t(j = 4, ..., 13) pour les trois niveaux de qualification. Notons par ailleurs
que les moyennement et hautement qualifiés ne rentrent en activité qu’à par-
tir de la cinquième période de leur vie.

ΛL
t et ΛH

t sont des paramètres d’ajustement, étalonnés durant la phase
de transition, de façon à reproduire les taux de chômage historiques (éga-
lement issus des enquêtes emploi) ainsi qu’à assurer une convergence d’ici
à 2030 du taux de chômage effectif vers un taux de chômage d’équilibre de
long terme cible suivant le cadrage macroéconomique retenu pour définir le
compte central du modèle. Il est de 6.2% pour les non qualifiés et 3.6% pour
les qualifiés pour le scénario optimiste et respectivement de 9,6% et 5,7%
pour le scénario pessimiste. Ces taux de chômage par niveau de qualification
correspondent, du fait de la structure de la population, à un taux de chômage
moyen de 4.5% en 2030 pour le scénario optimiste et de 7% pour le scénario
plus pessimiste). Les paramètre aLv et aMH

v sont les élasticités de long terme
du coût du travail au taux d’emploi et sont calibrés de sorte à permettre
une évolution comparable de staux de chômage avec un changement dans la
productivité du travail.

A.6 Offre de travail, d’éducation et d’expérience

Le temps investi par les jeunes détermine leur profil d’offre de travail,
d’éducation et d’expérience. Le vecteur d’offre de travail physique pour un
agent de la génération t s’écrit :

�St =
(
(1− φS

5,t)act
S
5,t, (1− φS

6,t)act
S
6,t, ... , (1− φS

13,t)act
S
13,t

)
(23)

où actSt désigne le taux d’activité exogène en t de la catégorie S.

Comme dans Wassmer (2001b), nous supposons que le stock d’expérience
d’un individu, eSt , agrège les taux de participation passés :

eSt = ((1− ūS)θ
5
e , (1− ūS)θ

6
e + actS6,t−1θ

5
e , (24)

(1− ūS)θ
7
e + actS6,t−2θ

6
e + actS7,t−1θ

5
e , ...)
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avec θje ∈ (0, 1) représentant 1 moins le taux de dépréciation de l’expé-
rience au cours du temps.

Le capital humain éducatif, hSt , transforme l’investissement effectué du-
rant la première période de vie en unités de travail efficaces selon une fonction
à rendements décroissants. Ce vecteur s’écrit :

hSt =
(
(1− φS

5,t)act
S
5,tεu

ψ
S , (1− φS

6,t)act
S
6,tεu

ψ
S , ..., (1− φS

13,t)act
S
13,tεu

ψ
S

)

(25)

où ε > 0 et ψ ∈ (0, 1) caractérisent la fonction de production de capital
humain.

Les quantités agrégées de travail physique (Lt), d’expérience (Et) et
d’éducation (Ht) sont données par :

Lt =
13∑
j=5

∑
S=L,M,H

PS
j,t�

S
j,t (26)

Et =

13∑
j=5

∑
S=L,M,H

PS
j,t�

S
j,te

S
j,t (27)

Ht =

13∑
j=5

∑
S=L,M,H

PS
j,t�

S
j,th

S
j,t (28)

A.7 Le secteur public

Le vecteur des transferts publics, TS
t , se compose des subventions à l’édu-

cation, des pensions de retraite, des dépenses de santé, des allocations chô-
mage, des dépenses de logement, des allocations familiales et des dépenses
d’assistance sociale. Pour alléger l’écriture, il est présenté dans la version du
modèle fondée sur des pas de 10 ans (donc 8 générations, de 0 à 7 ici) :

T
S
t =




vt(1− φS
0,t)act

S
0,tω

L
0,t + γS

san,0g
san
t ∆PIB

t + γS
cho,0g

cho
t ΦS

0,taj_choSt + γS
log,0g

log
t + γS

caf,0g
fam
t

+γS
rmi,0g

rmi
t ,

γS
san,1g

san
t ∆PIB

t + γS
cho,1g

cho
t ΦS

1,taj_choSt + γS
log,1g

log
t + γS

caf,1g
fam
t + γS

rmi,1g
rmi
t ,

γS
san,2g

san
t ∆PIB

t + γS
cho,2g

cho
t ΦS

2,taj_choSt + γS
log,2g

log
t + γS

caf,2g
fam
t + γS

rmi,2g
rmi
t ,

γS
san,3g

san
t ∆PIB

t + γS
cho,3g

cho
t ΦS

3,taj_choSt + γS
log,3g

log
t + γS

caf,3g
fam
t + γS

rmi,3g
rmi
t ,

actS13,tγ
S
ret,4,t+4 + γS

san,4g
san
t ∆PIB

t + (1− αt+4)γ
S
cho,4g

cho
t ΦS

4,taj_choSt + γS
log,4g

log
t

+γS
caf,4g

fam
t + γS

rmi,4g
rmi
t ,

γS
ret,5,t+5 + γS

san,5g
san
t ∆PIB

t + γS
log,5g

log
t + γS

caf,5g
fam
t + γS

rmi,5g
rmi
t ,

γS
ret,6,t+6 + γS

san,6g
san
t ∆PIB

t + γS
log,6g

log
t + γS

caf,6g
fam
t + γS

rmi,6g
rmi
t ,

γS
ret,7,t+7 + γS

san,7g
san
t ∆PIB

t + γS
log,7g

log
t + γS

caf,7g
fam
t + γS

rmi,7g
rmi
t




(29)
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où γSrisque,jg
risque
t représente le total des transferts liés à l’âge effectués

par l’État aux agents d’âge j et de niveau d’éducation S pour les risques
retraite (ret) santé (san), chômage (cho), logement (log), famille (fam) et
assistance sociale (rmi). Le paramètre γSrisque,j décrit le profil des transferts
par âge, éducation et origine et grisquet est un paramètre d’échelle capturant
la générosité du système de transferts sociaux.

La variable endogène γSret,j,t+j mesure la pension allouée pour une pé-
riode de retraite à plein temps aux individus de la génération t en période
t + j. Suivant la législation en cours, nous supposons que cette pension est
proportionnelle à la moyenne des salaires d’activité des vingt cinq dernières
années 29 :

γSret,j,t+j = ηt
1

5

12∑
k=8

[
ωL
k,t+k + ωE

k,t+ke
S
k,t+k + ωH

k,t+kh
S
k,t+k

]
(j = 4, ..., 7)

avec η désignant le taux de remplacement capturant la générosité du
système de retraite. Les pensions de retraites sont implicitement indexées sur
l’évolution des prix dans le prolongement des réformes Balladur et Fillon.

L’évolution des dépenses de santé repose dans le cadre de notre modèle
macroéconomique sur deux déterminants que sont l’évolution de la taille
et de la structure de la population (capté par le profil γSsan,t) et le taux
de croissance du PIB (∆PIB

t ). Suivant les estimations de Mahieu (2000) et
Azizi & Pereira (2005), nous supposons une élasticité prix des dépenses de
santé unitaire. Ainsi, une hausse de 1% du PIB entraîne toute chose égale
par ailleurs, une hausse de 1% des dépenses de santé. Cela ne signifie pas
pour autant que les dépenses de santé évoluent au même rythme que le PIB,
d’autres facteurs comme l’évolution de la structure par âge et qualifications
de la population française viennent découpler l’évolution des deux variables.

Les dépenses de chômage découlent directement de l’application des taux
calibrés de chômage par âge, qualification et origine (ΦS

j,taj_choSt ) aux pro-
fils individuels des allocations chômage (γScho,t). Toutes les autres dépenses
sociales (logement, famille et assistance sociale) sont simplement modélisées
en fonction de profils par âge, qualification et origine puis redressées unifor-
mément de manière à reproduire les agrégats macroéconomiques.

L’État dispose de la possibilité d’émettre des titres publics et de prélever
des taxes sur les revenus du travail (τwt ), sur les dépenses de consommation
(τ ct ) et sur les revenus du capital (τkt ) afin de financer les transferts publics et

29. Dans les faits, il s’agit du salaire annuel moyen des 25 meilleures années de carrières.
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la consommation publique. Par ailleurs, les transferts sociaux sont également
financés par un certain nombre de prélèvements sociaux spécifiques : des
cotisations sociales patronales (cpt) et salariés (CotSalSt ) portant sur les
revenus du travail ainsi que des taxes et revenus affectées (csgt) portant à la
fois sur les salaires et les revenus du capital. Nous considérons donc quatre
grandes catégories de dépenses : les subventions à l’éducation, les transferts
sociaux (retraite, santé, allocations chômage, logement et familiales, aide
sociale), la consommation publique non-spécifique à l’âge et le paiement des
intérêts de la dette. La contrainte budgétaire de l’État peut s’écrire comme
suit :

(τwt + cpt + CotSalt cott+csgt)(w
L
t Lt + wE

t Et + wH
t Ht) + τ ct Ct + (τkt + csgt)rtKt +Dt+1

=
∑
j

∑
S

PS
j,tT

S
j,t + ϑtYt + (1 + rt)Dt(30)

où Dt représente la dette publique au début de la période t, ϑt est la part
de la consommation publique (non-individualisée) dans le PIB et T

S
j,t est le

total des transferts définit précédemment.

Comme pour l’investissement des entreprises et et la consommation des
ménages, la consommation publique est également ventilée en biens domes-
tiques et biens importés selon une spécification à la Armington (1969).

Plusieurs règles budgétaires peuvent être utilisées pour équilibrer la contrainte
budgétaire (ajustement par les taxes, par les dépenses, par la dette publique).
Nous supposerons que le ratio Dette/PIB est fixé et que la contrainte est
équilibrée par l’ajustement d’une taxe portant sur l’ensemble des revenus
des agents (salaires, revenus du capital et revenus de remplacement). Dans
la version précédente du modèle, cet ajustement était réalisé à l’aide d’une
taxe sur les seuls salaires, ce qui engendrait des effets de distorsion beaucoup
plus prononcés.

En considérant T risque
t le total des transferts versés lors de l’année t, on

peut définir pour chacun des risques considérés :
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T ret
t =

∑
j

∑
S

PS
j,tact

S
j,tγ

S
ret,j,t+j

T san
t =

∑
j

∑
S

PS
j,tγ

S
san,jg

san
t ∆PIB

t

T cho
t =

∑
j

∑
S

PS
j,tγ

S
cho,jg

cho
t ΦS

j,taj_choSt

T caf
t =

∑
j

∑
S

PS
j,t(γ

S
log,jg

log
t + γSfam,jg

fam
t )

T rmi
t =

∑
j

∑
S

PS
j,tγ

S
rmi,jg

rmi
t

A chaque risque correspond une caisse particulière dont le financement
est autonome : caisse de retraite unique, caisse pour les dépenses de santé,
caisse pour le chômage, caisse pour les prestations familiales et de logement
(correspondant à la CAF) et une caisse pour les dépenses d’exclusion. La
caisse pour les dépenses d’exclusion est directement financée sur le budget
de l’État et ne reçoit donc pas de financement spécifique.

Toutes les autres caisses connaissent un financement basé sur 3 sources :
(i) les cotisations sociales (ayant pour assiette les salaires), (ii) les impôts et
taxes affectées (dont principalement la CSG ayant pour assiette les salaires
et les revenus du capital) et (iii) les contributions publiques :

Solderisquet = T risque
t − (cotrisquet +csgrisquet )(wL

t Lt + wE
t Et + wH

t Ht)− csgrisquet rtKt

−cpubrisquet cotrisquet (wL
t Lt + wE

t Et + wH
t Ht)

où cotrisquet et csgrisquet désignent respectivement les taux de cotisations
sociales patronales et salariés et les taxes et impôts affectées pour chacun des
risques sociaux. cpubrisquet représente la contribution publique pour chacune
des caisses, ici exprimée simplement en proportion des cotisations sociales.
Nous n’imposons pas d’équilibre à priori pour chacune des caisses de protec-
tion sociale et laissons les soldes, Solderisquet , évoluer librement étant donné
les évolutions démographiques et économiques.

A.8 Le commerce extérieur

Les importations proviennent de la demande des consommateurs (cSj,t),
de l’investissement des entreprises et de la demande de l’État. L’arbitrage
entre biens importés et bien domestiques a été réalisé au niveau de chaque
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agent concerné. Nous avons vu dans la section consacrée au calibrage du bloc
commerce extérieur que cet arbitrage était sensiblement différent d’un agent
à l’autre (cf Figure 9). Les importations totales de la France sont ainsi égales
à :

IMt =
∑
S

∑
j

CS
m,j,t + Im,t +DGm,t (31)

Ces importations totales sont ensuite réparties entre les deux zones géo-
graphiques retenues dans le modèle : la Zone Euro (hors France, ZE) et le
reste du monde (hors Zone Euro, RW) sous l’hypothèse qu’il s’agit d’un
agrégat CES (spécification à la Armington (1969)) :

IMt = AIM

[
αIMIM

1− 1
ρIM

ZE + (1− αIM )IM
1− 1

ρIM
RW

] 1

1− 1
ρIM (32)

avec αIM le paramètre de préférence pour les importations en prove-
nance de la Zone Euro, ρIM l’élasticité de substitution des importations en
provenance de ces deux zones. Sous l’hypothèse de minimisation des coûts de
constitution du panier composite des importations totales, on obtient les de-
mandes optimales en biens importés en provenance de la Zone Euro (IMZE)
et biens importés en provenance du reste du monde (IMRW ) :

IMZE = AρIM−1
IM IM

(
αIMpIM
py,ze

)ρIM

(33)

et

IMRW = AρIM−1
IM IM

(
(1− αIM )pIM

py,rw tc

)ρIM

(34)

avec py,ZE le prix de production de la Zone Euro (py,RW pour le Reste
du Monde) et tc le taux de change.

La spécification retenue pour les exportations à destination de chacune
des deux zones géographiques est celle spécifiées par Wilcoxen (1988). La
quantité d’exportation à destination de la Zone Euro, XZE , est déterminée
par une équation de demande de la forme :

XZE = εze(
py
pyze

)ηze (35)

et pour le Reste du Monde (XRW ) :
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XRW = εrw(
py

pyrw tc
)ηrw (36)

Le taux de change de l’euro est flexible, il s’ajuste donc de manière à
équilibrer la balance commerciale de la Zone Euro (ici celle de la France) vis
à vis du reste du Monde :

BCRW = pyXRW − py,rw tc IMRW (37)

Il n’y a aucune raison, dans le cadre de la monnaie unique, pour que la
balance commerciale de la France vis à vis de ces partenaires de la Zone Euro
soit équilibrée. La flexibilité de l’euro permet d’équilibrer la balance commer-
ciale vis-à-vis du reste du monde, mais n’a aucun effet sur les déséquilibres
intra-communautaires.

Il nous faut donc déterminer la dynamique de la dette extérieure :

DEt = (1 + r)DEt−1 −BCt−1 (38)

Enfin, nous faisons l’hypothèse de grande économie ouverte : le taux d’in-
térêt est déterminé par l’équilibre du marché des capitaux domestique. C’est
à dire, qu’à chaque date, la somme de la dette extérieure et du patrimoine fi-
nancier des ménages est égale à la somme de la dette publique et du stock de
capital physique (valorisé par le prix du capital, qui intègre le taux d’intérêt)
des entreprises.

B Résultats des variantes Equilibre en économie
fermée
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TABLEAU 24 – Les principaux agrégats macroéconomiques - variantes équi-
libre - économie fermée (scénario optimiste, 2010-2050)

2010 2015 2020 2030 2040 2050
Taux de croissance du PIB par tête* (en %)
  - Scénario optimiste - 1,0% 1,4% 1,2% 1,2% 1,4%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,01%  0,02%  0,03%  0,03%  0,06%
         Equilibre TVA (a)  0,04%  0,04%  0,05%  0,06%  0,10%
         Equilibre CSG (a)  0,02% - 0,01%  0,00%  0,01%  0,03%
Dépenses de protection sociale (en % du PIB)
  - Scénario optimiste 30,9% 30,9% 30,6% 30,8% 31,9% 32,3%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,0%  0,0% - 0,2% - 0,4% - 0,7%
         Equilibre TVA (a)  0,0% - 0,5% - 0,6% - 0,9% - 1,3% - 1,6%
         Equilibre CSG (a)  0,0% - 0,0%  0,0%  0,0%  0,0% - 0,0%
Besoin de financement de la protection sociale (en % du PIB)
  - Scénario optimiste -0,7% -0,5% -0,5% -0,7% -1,7% -2,1%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  1,2%  1,5%  2,0%  2,9%  3,3%
         Equilibre TVA (a)  0,0%  1,5%  1,8%  2,3%  3,3%  3,7%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  1,4%  1,8%  2,3%  3,3%  3,6%
Taux de chômage - qualifiés (en %)
  - Scénario optimiste 6,7% 5,3% 4,8% 3,6% 3,6% 3,6%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,2%  0,2%  0,2%  0,3%  0,3%
         Equilibre TVA (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,1% - 0,1% - 0,2%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  0,1%  0,1%  0,1%  0,2%  0,2%
Taux de chômage - faiblement qualifiés (en %)
  - Scénario optimiste 11,4% 9,0% 8,1% 6,2% 6,2% 6,2%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,2%  0,2%  0,2%  0,3%  0,3%
         Equilibre TVA (a)  0,0% - 0,0% - 0,1% - 0,1% - 0,1% - 0,2%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  0,1%  0,1%  0,2%  0,2%  0,2%
Dette publique (en % du PIB)
  - Scénario optimiste 82% 85% 88% 94% 106% 126%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0% - 1,8% - 8,3% - 23,8% - 44,4% - 72,5%
         Equilibre TVA (a)  0,0% - 1,8% - 8,3% - 23,8% - 44,4% - 72,5%
         Equilibre CSG (a)  0,0% - 1,8% - 8,3% - 23,8% - 44,4% - 72,5%
Taux de CSG moyen
  - Scénario optimiste 8,5% 8,5% 8,5% 8,5% 8,5% 8,5%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
         Equilibre TVA (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  1,9%  2,3%  2,9%  4,2%  4,6%
Taux de TVA moyen 
  - Scénario optimiste 12,4% 12,4% 12,4% 12,4% 12,4% 12,4%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
         Equilibre TVA (a)  0,0%  2,5%  3,0%  3,7%  5,4%  5,7%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
Source : Modèle MELETE
* Taux de croissance annuel moyen en % sur la période qui sépare l'année considérée
 avec l'année de la colone précédente.
(a) Déviation en points de pourcentage par rapport au scénario de référence
(b) Déviation en pourcentage du scénario de référence
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TABLEAU 25 – Les comptes de la protection sociale - variantes équilibre -
économie fermée (scénario optimiste, 2010-2050)

2010 2015 2020 2030 2040 2050
Dépenses de protection sociale 
  - Scénario optimiste 30,9% 30,9% 30,6% 30,8% 31,9% 32,3%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,0%  0,0% - 0,2% - 0,4% - 0,7%
         Equilibre TVA (a)  0,0% - 0,5% - 0,6% - 0,9% - 1,3% - 1,6%
         Equilibre CSG (a)  0,0% - 0,0%  0,0%  0,0%  0,0% - 0,0%
Recettes de la protection sociale
  - Scénario optimiste 30,2% 30,3% 30,1% 30,2% 30,2% 30,2%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  1,3%  1,5%  1,8%  2,5%  2,6%
         Equilibre TVA (a)  0,0%  1,0%  1,2%  1,5%  2,1%  2,2%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  1,4%  1,8%  2,3%  3,3%  3,6%
dont   Cotisations sociales 21,2% 21,4% 21,3% 21,2% 21,3% 21,3%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  1,4%  1,7%  2,1%  2,9%  3,0%
               Equilibre TVA (a)  0,0% - 0,3% - 0,3% - 0,4% - 0,6% - 0,6%
               Equilibre CSG (a)  0,0% - 0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
          CSG 6,6% 6,5% 6,5% 6,6% 6,7% 6,7%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0% - 0,1% - 0,2% - 0,2% - 0,3% - 0,4%
               Equilibre TVA (a)  0,0% - 0,1% - 0,1% - 0,2% - 0,2% - 0,3%
               Equilibre CSG (a)  0,0%  1,4%  1,8%  2,3%  3,3%  3,6%
          Contributions publiques 2,4% 2,4% 2,3% 2,3% 2,2% 2,2%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
               Equilibre TVA (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
               Equilibre CSG (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
          TVA sociale 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
               Equilibre TVA (a)  0,0%  1,3%  1,5%  1,8%  2,5%  2,6%
               Equilibre CSG (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
Besoin de financement de la protection sociale 
  - Scénario optimiste -0,7% -0,5% -0,5% -0,7% -1,7% -2,1%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  1,2%  1,5%  2,0%  2,9%  3,3%
         Equilibre TVA (a)  0,0%  1,5%  1,8%  2,3%  3,3%  3,7%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  1,4%  1,8%  2,3%  3,3%  3,6%
Source : Modèle MELETE
(a) Déviation en points de pourcentage par rapport au scénario de référence
(b) Déviation en pourcentage du scénario de référence
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TABLEAU 26 – Les comptes de la protection sociale (suite) - variantes équi-
libre - économie fermée (scénario optimiste, 2010-2050)

2010 2015 2020 2030 2040 2050
Retraites - dépenses
  - Scénario optimiste 13,8% 14,3% 14,1% 14,0% 14,0% 13,8%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,2% - 0,4% - 0,6%
         Equilibre TVA (a)  0,0% - 0,2% - 0,3% - 0,4% - 0,6% - 0,6%
         Equilibre CSG (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%
Retraites - besoins de financement
  - Scénario optimiste -0,7% -0,9% -0,9% -0,8% -0,7% -0,5%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,9%  0,9%  0,8%  0,7%  0,5%
         Equilibre TVA (a)  0,0%  0,9%  0,9%  0,8%  0,7%  0,5%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  0,9%  0,9%  0,8%  0,7%  0,5%
Santé - dépenses
  - Scénario optimiste 11,0% 11,5% 11,7% 12,5% 13,7% 14,2%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%
         Equilibre TVA (a)  0,0% - 0,2% - 0,2% - 0,3% - 0,5% - 0,7%
         Equilibre CSG (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%
Santé - besoins de financement
  - Scénario optimiste 0,0% -0,6% -0,9% -1,5% -2,6% -3,2%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,6%  0,9%  1,5%  2,6%  3,2%
         Equilibre TVA (a)  0,0%  0,6%  0,9%  1,5%  2,6%  3,2%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  0,6%  0,9%  1,5%  2,6%  3,2%
Famille/Logement - dépenses
  - Scénario optimiste 3,6% 3,3% 3,1% 3,1% 3,1% 3,1%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0% - 0,0% - 0,0%
         Equilibre TVA (a)  0,0% - 0,1% - 0,1% - 0,1% - 0,1% - 0,2%
         Equilibre CSG (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%
Famille/Logement - besoins de financement
  - Scénario optimiste 0,0% 0,3% 0,5% 0,5% 0,5% 0,5%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0% - 0,1% - 0,1% - 0,1% - 0,2% - 0,2%
         Equilibre TVA (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
Chômage- dépenses
  - Scénario optimiste 1,9% 1,4% 1,2% 0,9% 0,8% 0,9%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,1%  0,0%
         Equilibre TVA (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,1% - 0,1%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
Chômage besoins de financement
  - Scénario optimiste 0,0% 0,5% 0,7% 1,1% 1,1% 1,1%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0% - 0,1% - 0,1% - 0,1% - 0,2% - 0,2%
         Equilibre TVA (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
         Equilibre CSG (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%
Assistance- dépenses
  - Scénario optimiste 0,6% 0,6% 0,5% 0,5% 0,5% 0,5%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%
         Equilibre TVA (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%
         Equilibre CSG (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%
Assisance - besoins de financement
  - Scénario optimiste 0,0% 0,0% 0,1% 0,1% 0,1% 0,1%
         Equilibre Cot-Soc (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%
         Equilibre TVA (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
         Equilibre CSG (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
Source : Modèle MELETE
(a) Déviation en points de pourcentage par rapport au scénario de référence
(b) Déviation en pourcentage du scénario de référence
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Figure 16 – Variations de bien-être par rapport au compte central - va-
riantes Equilibre-économie fermée (scénario optimiste)
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Figure 17 – Variations de bien-être par rapport à la variante cotisations
sociales - variantes Equilibre - économie fermée (scénario optimiste)
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B. Equilibre - économie fermée

(a) Faiblement qualifiés

(b) Moyennement qualifiés

(c) Qualifiés

Figure 18 – Variations de bien-être par rapport à la variante cotisations so-
ciales - variantes Equilibre - économie ouverte vs fermée (scénario optimiste)
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C Résultats des variantes fiscalisation dans le scé-
nario pessimiste
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C. Fiscalisation - scénario pessimiste

TABLEAU 27 – Les principaux agrégats macroéconomiques - variantes fis-
calisation de la branche famille (scénario pessimiste, 2010-2050)

2010 2015 2020 2030 2040 2050
Taux de croissance du PIB par tête* (en %)
  - Scénario pessimiste - 0,9% 0,7% 0,7% 0,7% 0,9%
         Fiscalisation CSG (a)  0,01% - 0,01% - 0,01% - 0,01% - 0,01%
         Fiscalisation TVA (a) - 0,04%  0,06%  0,04%  0,02%  0,01%
Dépenses de protection sociale (en % du PIB)
  - Scénario pessimiste 30,9% 31,0% 30,5% 31,8% 33,4% 34,3%
         Fiscalisation CSG (a)  0,0% - 0,0% - 0,0%  0,1%  0,2%  0,4%
         Fiscalisation TVA (a)  0,0% - 0,5% - 0,5% - 0,6% - 0,6% - 0,5%
Besoin de financement de la protection sociale (en % du PIB)
  - Scénario pessimiste -0,7% -0,7% -0,6% -1,8% -3,4% -4,0%
         Fiscalisation CSG (a)  0,0%  0,7%  0,7%  0,6%  0,5%  0,5%
         Fiscalisation TVA (a)  0,0%  0,7%  0,7%  0,8%  0,7%  0,7%
Taux de chômage - qualifiés (en %)
  - Scénario pessimiste 6,7% 5,9% 5,9% 5,7% 5,7% 5,7%
         Fiscalisation CSG (a)  0,0% - 0,1% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%
         Fiscalisation TVA (a)  0,0% - 0,2% - 0,2% - 0,2% - 0,2% - 0,2%
Taux de chômage - faiblement qualifiés (en %)
  - Scénario pessimiste 11,5% 10,1% 10,0% 9,6% 9,6% 9,6%
         Fiscalisation CSG (a)  0,0% - 0,1% - 0,1% - 0,0% - 0,0% - 0,0%
         Fiscalisation TVA (a)  0,0% - 0,2% - 0,2% - 0,2% - 0,2% - 0,2%
Dette publique (en % du PIB)
  - Scénario pessimiste 82% 86% 89% 101% 127% 167%
         Fiscalisation CSG (a) 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%
         Fiscalisation TVA (a) 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%
Taux de CSG moyen
  - Scénario pessimiste 7,8% 7,8% 7,8% 7,8% 7,8% 7,8%
         Fiscalisation CSG (a) 0,0%  1,9%  1,9%  1,9%  1,9%  1,9%
         Fiscalisation TVA (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
Taux de TVA moyen 
  - Scénario pessimiste 12,0% 12,0% 12,0% 12,0% 12,0% 12,0%
         Fiscalisation CSG (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
         Fiscalisation TVA (a)  0,0%  2,7%  2,7%  2,7%  2,7%  2,7%
Balance commerciale (en % du PIB)
  - Scénario pessimiste -2,7% -2,5% -2,4% -2,3% -2,2% -2,2%
         Fiscalisation CSG(b) - 0,3% - 0,4% - 0,6% - 0,9% - 1,1%
         Fiscalisation TVA(b)  0,0%  0,2%  0,6%  1,0%  1,4%  1,5%
Termes de l'échange (base 100 en 2010)
Zone Euro
  - Scénario pessimiste 100 100,2 100,3 100,4 100,5 100,6
         Fiscalisation CSG (b)  0,00%  0,01%  0,01%  0,02%  0,03%  0,03%
         Fiscalisation TVA (b)  0,00% - 0,04% - 0,06% - 0,08% - 0,09% - 0,10%
Source : Modèle MELETE
* Taux de croissance annuel moyen en % sur la période qui sépare l'année considérée
 avec l'année de la colone précédente.
(a) Déviation en points de pourcentage par rapport au scénario de référence
(b) Déviation en pourcentage du scénario de référence
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TABLEAU 28 – Les comptes de la protection sociale - variantes fiscalisation
de la branche famille (scénario pessimiste, 2010-2050)

2010 2015 2020 2030 2040 2050

  - Scénario pessimiste 30,9% 31,0% 30,5% 31,8% 33,4% 34,3%
         Fiscalisation CSG (a)  0,0% - 0,0% - 0,0%  0,1%  0,2%  0,4%
         Fiscalisation TVA (a)  0,0% - 0,5% - 0,5% - 0,6% - 0,6% - 0,5%

  - Scénario pessimiste 30,2% 30,3% 29,9% 30,0% 30,0% 30,3%
         Fiscalisation CSG (a)  0,0%  0,6%  0,6%  0,7%  0,7%  0,8%
         Fiscalisation TVA (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
dont    Cotisations sociales 21,2% 21,5% 21,2% 21,1% 21,0% 21,0%
             Fiscalisation CSG (a)  0,0% - 1,1% - 1,1% - 1,1% - 1,1% - 1,1%
             Fiscalisation TVA (a)  0,0% - 1,4% - 1,4% - 1,4% - 1,4% - 1,4%
          CSG 6,6% 6,4% 6,4% 6,6% 6,8% 7,1%
             Fiscalisation CSG (a)  0,0%  1,7%  1,7%  1,8%  1,8%  1,9%
             Fiscalisation TVA (a)  0,0%  0,0%  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%
          Contributions publiques 2,4% 2,4% 2,3% 2,3% 2,2% 2,2%
             Fiscalisation CSG (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
             Fiscalisation TVA (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
          TVA sociale 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%
             Fiscalisation CSG (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
             Fiscalisation TVA (a)  0,0%  1,4%  1,4%  1,5%  1,5%  1,5%

  - Scénario pessimiste -0,7% -0,7% -0,6% -1,8% -3,4% -4,0%
         Fiscalisation CSG (a)  0,0%  0,7%  0,7%  0,6%  0,5%  0,5%
         Fiscalisation TVA (a)  0,0%  0,7%  0,7%  0,8%  0,7%  0,7%
Source : Modèle MELETE

Dépenses de protection sociale

Recettes de la protection sociale

Besoin de financement de la protection sociale 

(a) Déviation en points de pourcentage par rapport au scénario de référence
(b) Déviation en pourcentage du scénario de référence

96

C - FISCALISATION - SCÉNARIO PESSIMISTEC. Fiscalisation - scénario pessimiste

TABLEAU 29 – Les comptes de la protection sociale (suite) - variantes fis-
calisation de la branche famille (scénario pessimiste, 2010-2050)

2010 2015 2020 2030 2040 2050
Retraites - dépenses
  - Scénario pessimiste 13,8% 14,3% 14,2% 15,0% 15,5% 15,7%
         Fiscalisation CSG (a)  0,0% - 0,0%  0,0%  0,1%  0,2%  0,3%
         Fiscalisation TVA (a)  0,0% - 0,2% - 0,2% - 0,2% - 0,1% - 0,0%

  - Scénario pessimiste -0,7% -0,9% -1,1% -2,0% -2,6% -2,7%
         Fiscalisation CSG (a)  0,0%  0,3%  0,3%  0,2%  0,1% - 0,0%
         Fiscalisation TVA (a)  0,0%  0,3%  0,3%  0,3%  0,2%  0,1%
Santé - dépenses
  - Scénario pessimiste 11,0% 11,4% 11,4% 12,0% 13,2% 13,9%
         Fiscalisation CSG (a)  0,0% - 0,0% - 0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
         Fiscalisation TVA (a)  0,0% - 0,2% - 0,2% - 0,2% - 0,3% - 0,3%

  - Scénario pessimiste 0,0% -0,5% -0,5% -1,0% -2,1% -2,6%
         Fiscalisation CSG (a)  0,0%  0,2%  0,2%  0,2%  0,2%  0,2%
         Fiscalisation TVA (a)  0,0%  0,3%  0,2%  0,3%  0,3%  0,4%

  - Scénario pessimiste 3,6% 3,3% 3,1% 3,0% 3,0% 3,1%
         Fiscalisation CSG (a)  0,0% - 0,0% - 0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
         Fiscalisation TVA (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,1% - 0,1% - 0,1%

  - Scénario pessimiste 0,0% 0,3% 0,5% 0,5% 0,6% 0,6%
         Fiscalisation CSG (a)  0,0%  0,1%  0,0%  0,1%  0,1%  0,2%
         Fiscalisation TVA (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,1%  0,1%  0,1%
Chômage- dépenses
  - Scénario pessimiste 0,8% 0,7% 0,7% 0,6% 0,6% 0,6%
         Fiscalisation CSG (a)  0,0% - 0,0% - 0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
         Fiscalisation TVA (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%

  - Scénario pessimiste 0,0% 0,4% 0,5% 0,6% 0,6% 0,6%
         Fiscalisation CSG (a) 0,0%  0,1%  0,1%  0,1%  0,1%  0,1%
         Fiscalisation TVA (a) 0,0%  0,1%  0,1%  0,1%  0,1%  0,1%
Assistance- dépenses
  - Scénario pessimiste 0,6% 0,5% 0,5% 0,5% 0,5% 0,5%
         Fiscalisation CSG (a)  0,0% - 0,0% - 0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
         Fiscalisation TVA (a)  0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%

  - Scénario pessimiste 0,0% 0,0% 0,1% 0,1% 0,1% 0,1%
         Fiscalisation CSG (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
         Fiscalisation TVA (a)  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%  0,0%
Source : Modèle MELETE

Famille/Logement - dépenses

Famille/Logement - besoins de financement

Chômage besoins de financement

Assistance - besoins de financement

(a) Déviation en points de pourcentage par rapport au scénario de référence
(b) Déviation en pourcentage du scénario de référence

Retraites - besoins de financement

Santé - besoins de financement
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Figure 19 – Variations de bien-être - variantes fiscalisation de la branche
famille (scénario pessimiste) 98

D - VARIATION DE BIEN-ÊTRE
Références

D Variation de bien-être

Dans le modèle MELETE, les individus ont une durée de vie incertaine
découlant de la probabilité de mourir à la fin de chaque période de vie. Leurs
comportements de consommation et d’épargne sont déterminés de manière
à maximiser leur bien-être intertemporel (US

t ). Celui-ci est défini comme la
somme actualisée (par la probabilité de survie) des utilités instantanées qui
ne dépendent que de la consommation instantanée.

E(US
t ) =

20∑
j=4

∆j,t+ju(c
S
j,t+j) (39)

où u est l’utilité instantanée, cSj,t+j la consommation de la génération t
à l’âge j d’un consommateur de niveau d’éducation S. Le terme ∆j,t+j =∏j

s=1 βs,t (j = 4, ..., 20) est la probabilité cumulée d’être en vie à l’âge j
(évaluée par rapport à l’âge 0) et telle que ∆0,t+0 = 1.

Le bien-être instantané de la période t est donc représenté par la fonction
u qui ne dépend que de la consommation de la période t. La fonction d’utilité
retenue est la fonction Log, u(c) = ln(c).

Le bien-être intertemporel mesure le bien-être, non pas à une période,
mais sur l’ensemble du cycle de vie. Dans la simulation d’une variante, seuls
deux éléments peuvent venir modifier ce bien-être par rapport au compte
central : une modification dans le profil des consommations ou (et) une mo-
dification des probabilités de survie.

La mesure de la variation de bien-être est donc simplement calculée
comme la variation de ce bien-être intertemporel dans la variante par rap-
port à sa valeur dans le compte central (en %). Puisque les variantes laissent
inchangées les probabilités de survie, seules des modifications dans la consom-
mation expliquent les variations de bien-être. Il faut bien garder à l’esprit
que l’on peut très bien avoir au total une amélioration du bien-être inter-
temporel tout en constatant une baisse de la consommation (par rapport au
compte central) à certaines périodes de vie, mais cela implique qu’il y a eu
forcément une consommation plus élevée (par rapport au compte central) à
d’autres périodes. Ces augmentations, dans le calcul de la somme actualisée
l’emportant sur les diminutions.
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